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Résumé 

La th¯se a pour objet dô®tude l'errance des exil®s dans les espaces urbains de Paris et Rome. Dans 

un contexte de sécuritisation et de durcissement des politiques migratoires européennes mais aussi 

de crise du logement et dôun manque structurel dôh®bergements en France et en Italie, de 

nombreux exilés vivent des expériences de sans-abrisme à différentes étapes de leurs trajectoires. 

Entre 2015 et 2020, dôimposants campements dôexil®s sont install®s dans les espaces urbains 

parisiens et un campement à proximité de la gare de Tiburtina à Rome perdure dans le temps. La 

th¯se est issue dôune ethnographie de quatre ans, men®e entre 2018 et 2021, dans les campements 

parisiens et romains, des squats, des lieux de sociabilités quotidiennes des exilés en ville, mais 

aussi au sein de collectifs ou dôassociations aidant les exil®s vivant ¨ la rue. Elle appr®hende 

lôerrance comme la mobilit® produite par lôachoppement de lôautonomie des personnes exil®es 

sur les dispositifs de contr¹le mis en îuvre ¨ diff®rentes ®chelles, tant par les politiques 

migratoires europ®ennes et nationales que par les politiques de gestion de lôind®sirabilit® en ville. 

Cette confrontation de lôautonomie et du contr¹le reconfigure les trajectoires des personnes 

exil®es et impactent leurs pratiques spatiales ainsi que les relations quôils sont en mesure de nouer. 

La th¯se tente dôouvrir la ç bo´te de noire è de ces reconfigurations et de lôexp®rience ®minemment 

spatiale de lôerrance en passant par le prisme des espaces urbains de Paris et de Rome afin de 

comprendre comment se construit lôautonomie des personnes exil®es ç en route è et ¨ quelles 

limites elle se heurte. Réciproquement, elle analyse les modalités de contrôle de la présence des 

exil®s ¨ lô®chelle urbaine et la mani¯re dont elles produisent des mobilit®s et un rapport ¨ la ville 

spécifique.  

À la croisée des études migratoires et urbaines, mettant en dialogue les travaux sur le sans-abrisme 

et ceux portant sur les trajectoires migratoires et leurs infrastructures relationnelles, les résultats 

de la thèse mettent en lumière des infrastructures dôarriv®e diff®renci®es et la pr®pond®rance dôun 

accueil r®alis® par le bas par les personnes exil®es et les acteurs de lôaide. Ils montrent aussi 

lôimportance de lôautonomie relationnelle pour penser la reconfiguration des r®seaux dôacteurs 

qui permettent aux personnes migrantes de faire face aux blocages liés aux politiques de contrôle 

de leurs mobilités et de leur présence. 
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Abstract 

The subject of this thesis is the wandering of exiles in the urban spaces of Paris and Rome. In a 

context shaped by the securitization of European migration policies, a housing crisis and a 

structural lack of accommodation in France and Italy, many exiles are experiencing homelessness 

at different stages of their trajectories. Between 2015 and 2020, large encampments of exiles were 

set up in urban areas of Paris, and a makeshift camp near Tiburtina train station in Rome has 

persisted despite numerous dismantling operations. The thesis is the result of a four-year 

ethnography, carried out between 2018 and 2021, in Parisian and Roman camps, squats, places 

where exiles socialise daily in the city, but also within groups or associations helping exiles living 

on the streets. It understands wandering as the mobility produced by tension between the 

autonomy of exiles and the control mechanisms implemented at different levels, both by European 

and national migration policies and by policies for managing undesirability in the city. This 

confrontation between autonomy and control reconfigures the trajectories of exiled people and 

has an impact on their spatial practices and the relationships they build. This thesis attempts to 

open the óblack boxô of these reconfigurations and of the spatial experience of wandering to 

understand how the autonomy of exiles óon the moveô is constructed and what limits it encounters. 

Conversely, it analyses the ways in which the presence of exiles is controlled on an urban scale, 

and the way in which this produces mobility and thus, a specific urban experience. 

At the crossroads of migratory and urban studies, bringing together works on homelessness and 

research on migratory trajectories and their relational infrastructures, the results of the thesis 

highlight the different infrastructures of arrival and the preponderance of a reception from below 

by exiled people, volunteers and activists. They also show the importance of relational autonomy 

regarding the reconfiguration of the networks of actors that enable migrants to deal with the 

blockages implemented by the policies controlling their mobility and presence. 
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Introduction générale 

« Au campement de la porte de la Chapelle, jôai trouv® les gens, côest les 
mêmes [que] moi qui dorment là-bas (é). Jôai dit, côest quel pays ça ? Ça 
côest quoi ? ¢a côest o½ ? ¢a côest quelle ville ? (é) Pour moi, Welt [le monde] 
côest fini, kampfen [le combat] côest fini. Je dis que (é) Welt côest pour les 
gensé yôen a lôargent, la politique, autre chose. Pour moi, Paris, Autriche, 
Afghanistan, Iran, (é) Welt is not for me. » (Entretien avec Najeem, Afghan 
de 28 ans, entretien de septembre 2022). 

Najeem, un Afghan de 28 ans, relate ainsi son arrivée dans le campement urbain de la Porte de la 

Chapelle ¨ Paris en d®cembre 2018. Il a ®t® d®bout® de sa demande dôasile en Autriche o½ il a 

v®cu plusieurs ann®es et se rend alors en France. Il sô®tait constitu® une famille dôadoption et avait 

refait sa vie en Autriche. Cette migration lui brise le cîur. T®moin des conditions de vie des exil®s 

dans le campement de la porte de la Chapelle, sa santé physique et mentale se détériore. Face à 

lô®preuve de demander lôasile ¨ nouveau et ¨ lôappr®hension dôessuyer encore un rejet, il songe ¨ 

mettre fin ¨ ses jours. Najeem envisage dôarr°ter son ç kampfen [combat] », pour trouver un lieu 

o½ vivre dignement. Il a initi® cette lutte avec le d®part de sa famille dôAfghanistan pour lôIran 

afin de fuir les pers®cutions ¨ lôencontre de la minorit® hazara ¨ laquelle il appartient. Il lôa 

poursuivie dans sa trajectoire vers lôEurope pour trouver un pays o½ il b®n®ficiera de la s®curit® 

et de droits, un pays « qui ne déporte pas en Afghanistan è ainsi quôil le formule. Cette lutte contre 

la fermeture des fronti¯res sôachoppe sur lôexp®rience du campement lorsquôil arrive ¨ Paris. Le 

lieu lui fait « perdre la tête è. Pass® le premier choc, côest pourtant par lôinterm®diaire de ce m°me 

campement que Najeem accède à une prise en charge, rencontre de nouveaux amis, et parmi eux, 

quelques bénévoles dont celle avec qui il partagera quelques années de sa vie par la suite. Petit à 

petit, sa situation r®sidentielle et administrative sôam®liore. Il sort partiellement de sa dépression, 

mais reste marqu® par son exp®rience du campement qui doit °tre comprise ¨ lôaune de sa 

trajectoire. Sa situation fait ®cho ¨ dôautres exp®riences dôexil®s mis en errance par les dispositifs 

de frontières, vivant des phases dôinstallation plus ou moins longues dans diff®rents pays avant 

dôentrer en mobilit® ¨ nouveau.  

Crise de lôaccueil et campements urbains 

La crise des politiques dôaccueil en Europe au printemps et ¨ lô®t® 2015 rend particuli¯rement 

visible les cons®quences dôune politique de fermeture des fronti¯res et de criminalisation des 

migrations mise en îuvre ¨ partir des ann®es 1980 au sein de lôUnion européenne. À Paris, Rome, 

Milan ou encore Bruxelles, elle est marquée par la présence croissante de nombreux exilés dans 

les rues sans possibilit®s dôacc®der ¨ un h®bergement (Lendaro et al., 2019 ; Whitol de Wenden, 

2018). Cette présence prend la forme de campements constitu®s dôassemblages de tentes, de 

cartons pos®s ¨ m°me le sol et de couvertures, et parfois dôabris bricol®s avec des palettes, 
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couvertures et bâches. Ils se lovent dans les espaces urbains du nord-est parisien ou à proximité 

du centre social du Baobab, ou de la gare Termini à Rome.  

Au cours de cette crise des politiques dôaccueil, lôespace urbain devient le lieu de vie de 

nombreuses personnes migrantes. Leur présence en campement devient massive et visible en 2015 

et entra´ne des mobilisations de voisins et la cr®ation dôassociations et collectifs dôaide aux exil®s 

(Babels, 2019 ; 2018). Initialement envisagés par les pouvoirs publics comme un phénomène 

inédit et conjoncturel, lié à une « crise des migrants » en Europe, la persistance des campements 

dans les espaces urbains les années suivantes confirme la nature structurelle de la production de 

lôerrance des exil®s par les politiques migratoires et dôaccueil et interpelle sur ses cons®quences ¨ 

lô®chelle locale des villes o½ se forment ces campements.  

Côest dans ce contexte que, depuis le d®but des ann®es 2000, de nombreux travaux sôint®ressent 

aux politiques migratoires européennes et pensent les frontières et les modalités de leur 

contestation (Stierl, 2019).  Ainsi, la crise de lôaccueil de 2015 nôest pas le point de départ de cette 

r®flexion et le campement urbain nôest pas lôunique expression spatiale de lôerrance des exil®s.  

Lôerrance des exil®s en Europe : production de mobilités contraintes  

La s®curitisation et lôexternalisation progressive des politiques migratoires europ®ennes depuis 

les années 1980 redéfinissent les politiques de frontières. Les approches critiques des frontières 

en Europe insistent sur leur réticularité (Clochard, 2010). Elles se recomposent au fil des 

trajectoires migratoires et se matérialisent dans une tension entre immobilisation et mobilité 

forcée. « La dilution de la fronti¯re, des pays de transit jusquô¨ ceux de destination, a pour 

corollaire une dilution de lôexp®rience de sa traversée : on ne passe plus à travers, on vit dans la 

frontière » (Bernardie-Tahir & Schmoll, 2018, 11). Les mobilités et blocages produits par les 

dispositifs de frontière sont théorisés par Martina Tazzioli, comme un containment through 

mobility, un moyen de contrôler les personnes par et à travers la mobilité (2018). De nombreux 

travaux sôint®ressent aux trajectoires erratiques des exil®s en Europe, mais ®galement dans les 

pays dôexternalisation de ses fronti¯res. Ces mobilit®s sont souvent qualifiées de « turbulentes », 

de « fragmentées è (Collyer, 2010), dôun ç parcours du combattant » (Candiz, 2018). Elena 

Fontanari utilise le terme dôç errance » pour parler des situations de transit des exilés vivant en 

Italie depuis de nombreuses années et qui se voient empêchés, par les politiques migratoires 

europ®ennes, de sôinstaller dans dôautres pays dôEurope malgr® leur r®gularisation (Fontanari, 

2018). Dimitrios Papadopoulos, Niamh Stephenson et Vassilis Tsianos propose le terme de 

« fuite » dans le prolongement de Sandro Mezzadra (2004), comme un moyen de penser le 

mouvement migratoire avant tout comme une mobilité émancipatrice (2008). Enfin, des travaux 

introduisent le terme de « mobilités secondaires » pour qualifier les mobilités qui interviennent 
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après une première entrée dans un Etat membre, mais surtout après une première expérience 

dôinstallation (Belloni, 2016).  

Ces travaux montrent, chacun ¨ leur mani¯re, comment la mobilit®, lorsquôelle achoppe sur un 

dispositif de contr¹le, quôil sôagisse dôune fronti¯re physique ou administrative (comme le rejet 

dôun titre de s®jour, la fin dôune prise en charge), provoque un nouveau mouvement, une nouvelle 

mobilit®. Lôensemble de ces mobilit®s, dans la pr®sente th¯se, fait lôobjet dôune th®orisation autour 

de la notion dôerrance. Lôerrance est la r®sultante de l'autonomie des personnes exil®es 

confrontées aux dispositifs de contr¹le mis en îuvre par les politiques migratoires europ®ennes 

et nationales dôune part, et par les politiques de gestion de lôind®sirabilit® en ville de lôautre. Cette 

confrontation de lôautonomie et du contr¹le recompose les trajectoires des personnes exilées et 

leurs pratiques spatiales.  La th¯se propose dôouvrir la ç boîte noire » de ces reconfigurations afin 

de comprendre comment se construit lôautonomie des personnes exil®es ç en route » et à quelles 

limites elle se heurte.  

Circonscrire un objet de recherche et un outil conceptuel : appr®hender lôerrance 

dans sa complexité spatiale  

Le concept dôerrance est au cîur de cette th¯se. Le terme ç errance » émerge sur le terrain 

fran­ais, dans la bouche des acteurs de lôaide mais aussi dans la presse, pour qualifier la pr®sence 

dôexil®s en campement et dans la rue. Il qualifie ¨ la fois lôexpérience de sans-abrisme et leurs 

trajectoires fragment®es marqu®es par des exp®riences dôinstallation plus ou moins longues, 

souvent caractérisées par des tentatives de régularisation (réussies ou non) dans différents pays 

européens, mais pas exclusivement.   

Lôerrance est un terme qui renvoie ¨ un ph®nom¯ne g®ographique par d®finition insaisissable, 

instable, flou. Dans ses acceptions les plus courantes, lôerrance renvoie ¨ lôid®e de marcher sans 

but, de se perdre, soit ¨ une mobilit® qui ne peut pas sôexpliquer, se mod®liser en dehors dôelle-

même et où lôerrant bouge parce quôil ¯re, lôerrant ¯re parce quôil bouge. Lôemploi du terme 

dôerrance pour qualifier les personnes migrantes qui sont rejet®es de diff®rents lieux dôinstallation 

ou qui les quittent dôeux-mêmes contient un potentiel réifiant qui porte en son sein la question de 

lôorganisation socio-spatiale de ces mobilit®s. La th¯se fait lôhypoth¯se que celles-ci sont loin 

dô°tre hasardeuses. 

Au contraire, elles sôorganisent et sont orient®es par des r®seaux constitutifs des infrastructures 

migratoires (Xiang & Lindquist, 2014 ; Hall, 2012) et dôarriv®es (Meeus et al., 2019) et articul®es 

à des espaces relationnels (Massey, 2004) qui participent à leurs reconfigurations. Afin de saisir 

lôerrance dans sa dimension dynamique et processuelle dôune mobilit® en train de se d®terminer 
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dans un contexte de forte contraintes structurelles, jôen circonscris le terrain dôobservation. La 

pr®sente th¯se propose dôentrer dans lôerrance par le prisme des campements urbains ¨ Paris et ¨ 

Rome et dôen d®ployer lô®tude ¨ partir de ce point de d®part. Circonscrire la portée du regard 

permet de gagner en profondeur. 

Pour saisir lôerrance, la th¯se tente de r®pondre aux questions : « Comment la ville conditionne 

lôerrance des exil®s ?  Comment lôerrance des exil®s transforme la ville ? ». La ville est envisagée 

comme un espace relationnel permettant de mettre en présence des publics diversifiés (Lussault 

& L®vy, 2003). Lôobjectif principal de la th¯se est donc dô®tudier comment les politiques locales 

contribuent ¨ g®n®rer l'errance mais aussi comment lôinscription des exil®s dans lôespace urbain 

traduit différentes formes d'ancrage ou d'appropriation des espaces. Cet objectif principal sôest 

subdivisé en trois objectifs secondaires. 

Le premier est de déterminer les différentes formes de co-pr®sences cr®®es par lôerrance, et 

notamment comment les interactions entre les exil®s en situation dôerrance et les autres utilisateurs 

de lôespace urbain ï exilés ou non ï déterminent leurs trajectoires urbaines, résidentielles ou 

migratoires et participent à la construction de leur rapport à la ville. Elle cherche à comprendre 

lôorganisation socio-spatiale de lôerrance ¨ lô®chelle individuelle et micro-située des campements 

et des interactions quôils permettent entre les acteurs mis en présence. A partir de là, la thèse 

explore lôerrance des exil®s ¨ lô®chelle m®so-géographique, à travers leurs mobilités quotidiennes, 

les lieux quôils c¹toient, et les pratiques spatiales propres ¨ la situation de sans-abrisme dans 

laquelle ils se trouvent. Cet objectif est nourri par lôhypoth¯se que les rencontres faites par les 

personnes exil®es en situation dôerrance sont d®terminantes dans leurs trajectoires individuelles 

et leur accès la ville, et que la mise en errance par les politiques de contrôle limite les possibilités 

dô®tablissements de liens leur permettant dôacc®der ¨ des ressources essentielles ¨ leur survie sur 

place, mais aussi ¨ leur trajectoire migratoire ou ¨ lôam®lioration de leur situation administrative.  

Le second objectif de la th¯se est de documenter la production de lôerrance ¨ lô®chelle urbaine par 

les politiques de contrôle des présences indésirables en ville, mais également par les politiques 

dôassistance et de prise en charge des personnes migrantes. Il interroge lôarticulation des 

expériences collectives et individuelles de l'errance, et notamment la dimension potentiellement 

revendicative et politique de la présence des exilés en campement face aux dispositifs de 

frontières et de prise en charge. Il est nourri par lôhypoth¯se que les co-présences des exilés 

habitants en campement et des acteurs leur portant assistance peuvent conduire à la formulation 

de revendication et de mobilisations politiques, faisant des campement un moyen social et spatial 

de politiser lôerrance. 
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Le troisi¯me et dernier objectif est de comprendre comment lôexp®rience de lôerrance sôinscrit 

dans le prolongement des trajectoires migratoires, faisant de lôerrance une exp®rience 

transnationale et multi-située. Cette thèse participe de ce fait aux travaux qui tentent de 

comprendre comment les migrations pr®caris®es, qualifi®es dôind®sirables dans le contexte 

europ®en, sôorganisent spatialement et se reconfigurent. En prenant comme point dôobservation 

les hubs que sont les campements et leur insertion en ville, ce travail permet de saisir 

lôorganisation spatiale de lôerrance ¨ une plus vaste ®chelle qui relie des exp®riences spatiales ¨ 

priori dispersées et hétérogènes. Dans cette perspective, la thèse mobilise une analyse des 

trajectoires migratoires et résidentielles de certains exilés, ainsi que leur accompagnement 

longitudinal sur plusieurs mois ou années. Elle mobilise également une approche croisée entre 

Paris et Rome. Elle part de lôhypoth¯se que les ressources et savoir-faire mobilisées sur « la 

route è ou ¨ dôautres ®tapes de la trajectoires (apprentissage linguistique, exp®rience des 

proc®dures, etc.) sont potentiellement mobilisables dans un contexte dôarriv®e afin de sôorienter 

et trouver des solutions pour « prendre place » temporairement le temps dôune halte sur une 

trajectoire, ou à plus long terme. 

Six chapitres pour saisir lôerrance des exil®s par le prisme des espaces urbains 

Le premier chapitre propose un ®tat de lôart de la notion dôerrance ¨ lôintersection des ®tudes sur 

le sans-abrisme et des travaux portant sur les trajectoires et les politiques de frontières en études 

migratoires. Il inscrit la production de lôerrance des exil®s dôaujourdôhui dans le prolongement de 

la production du vagabondage comme moyen historiquement daté de contrôler les mobilités 

ind®sirables. Lô®tat de lôart insiste particuli¯rement sur les travaux de g®ographes qui ont fait 

®merger lôautonomie comme un élément structurant des trajectoires migratoires et des pratiques 

spatiales observ®es dans un contexte de contr¹le des mobilit®s et de production de lôind®sirabilit® 

en ville. Lô®tat de lôart sôach¯ve sur la notion dôautonomie relationnelle comme moyen de saisir 

les reconfigurations des trajectoires dans le contexte de production de lôerrance. 

Le second chapitre développe la méthodologie mobilisée pour traiter cette question, et notamment 

le recours à la participation observante et aux entretiens. La thèse repose sur une ethnographie de 

quatre ans, entre 2018 et 2021, dans les campements parisiens et dans un campement romain, dans 

des squats, des lieux de sociabilités quotidiennes des exilés en ville, mais aussi au sein de 

collectifs ou dôassociations portant assistance aux exil®s sans domicile, vivant ¨ la rue, en 

campement ou non. Lôethnographie multi-située et croisée entre deux contextes nationaux 

distincts, passe aussi par des accompagnements longitudinaux de personnes exilées. Ils ont permis 

de mettre en place une logique de co-construction des savoirs autour de lôexp®rience de lôerrance 

quôils traversaient. Lôethnographie est aussi rythmée de nombreuses rencontres ponctuelles, 

durant des observations au sein dôassociation et de collectifs dôacteurs de lôaide, de cours de 
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langue, de mobilisations politiques. Enfin, la conduite dôentretiens, avec des exil®s et des acteurs 

mobilis®s dans lôaide a permis de confirmer ou dôinfirmer les observations r®alis®es. Ce travail 

est également nourri de nombreux travaux collectifs qui lui ont permis dôaboutir dans sa forme 

actuelle. Le chapitre méthodologique adresse également les questions de positionnement et 

lô®thique engag®e de la d®marche (Bou® et al., 2024) et pose notamment la question du genre dans 

lôenqu°te et de lô®pist®mologie située. 

Le troisième chapitre démontre lôimbrication des g®ographies de lôerrance aux ®chelles 

transnationales et urbaines. En analysant la présence urbaine des exilés dans le prolongement de 

leurs trajectoires migratoires, la th¯se montre que les infrastructures migratoires, côest-à-dire les 

r®seaux relationnels dôacteurs qui rendent possibles la mobilit® sont connect®es ¨ des 

infrastructures dôarriv®e dans les espaces urbains ®tudi®s. Ces infrastructures dôarriv®e permettent 

aux exilés de rencontrer des acteurs diversifiés (exilés ou non) participant au développement de 

savoirs géographiques situés.  Ceux-ci leur permettent dô®valuer les potentialit®s dôun lieu, de sôy 

projeter ou non et participent à la reconfiguration de leurs trajectoires. Ces trajectoires sont 

caractérisées par une circulation entre des lieux d'accueil institutionnels et informels, tels que les 

centres dôh®bergement, les squats et les campements, mais aussi par des phases de sans-abrisme, 

et ce à une échelle transnationale. Cette circulation est donc organisée par et à travers des 

infrastructures relationnelles qui mettent en lien différents types de lieux de résidence caractérisés 

par leur dimension précaire et/ou temporaire.  

Le quatrième chapitre se concentre sur la g®ographie urbaine de lôerrance des exil®s. Elle analyse 

les modalités de contrôle de leur présence à la rue, en campement ou non. Celles-ci passent par 

des logiques de dispersion, de gardiennage des espaces urbains, mais aussi dô®vacuation des 

campements dans le contexte parisien. En limitant lôacc¯s des espaces urbains aux personnes 

exilées, le contrôle participe à leur mise en circulation et à invisibiliser leur présence. Cependant, 

lôanalyse des pratiques spatiales des exil®s montre quôelles ne peuvent °tre r®duites ¨ une 

g®ographie de la marginalit® et de lôexclusion. Si les spatialit®s de lôerrance concernent les lieux 

de lôassistance aux sans-abris, elles intègrent également les centralités migrantes, des lieux 

associatifs ou même des centralités touristiques, créant un rapport au territoire urbain hybride. 

Ainsi les pratiques spatiales des exil®s participent dôune fabrique de la ville par le bas ¨ travers 

laquelle ils ont lôopportunit® de renforcer leur autonomie relationnelle par une diversification de 

leurs réseaux individuels.   

Le cinqui¯me chapitre sôint®resse ¨ lô®chelle micro-située du campement comme un espace 

relationnel privil®gi® permettant de survivre ¨ la rue, mais ®galement dôen sortir. Il lôinterroge par 

le prisme de la constitution de safer space (Briend, 2024) et analyse notamment ce qui est en jeu 

dans lôentr®e en relation des personnes exil®es habitant un m°me campement et entre les exil®s et 
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les acteurs de lôaide qui sôy mobilisent. Il montre comment se met en place la diversification du 

r®seau individuel et le d®veloppement de lôautonomie relationnelle des personnes exil®es qui est 

déterminante pour les trajectoires et la possible sortie de rue. Il analyse aussi comment ces espaces 

et les rencontres qui sôy produisent sont structur®s par des logiques de solidarit®, mais aussi de 

domination et dôexploitation et ne sont donc pas exempts de violences. Le chapitre montre le r¹le 

déterminant du care et la place des femmes portant assistance dans les campements dans 

lô®conomie relationnelle de lôerrance. Le chapitre d®montre notamment que le d®veloppement de 

lôautonomie relationnelle des personnes ne se fait pas en dehors des hi®rarchies sociales et des 

rapports de forces quôelles impliquent mais plut¹t en les n®gociant constamment.  

Le sixième et dernier chapitre de la thèse se concentre plus explicitement sur la dimension 

politique de la pr®sence des exil®s ¨ la rue. Il montre la politique dôinvisibilisation des 

campements à Paris comme à Rome qui conduit à leur périphérisation et à leur morcellement, et 

comment, dans le contexte parisien, les exil®s aux c¹t®s des acteurs de lôaide se mobilisent 

conjointement pour contrer cette logique. Durant lôann®e 2021, ces derniers installent des 

campements au cîur de Paris, perturbant la logique de périphérisation et de morcellement à 

lôîuvre. Le chapitre analyse ce rapport de force spatial constitu® par le campement et sa 

r®gulation, et lôeffet de cette r®gulation sur lô®mergence dôune autonomie collective. En effet, la 

régulation des campements répartit les personnes dans des structures de prises en charges 

dispers®es sur lôensemble du territoire et op¯re un tri en fonction des situations administratives. 

Elle participe ¨ une division de la mobilisation et limite la constitution dôun sujet politique exilé 

collectif ¨ partir dôune exp®rience commune de lôerrance. 

Cette th¯se interroge lôerrance des exil®s ¨ lôarticulation des ®tudes migratoires et urbaines, et 

notamment des recherches sur le sans-abrisme et les trajectoires migratoires. Elle propose de 

placer la question de lôerrance dans le prolongement de la figure historique du vagabond et du 

contr¹le du vagabondage en Occident et th®orise lôerrance comme une mobilit® caract®ristique 

dôune lutte aux fronti¯res. Lôerrance nôest pas erratique mais une lutte qui sôappuie sur des espaces 

relationnels qui permettent aux personnes exilées de reconfigurer leurs trajectoires. 
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Chapitre 1 : Lôerrance comme objet de recherche 

et outil conceptuel pour penser les mobilités 

La crise de lôaccueil institutionnel des migrants de lô®t® 2015 (Lendaro et al., 2019) sôest illustr®e 

par la présence visible de nombreux exilés en situation de sans-abrisme. Dans les années qui 

suivent, lôexpression ç migrants en errance è est utilis®e avec récurrence. Les acteurs de terrain, 

quôils soient membres de collectifs, d'associations ou dôONGs, utilisent cette expression pour 

qualifier des populations migrantes extra-européennes en situation de précarité ï ayant souvent 

un parcours de mobilité entre diff®rents pays dôEurope ï et habitant ponctuellement ou de façon 

régulière à la rue, dans des campements auto-établis ou de façon dispersée et isolée. Dans leurs 

usages, lôexpression ç migrant en errance » qualifie concomitamment les trajectoires fragmentées 

¨ lô®chelle internationale de personnes exil®es, principalement demandeuses dôasile, et les 

situations de rue auxquelles elles sont contraintes à diverses étapes de leurs parcours. Elle renvoie 

¨ une situation ¨ la fois statique et dynamique dôune condition de sans-abrisme concr¯te et dôun 

type de mobilité individuelle faite de multiples contraintes, blocages, négociations, pour accéder 

au territoire, à une régularisation, à des ressources ou à des prises en charge. La notion permet de 

saisir à la fois deux éléments en apparence contradictoires : le contrôle des mobilités et le contrôle 

des présences. 

Le mot « errance » est aussi accolé à celui de « migrant » par les travailleurs sociaux intervenant 

aupr¯s des personnes exil®es ¨ la rue. Lôusage de ce terme fait ®cho ¨ leurs pratiques 

professionnelles. Il qualifie plus spécifiquement les personnes migrantes aux trajectoires 

fragmentées, traumatiques, marquées par des prises en charge rythmées de multiples remises à la 

rue qui affectent leur santé physique et mentale. Ce sont des personnes exilées qui, de guerre 

lasse, refusent souvent lôaide institutionnelle ou les prises en charge qui leur sont proposées. 

Certains observateurs parlent dôune ç migrantisation1 » du sans-abrisme en France (Damon, 

2021), expliquant que le vocable de « SDF » (Sans Domicile Fixe) « nôest plus uniquement 

applicable au clochard des ann®es 1950, ou ¨ lôemploy® d®chu par le ch¹mage et les ruptures 

familiales des années 1980. Il peut aussi °tre lôimmigr® africain sans-papier dormant sous une 

tente, isolé ou en groupe è (Damon, 2021, 11). Pourtant, côest la notion dôç errance », qui 

prédomine dans les propos des acteurs de terrain pour qualifier les situations de sans-abrisme des 

 
1 Julien Damon cite le rapport DRIHL/FAS, Île-de- France « une nuit donnée » de 2019 visant à mieux 

conna´tre le profil des personnes qui font appel aux dispositifs dôh®bergement en hiver. De lôenqu°te men®e 

une nuit de f®vrier 2015, il ressort 53 % dô®trangers non europ®ens, en 2016 65 %, en 2017 74 %, en 2018 

76 %. En 2019, 79 % sans-abri franciliens, hébergés dans ce contexte, sont étrangers extracommunautaires 

; 7 % sont ressortissants de lôUnion europ®enne, 14 % sont Fran­ais. (Damon 2021, 11) 
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personnes exil®es et qui renvoie ¨ dôautres repr®sentations et imaginaires que le vocable de 

« SDF ».  

Ce chapitre entreprend de clarifier la notion dôç errance è. Celle-ci est lôobjet de recherche de la 

th¯se car elle permet de circonscrire un certain type de mobilit® fait dôancrages en apparence 

temporaires, labiles et pr®caires, et dôinterroger les conditions de sa production. Elle est également 

un outil conceptuel qui permet de penser les mobilit®s dans lôachoppement de lôautonomie des 

personnes migrantes sur les politiques visant à limiter leur présence et à contrôler leurs mobilités 

(Mezzadra & Nielson, 2013). En d®cortiquant les diff®rents ®l®ments constitutifs de lôobjet de 

recherche, je propose dans cet ®tat de lôart de th®oriser lôerrance en tant quôoutil conceptuel en 

géographie humaine pour traiter les mobilités, mais aussi les présences, des exilés construit 

comme « indésirables » par les acteurs dominants, dans les espaces urbains et nationaux 

europ®ens. Lôerrance est donc ¨ la fois objet du regard et prisme de r®flexion. 

Pour saisir lôerrance des exil®s, je propose de croiser les travaux sur le sans-abrisme et les formes 

de débrouille quotidienne des personnes non ou mal-log®es dôune part, et les travaux portant sur 

les migrations « indésirables è de lôautre. La rencontre de ces champs de recherche me permet 

dôinterroger la production de lôerrance des exil®s ¨ diff®rentes ®chelles et de saisir les diff®rentes 

mani¯res dont lôerrance reconfigure les g®ographies sociales et politiques locales autant que les 

trajectoires migratoires. Cette approche me permet aussi d'interroger les résistances spatiales 

visibles à travers le maintien de leur présence en ville par les migrants, alors que celle-ci est jugée 

et produite comme indésirable par les autorités. Réciproquement, interroger la notion dôerrance ï 

propre au champ des études sur le sans-abrisme ï au prisme des migrations, permet de revisiter 

et nourrir les lectures et explications habituelles des processus de glissement à la marge 

quôenglobe certains de ses emplois actuels.  

La premi¯re partie du chapitre montre la trajectoire de la notion dôerrance ¨ travers diff®rents 

travaux dôhistoriographie des marges et dôhistoire p®nale. Il ne sôagit pas dôen faire une 

monographie, mais de saisir comment le tournant assistanciel ¨ lô®gard de populations 

pr®c®demment d®sign®es comme ç vagabondes è ouvre sur lô®laboration dôune sociologie du 

sans-abrisme. Jôen pose les principaux apports et la mani¯re dont elle circonscrit actuellement la 

question de lôerrance. La seconde partie interroge le prolongement du contrôle des mobilités 

indésirables propre à la gestion du vagabondage dans le contexte des migrations contemporaines. 

Jôinscris cette r®flexion dans le contexte historico-politique contemporain de sécuritisation des 

fronti¯res de lôUnion européenne depuis les années 1980 et dans le prolongement des études 

critiques des frontières. La troisième partie du chapitre distingue la place du « camp » comme 

élément constitutif de la production des frontières de celle du « campement » en ville comme 

point nodal au sein dôune infrastructure migratoire. Si lôun et lôautre font partie du continuum de 
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lôencampement (Agier, 2008), ils nôy remplissent pas les m°mes fonctions. Elle d®bouche sur la 

place du campement auto-®tabli dans la ville et les transformations quôil y op¯re, notamment dans 

une résistance à la mise en errance produite par les pouvoirs publics. La quatrième et dernière 

partie du chapitre conclut la r®flexion sur lôerrance en g®ographie humaine sous lôangle des ®tudes 

en géographie du sans-abrisme et celui des travaux sur les trajectoires migratoires contemporaines 

et leur complexité, leur fragmentation (Collyer, 2010). Elle propose de saisir lôerrance au prisme 

de la notion d'espaces relationnels afin dôinterroger les recompositions des trajectoires qui 

sôop¯rent dans et ¨ travers le contr¹le des mobilit®s. 

1. Lôerrance pour qualifier des mobilit®s ç ind®sirables è 

Dans les dictionnaires de langue fran­aise, lôç errant » qualifie une personne qui « marche sans 

cesse, sans but précis »2, qui « va dôun c¹t® et de lôautre sans °tre fix® »3. Côest une mobilit® qui 

se caract®rise par son apparente absence dôun but, tout en se distinguant de la fl©nerie, car le 

fl©neur dispose dôun lieu o½ revenir au contraire de lôerrant. On pr°te deux racines au verbe 

« errer è, dôune part son sens en ancien français issu du verbe latin iterare (« voyager ») qui lui 

donne la signification dôç aller çà et là » aussi présente dans le terme « itinérant è. Dôautre part, 

son homonymie avec le verbe latin errare (« se tromper ») lui a progressivement attribué une 

valeur p®jorative. Au sens figur®, lôerrant est donc aussi la personne qui h®site, se trompe de 

chemin (m®taphoriquement et g®ographiquement) et se perd. ê la racine s®mantique de lôobjet de 

recherche, il est dôores et d®j¨ possible de saisir une ambivalence cristallisée entre la mobilité, à 

laquelle est souvent associée une valeur positive par sa dimension initiatique et transformatrice 

pour lôindividu, et la dimension p®jorative de lôerreur, de la sortie du droit chemin qui fait lôobjet 

dôun ®tonnement, voire dôune suspicion et dôun contr¹le. On retrouve dans le mot « divaguer » 

du latin vagari, qui signifie aussi « aller çà et là », la même évolution. Vagari a donné le terme 

« vagabond è qui est, ®tymologiquement, le fr¯re de lôerrant, tout comme ç vagabonder » est 

synonyme dôç errer è. Tous deux sô®loignent du ç droit chemin è, ce qui met dôembl®e lôerrance 

en rapport avec la marginalité et jette sur elle la suspicion.  

Les travaux historiographiques sur les marges et la pauvreté ainsi que les travaux sociologiques 

sur le sans-abrisme contemporain placent la figure actuelle du Sans Domicile Fixe (SDF) dans la 

continuité historique de la figure du vagabond et de sa gestion, entre répression et assistance, à 

travers les époques (Damon, 2007). Ils démontrent la persistance historique du souci de trier les 

pr®sences d®sirables et ind®sirables venues de lôext®rieur dôune unit® g®ographique circonscrite 

par une autorité, et ce peu importe lô®poque et la forme que cette autorit® rev°t dans son contexte 

territorial. Il ne sôagit pas ici de faire une monographie exhaustive de lôhistoire p®nale et sociale 

 
2 « Errance » (2020). Dans : Le grand dictionnaire de la langue française, Larousse en ligne 
3 « Errance » (2020). Dans : Le Grand Robert de la langue française, Le Robert en ligne. 
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du vagabondage4, mais plut¹t de proposer une r®actualisation critique de la notion dôerrance ¨ 

lôintersection des ®tudes migratoires et des travaux contemporains sur le sans-abrisme, en mettant 

en exergue les points de rapprochements de la notion avec les réalités migratoires contemporaines 

(Cresswell, 2022). 

1.1. Du vagabond au SDF : le contrôle des mobilités en Occident et son 

tournant assistanciel. 

La morale chrétienne fait des mendiants, vagabonds ou non, des pauperes Christi, ou « pauvres 

de Dieu è, qui se verront accorder le salut. Les chr®tiens de lô®poque f®odale leur doivent 

hospitalité et assistance et les théologiens incitent à distinguer les « bons pauvres » (malades et 

infirmes) des « mauvais pauvres » décrits comme oisifs (Geremek, 1987). Durant cette période, 

le vagabondage est un facteur aggravant dôune condition de mendicit®, mais ne constitue pas un 

délit (Schnapper, 1985) particulièrement dans un contexte où il est difficile de distinguer les 

p¯lerins des vagabonds. Le roi dôAngleterre en 1349 et le roi de France en 1351 adoptent les 

premiers textes qui posent une d®finition du vagabond : lôabsence de revenus issus du travail et 

lôabsence de domicile (Blazy, 2018 ; Eccles, 2016). Dans une ordonnance de 1534, François Ier 

définit ceux qui se rendent coupable de vagabondage comme « tous vagabonds, oisifs, gens sans 

aveu et autres qui nôont aucun bien pour les entretenir et qui ne travaillent ne labourent pour 

gaigner leur vie è (Castel, 1996, 141). Lôexpression ç gens sans aveux è, notion f®odale tir®e du 

droit germanique, d®signait les personnes qui nô®taient li®es ¨ aucun seigneur et ne pouvaient 

invoquer une protection. Elle porte lôid®e dôune mobilit® probl®matique car d®pourvue dôancrages 

communautaires : « les gens sans aveu sont ceux qui sont sans attaches, ceux qui échappent à 

lôinscription territoriale par leur mode de vie nomade è (Zeneidi & Fleuret, 2007, 1). LôEurope 

des 17ème et 18ème siècles est marquée par le « grand renfermement » (Foucault, 1976), et voit dans 

le monde occidental lô®tablissement de lieux tels que les h¹pitaux g®n®raux puis les maisons de 

 
4 Je renvoie aux travaux de Bernard Schnapper, « La répression du vagabondage et sa signification 

historique du XIVe au XVIIIe siècle ». Revue historique de droit français et étranger, 1985: 143-157 ; 

Bronisğaw Geremek, La potence ou la pitié : l'Europe et les pauvres du Moyen Âge à nos jours, Paris, 

Gallimard, 1987 ; Patrick Gaboriau, SDF à la Belle Époque. L'univers des mendiants vagabonds au 

tournant des XIXe et XXe siècles, Paris, Desclées de Brouwer, 1998 ; Guy Haudebourg, Mendiants et 

vagabonds en Bretagne au XIXe siècle, Presses Universitaires de Rennes, 1998 ; Jean-François Wagniart, 

Le vagabond à la fin du XIXe siècle Paris, Belin, 1999 ; André Gueslin, Dôailleurs et de nulle part. 

Mendiants vagabonds, clochards, SDF en France depuis le Moyen Âge, Paris, Fayard, 2013 ; Lucia Katz, 

Sans-abri : lô®mergence des asiles de nuit ¨ Paris (1878-1910), thèse de doctorat en histoire, Université 

Paris 1, 2014 ; Antony Kitts, « Bons » ou « mauvais » pauvres ? Du mendiant vagabond au pauvre secouru 

en Normandie orientale au XIXe siècle (1796-1914), thèse de doctorat en histoire, Université de Rouen, 

2016 ; Pierre Gaume, La police des existences irrégulières et incertaines. Socio-histoire du vagabondage 

et de la mendicité au XIXe siècle, th¯se de doctorat en histoire ¨ lôEHESS Paris, 2021 ; Axelle Brodiez-

Dolino, « Qui sont les personnes sans domicile en France depuis 1945? Éléments de réponse au prisme 

lyonnais » Vingtième siècle 2 2018: 109-126 ; Florian Julien « La carrière vagabonde : Résistances et 

sociabilités des marginaux urbains à Amiens au milieu du XIX e siècle ». Le Mouvement Social, 2022/3 N° 

280, 2022. p.33-47. 
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force et les dépôts de mendicité5. Y sont maintenus ceux qui sont désignés comme vagabonds 

avec des formes de coercition et dôobligation au travail variables en fonction des pays et des 

moyens à disposition des institutions. La distinction entre « bons pauvres » (invalides, malades) 

et « mauvais pauvres è permet dôorganiser et de l®gitimer le degr® dôassistance ou de coercition 

de la r®gulation (Geremek, 1987 ; Viaux, 1992). La gestion de lôerrance est ®troitement li®e ¨ des 

découpages administratifs précis qui participent de la mise en mouvement des vagabonds, par 

d®finition venus de lôext®rieur de la communaut®, et de lôaccueil des mendiants appartenant ¨ la 

communauté : « Si une communaut® d®cidait dôaccueillir, elle nôavait aucun moyen de savoir si 

les autres collectivités allaient faire de m°me ou si, au contraire, elles nôallaient pas profiter de 

cette opportunité pour se décharger de leurs propres pauvres et renvoyer tous les errants. Il existait 

ainsi une tension entre lô®chelle r®gionale du vagabondage et le caract¯re local des secours aux 

indigents » (Damon, 2021, 66). 

Lôav¯nement des soci®t®s industrielles en Europe occidentale au 19ème siècle, marqué par 

lôurbanisation et la recomposition des ®conomies, entra´ne dôimportantes mobilit®s. Il est 

impossible de distinguer le vagabond du nouvel arrivant en ville cherchant du travail. La pauvreté 

massive qui découle de ces transformations, qualifiée de « paupérisme » en 1820 (Kitts et al., 

2022), se concentre dans les quartiers ouvriers des villes industrielles tant en Europe quôen 

Am®rique du Nord. Le d®lit de vagabondage devient un instrument central du maintien de lôordre 

et du contrôle des circulations (Gaume, 2017). Pour les historiens du droit, la pénalisation du 

vagabondage en Occident trahit une exigence croissante quant ¨ la pr®servation de lôordre public, 

fixant lôattention de la police sur les classes populaires et leurs mobilit®s perçues comme sources 

de désordre potentiel (Gaume, 2017). Cette « police des pauvres », ainsi que la désignent les 

historiens anglo-saxons, fut une part importante de lôactivit® ordinaire des agents, en ville comme 

à la campagne (Merriman, 2006). Le caractère relativement indéterminé de l'incrimination du 

« vagabondage è rend possible lôinterpellation de nombreux individus menant une existence 

considérée par les autorités comme « irrégulière » ou « incertaine » (Kitts, 2022). Tenter de les 

définir par leur catégorie socioprofessionnelle est un écueil puisque « continuer à migrer implique 

fréquemment une adaptation difficile des errants qui modifient leur demande de travail, car ces 

hommes qui deviennent peu à peu des vagabonds au sens pénal de la loi demeurent des migrants 

qui doivent tout faire pour continuer à vivre et à marcher » (Wagniart, 1998, 32). 

 
5 « Cr®®s ¨ Lyon en 1614 et ®tendus en 1662 ¨ lôensemble du royaume, les h¹pitaux g®n®raux constituent 

rapidement un réseau dense en Europe ï des Pays-Bas ¨ la Russie, de la Su¯de ¨ lôAllemagne et lôAutriche, 

de la Belgique ¨ lôAngleterre. Univers ¨ la fois conventuel et carcéral, fondé sur la prière et le travail, ils 

témoigneront de résultats médiocres (en termes de production et de productivité), voire désastreux (en 

termes sanitaires), seront fortement contest®s et finiront min®s par les scandales. Dôo½ leur remplacement, 

entre 1764 (création) et 1767 (généralisation), par les dépôts de mendicité, financés non plus par les villes 

mais par lô£tat, o½ les mendiants doivent travailler sous peine de cachot. » (Brodiez-Dolino, 2022, 7). 
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Au début du 20ème si¯cle, le vagabondage est appr®hend® ¨ partir de lôunivers m®dical qui vient 

en appui à la criminalisation. La psychiatrie naissante multiplie les études sur les vagabonds pour 

y découvrir des pathologies spécifiques. Le professeur Charcot parle de « dromomanie des 

dégénérés è ou dôç automatisme ambulatoire è pour rendre compte dôaffections que lôon juge 

psychiques avant dô°tre sociales (Damon, 2021). Cette m®dicalisation de lôerrance est 

accompagn®e dôun mouvement de formalisation de lôassistance qui a pour objectif d'améliorer 

« le sort matériel et moral des classes laborieuses » tout en cherchant à rationaliser la charité, à la 

professionnaliser dans un souci éducatif, ce qui pose les jalons du travail social (Blum, 2002, 84). 

Le 20ème si¯cle est marqu® par un changement de paradigme priorisant lôassistance ¨ la r®pression 

qui va venir progressivement effacer la notion de « vagabondage ». Pour les sociétés occidentales 

industrialisées du milieu du 20ème siècle, les vagabonds se placent hors du phénomène historique 

de s®dentarisation touchant la classe ouvri¯re et hors dôun monde qui a adopt® des formes de 

production liées au développement de l'usine (Wagniart, 1998). Le vagabondage est ainsi perçu 

comme : 

Cette maladie qui infecte une frange limitée (quoique trop nombreuse et 
visibleé) dôirr®cup®rables qui nôont plus grand-chose à voir avec les classes 
pauvres et productives. (...) Il sôagit de la maladie de quelques-uns plutôt que 
dôune plaie sociale g®n®ralisée, témoignage de la misère endémique du 
« paupérisme » de naguère. Cependant, cette ségrégation, fondée sur la 
stigmatisation, nôinduit plus forc®ment une volont® r®pressive mais une mise 
¨ lô®cart dôordre th®rapeutique, une sorte dôexclusion ¨ saveur 
prophylactique (Aranguiz & Fecteau, 2000, 13). 

Le constat de Marcela Aranguiz et Jean-Marie Fecteau concernant le Canada et le cas de Montréal 

trouve ®cho en France. La mise en place progressive de lô£tat-social au cours du 20ème siècle fait 

passer le vagabond et le mendiant du droit pénal au droit social. Ils ne doivent plus être réprimés 

mais prioritairement protégés ou rééduqués (Damon, 2007). Conséquemment, les termes 

d®signant la pauvret® ainsi que lôerrance changent. La figure du « clochard » apparaît dans les 

ann®es 1950 (Damon, 2021). Côest ¨ cette p®riode que les travaux dôAlexandre Vexliard (1957 ; 

1999 [1956]) en psychologie sociale inaugurent une « sociologie du vagabondage » en France. 

Ce dernier aborde principalement les caractéristiques individuelles et psychologiques des 

« vagabonds è et des ç clochards è. ê partir de lôhiver 1954, le sujet des personnes ¨ la rue devient 

un moyen de promotion des politiques de logements, mais ce nôest quô¨ partir des ann®es 1970 

que des mesures dôassistance plus fournies sont d®ploy®es6, tandis que la pression pénale et 

 
6 Cette p®riode est concomitante dôimportantes politiques urbaines de r®sorption des bidonvilles- 

majoritairement habités par des travailleurs immigrés et leurs familles, invités en métropole pour rebâtir la 

France après la Seconde Guerre mondiale - en région parisienne notamment (Bernardot, 2008). 

Similairement dans le contexte romain, lôapr¯s-guerre est marqu® une politique dô®vacuation et de 

relogement des baraccopoli (bidonvilles) o½ habitaient les d®plac®s internes de lô®poque post-fascite, et qui 

représentaient environ 8,7% de la population de Rome en 1951 (Grazioli, 2021). Les politiques de 

relogement sôadressent aux regroupements massifs soit dans la crainte quôils se politisent dans le cas de la 
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policière diminue à leur égard. Dans les années 1980, les autorités françaises sollicitent des 

travaux statistiques pour tenter de définir des populations pauvres dans un contexte 

dôaugmentation du ch¹mage et face ̈  lôapparition de ce qui est qualifi®e de ç nouvelle pauvret® » 

après les chocs pétroliers de 1971 et 1979 (Paugam & Schnapper, 1991).  

Le terme de Sans Domicile Fixe (SDF), apparu au début du 20ème siècle pour réprimer les 

mobilités des populations tsiganes, est réinvesti dans les années 1990 pour qualifier plus 

globalement les situations de rue et dôerrance (Zeneidi & Fleuret, 2007). ê la diff®rence du 

clochard individuellement responsable de sa marginalité, le SDF est présenté comme une victime 

subissant les processus socio-®conomiques responsables de son exclusion et sur lesquels il nôa 

pas de prise. La catégorie juridico-administrative de SDF sôimpose dans le sens commun pour 

signifier ¨ son tour lôabsence de liens sociaux int®grateurs que sont le travail et la r®sidence 

(Castel, 2014 [1995] ; Pichon, 1998). Le délit de vagabondage est abrogé en 1992 dans la loi en 

France (1994 dans le nouveau code pénal). La baisse puis la disparition de la répression au niveau 

national sôaccompagne de son transfert au niveau municipal par le biais des arr°t®s anti-mendicité7 

(Choppin et al., 2013).  

Le SDF des ann®es 1990 nôa plus grand chose ¨ voir dans ses caract®ristiques sociojuridiques 

avec le vagabond du 19ème si¯cle en tant quôobjet de m®fiance et de contr¹le de la part des autorit®s 

du fait de son appartenance à la classe populaire, perçue comme « classe dangereuse », et de sa 

mobilit®, per­ue comme un trouble ¨ lôordre public. Le d®veloppement du salariat de lô£tat-social 

durant les Trente Glorieuses, puis la disparition dôun vocabulaire propre ¨ la critique sociale dans 

les années 1980-1990 marqu®es par ce qui a ®t® qualifi® dôune ç crise de lô£tat-Providence » 

(Skornicki, 2016) masquent un changement de biopolitique ¨ lô®gard des personnes SDF 

caract®ris® avant tout par une chronopolitique de lôassistance (Gardella, 2014). Pour Robert 

Castel, la protection sociale construite en lien avec lôindustrialisation et la construction de lô£tat-

social est remise en cause par les politiques libérales de flexibilisation accrue du marché du 

travail, laissant un nombre croissant de personnes dans la précarité et produisant une « nouvelle 

pauvreté » (1996). Les modalit®s de contr¹le et dôassistance des SDF ont chang®, mais les 

représentations qui les accompagnent enjambent les époques et se superposent (Gaboriau, 2004) : 

« les repr®sentations dôaujourdôhui li®es ¨ cette frange de la population [SDF] se nourrissent elles-

m°mes de repr®sentations de la pauvret® et de la marginalit® appartenant au pass®. Il sôagit dôune 

 
r®gion parisienne dans le contexte de la guerre dôind®pendance de lôAlg®rie notamment (Blanc-Chaléard, 

2016) soit face et en r®action ¨ lôeffectivit® des mobilisations des habitants des baraccopoli dans le contexte 

romain (Grazioli, 2021). Dans cette perspective, lôurbanisme constitue un outil contre-insurrectionnel 

(Colombo, 2016). 
7 Les arrêtés anti-mendicité des années 1990 font la différence entre les SDF « dôici », domicilié dans la 

municipalit® et m®ritant assistance, et le SDF dôailleurs qui nôy a pas droit. 
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construction m°lant ®troitement une production dôimages fortes, dôid®es spontan®es et des 

h®ritages de lôhistoire » (Zeneidi-Henry, 2002, 17). 

Le terme « SDF » permet aujourdôhui de qualifier les situations h®t®rog¯nes des personnes 

totalement d®pourvues de logement et ne disposant pas dôun abri pour la nuit ; de celles qui se 

trouvent dans des centres dôh®bergement ou, plus largement, qui fr®quentent des services 

propos®s aux SDF ; de celles qui ne disposent pas dôun logement stable et qui vont dôune adresse 

¨ lôautre ; de celles qui se d®clarent SDF dans la rue ou dans les autres espaces publics (m®tro, 

squares, etc.) ; de celles qui peuvent être spontanément repérées dans la rue comme SDF (Damon, 

2021). Une nuance est introduite par le terme de « sans-abris » pour qualifier ceux qui habitent 

des ç lieux non pr®vus ¨ cet effet è (espaces publics, m®tro, parcs) selon la d®finition de lôInstitut 

National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE), et les distinguer de ceux qui 

alternent entre différents types dôh®bergement (Gardella & Arnaud, 2018). 

D®passant, lôid®e de d®finir les contours de la cat®gorie de SDF, la litt®rature scientifique sôest 

attach®e ¨ la d®construire (Pichon, 1998). Côest dans cette perspective que se d®veloppe un champ 

dô®tudes sp®cifique sur le sans-abrisme dans les années 90 (Pichon, 1998, 2009). Les travaux 

dôAlexandre Vexliard sont red®couverts par les chercheurs en m®decine et en psychiatrie qui 

proposent, depuis leurs perspectives cliniques, le paradigme de la désocialisation. Celui-ci 

envisage le sans-abrisme comme un syndrome dôatonie et dôanomie ï où la personne se trouve 

coup®e des normes sociales qui avaient pr®sid® ¨ lôins®rer dans la soci®t® jusquôici ï entraînant 

une perte de repères spatio-temporels et renforçant son isolement (Declerck, 2001 ; Emmanuelli 

& Malabou, 2009). Dans cette perspective clinique, ce sont des déficiences individuelles qui 

expliquent la condition dôerrance. Le paradigme de la d®socialisation a fait lôobjet de critiques 

(Gardella, 2003 ; Fossier & Gardella, 2003 ; Girola, 2006 ; Pichon, 2006), par son approche 

individualisante dans lôexplication des causes du sans-abrisme. Dans The Hobo, the Sociology of 

the Homeless Man (1923), Nels Anderson montrait dans les années 1920 aux États-Unis que les 

populations en errance, ou du moins un nombre conséquent de leurs membres, ne sont pas 

r®ductibles ¨ l'id®e dôanomie et d'isolement que projette sur elles lôassistance. De plus, les travaux 

sur la dimension économique de la pauvreté mettent au jour les aspects structuraux de la 

production de lôerrance. 

Les travaux de Robert Castel sur la désaffiliation (1994 ; 2014 [1995] ; 2009) articulent les 

approches économiques aux approches cliniques. Selon lui, la désaffiliation est un double 

d®crochage par rapport ¨ lôint®gration par le travail et ¨ lôinsertion relationnelle. Elle est lô®tape 

la plus extr°me dôun processus de glissement à la marge qui comporte plusieurs degrés, allant 

dôune pauvret® int®gr®e o½, malgr® le manque de ressource la personne demeure autonome, ¨ la 

désaffiliation qui est la fin de parcours et la grande marginalité, en passant par différentes zones 



 

17 

de vulnérabilités (Castel, 1994). Castel insiste sur le fait que les personnes en situation de 

précarité, y compris les SDF, sont traitées de manière individuelle, comme des cas isolés dans 

une approche pathologisante, alors que leur situation découle de problèmes systémiques qui sont 

le produit de transformations profondes de la soci®t® contemporaine. Dans son approche, lôerrance 

nôest pas une binarit® inclusion/exclusion mais un continuum de diff®rents degr®s de pr®carit®. 

Cette analyse est un écho aux travaux des historiens qui invitent à déconstruire les vagabonds 

comme un groupe unifi® autour dôune d®ficience individuelle pour mieux en saisir et 

lôh®t®rog®n®it® des parcours et la diversit® sociologique (Gaume, 2021, 2022). ê ce jour, peu 

d'auteurs parlent encore de désocialisation et les personnes sans-abris ne sont plus pensées en 

dehors du monde social comme exclues, mais plutôt comme « enfermée dehors » (Zeneidi-Henry, 

2002). 

Des spécificités nationales et locales influencent les dénominations des personnes à la rue et leurs 

représentations. Au 21ème si¯cle, les Qu®b®cois mettent lôaccent sur la mobilit® avec le terme 

« itinérants » (Laberge, 2000). En employant le mot « homeless » ou « roofless », les Britanniques 

et les Américains insistent sur la privation de logement (Springer, 2000 ; Levinson, 2004). En 

France, lôaccent est mis tant sur lôabsence de logement que sur la mobilit® derri¯re les termes 

« sans-logis, sans-abri ou Sans Domicile Fixe (SDF) » faisant ainsi écho aux termes italiens de 

« senzatetto » (sans toit), « senza casa » (sans domicile), ou encore « senza fissa dimora » (sans 

domicile fixe) tandis que le terme dôç errance è ne semble pas avoir dôautre ®quivalence italienne 

que vagabondaggio, dont lôusage est dat®. Si les nuances nationales sont importantes et 

significatives car elles sont tributaires des orientations des politiques sociales et répressives 

propres à chaque pays et époque, il convient de noter que la répression des mobilités des 

populations jugées indésirables ï perçues comme oisives, sans ancrages géographiques et 

communautaires et sans utilité sociale reconnue ï et ses mutations, constituent une histoire 

commune aux pays occidentaux. 

Malgré la généralisation du vocable « SDF è, le terme dôç errance » ne disparaît pas totalement 

dans le contexte français. Il est employé par les travailleurs sociaux et les chercheurs pour tenter 

de circonscrire une population SDF très mobile en particulier : les « jeunes en errance »8 

(Chobeaux, 2011 ; Dequiré & Jovelin, 2007 ; Marpsat & Firdion, 2000 ; Zeneidi-Henry, 2010). 

Lôerrance est mobilis®e pour saisir la mobilit® dôune population en rupture avec son cercle familial 

et son lieu dôorigine, jeune (m°me si les observateurs ne peuvent sôaccorder sur une tranche dô©ge 

 
8 Cette cat®gorie prend racine dans lôhistoire des ç zoniers parisiens è du 19ème siècle, initialement habités 

par des populations hétérogènes et marginalisées (les fameuses « classes dangereuses » précédemment 

®voqu®es). La ç zone è sôest peu ¨ peu effac®e g®ographiquement, mais a perdur®e en d®signant ç des 

modes de vie quôincarnent celles et ceux qui peuplent aujourdôhui tout un ensemble de marges urbaines è 

et qui a donné le terme de « zonards » (Beauchez et Zeneidi, 2018, 16). 
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précise), souvent polyconsommatrice (Chobeaux, 1996 ; Laberge, 2000). Certains auteurs font un 

parall¯le entre lôaspect spatial dôune mobilit® subie, sans fin ni but, et une souffrance psychique 

et sociale intense (Moreau de Bellaing & Guillou, 1995). En ceci, lôerrance renvoie directement 

aux interprétations psycho-pathologiques du sans-abrisme comme syndrome de désocialisation 

(Declerck, 2001) ou dôauto-exclusion (Furtos, 2009). Critiquant ou nuançant cette approche, 

dôautres auteurs mettent en lumi¯re les nouveaux liens intégrateurs qui se créent au sein des 

communaut®s de jeunes, et la persistance de liens et dôancrages g®ographiques avec leurs familles 

(Zeneidi-Henry, 2010a). François Chobeaux limite la notion d'errance aux jeunes qui 

revendiquent leur rupture sociale en la présentant non pas comme une souffrance subie mais 

comme un choix de vie (2011), faisant dôeux des ç mauvais è sujets de lôaide sociale puisque peu 

enclins ¨ se percevoir concern®s par lôassistance. Ainsi, lôid®e du voyage, tant g®ographique 

quôinitiatique, contenue dans le terme dôerrance int¯gre la qu°te de libert® et dô®mancipation qui 

passe ici à travers des modes de socialisation marginalisés (Hurtubise & Roy, 2007 ; Parazelli, 

2002). En ce sens, lôerrance des jeunes est ¨ rapprocher des mobilit®s des travellers et des 

socialisations militantes et marginales tout en étant fondamentalement peu retranscrite en actes 

revendicatifs, car la dimension de souffrance psychique contenue dans lôerrance limiterait la 

possibilit® dôaction politique (Chobeaux, 2016a). La majorit® des travaux sur lôerrance des jeunes 

se distinguent des travaux qui interprètent la vie à la rue comme un choix émancipateur ou une 

contre-culture (Choppin et al., 2013) les rapprochant sur ce point davantage des travaux sur le 

sans-abrisme9.  

Du c¹t® des acteurs de lôaide sociale, le terme dôç errance » leur permet de désigner la population 

sur laquelle ils interviennent. Différentes qualifications y sont accolées, et il est question de 

« lôerrance immobile des jeunes des cit®s » (Lagandré, 1995), de « lôerrance psychique » (Lazarus 

& Strohl, 1995), de « lôerrance invisible des jeunes SDF » selon la FNARS10 (Chobeaux, 2016a), 

de « lôerrance active des jeunes » (Chobeaux, 2001), de « lôerrance nocturne des mineurs » ou 

encore de « lôerrance internationale » des jeunes migrants clandestins et des réfugiés issus des 

crises des États du Sud (Chobeaux, 2016a). La notion dôerrance poss¯de un fort potentiel r®ifiant 

et essentialisant qui participe à masquer les conditions structurelles qui produisent ces situations. 

Dans sa thèse en sciences politiques, Céline Rothé identifie ce qui rassemble les jeunes en errance 

dans leurs conditions de vie objectives. Elle rel¯ve quôils sont tous confront®s ¨ des difficult®s 

matérielles, à divers degrés de souffrances psychiques, à des trajectoires caractérisées par des 

expériences des ruptures et des apprentissages d'insertion sociale ratés. Elle note que le rapport à 

lôespace public est un ®l®ment structurant de leur exp®rience, entre strat®gie dôoccupation visant 

 
9 Côest notamment pour cette raison que la litt®rature sur les travellers et les autres individus et groupes 

dont le nomadisme sôaffirme comme une autonomie vis-à-vis des dispositifs dôassistance, nôest que 

partiellement prise en compte dans le champ des recherches sur le sans-abrisme. 
10 FNARS - Fédération nationale des associations d'accueil et de réinsertion sociale 
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la mise en visibilit® de leurs conditions de vie et strat®gie dôinvisibilisation souhait®e ou subie 

(Rothé, 2013). Outre ces éléments en commun, elle met en avant les difficultés de catégorisations, 

soit trop vastes et englobantes, soit trop précises et excluantes. Elle fait le constat que lôç errance 

des jeunes » permet avant tout de donner une représentation homogène à une réalité sociale 

prot®iforme afin de la constituer en cat®gorie dôaction publique, et quôelle voit le jour ¨ travers 

les pratiques de terrain des acteurs de lôaide sociale (Roth®, 2010 ; 2013). 

En synthèse, le changement de paradigme observé durant le 20ème si¯cle dôune priorisation de la 

r®pression des mobilit®s et pr®sences ind®sirables ¨ une priorisation de lôassistance sôexplique 

dans un contexte de croissance économique qui a vu la généralisation du salariat et le 

d®veloppement de lô£tat-social au sein des États-nations (Moulier Boutang, 1998). Étudier le 

vagabondage implique de saisir de quelles manières le processus de contrôle des mobilités 

indésirables est combiné à la rationalisation de lôassistance ¨ diff®rentes ®poques. Cette derni¯re 

est basée sur des logiques de tri discriminant les raisons des mobilités et de la pauvreté. Ce 

contr¹le change progressivement dô®chelle, les fronti¯res des £tats-nations devenant plus 

importantes que celles des municipalités ou des départements (About, 2009), tant pour le contrôle 

des mobilit®s que pour lôorganisation de lôassistance : « Au fur et à mesure que les individus, 

toutes classes sociales confondues, se sont reconnus dans une position plus ou moins équitable 

vis-à-vis de lô£tat, les contr¹les ®tatiques des d®placements dans les espaces locaux ¨ l'int®rieur 

de son territoire diminu¯rent et furent remplac®s par des restrictions qui concernaient lôext®rieur 

des frontières "nationales" » (Torpey, 1998, 5). 

Ce changement dô®chelle, concomitant de lôav¯nement des £tat-nations, permet de saisir la 

continuit® entre le traitement historique de lôerrance en Occident des ®trangers ext®rieurs ¨ la 

communaut® locale (quôil sôagisse dôune ville ou dôune paroisse) avec celles des étrangers 

indésirables du fait de leur extériorité à la communauté nationale, européenne ou occidentale. 

1.2. Des mobilités indésirables aux migrations indésirables 

Pour Abdelmalek Sayad, la migration est un phénomène universel communément appréhendé 

dans le cadre de lôunit® g®ographique de lô£tat-nation (1999). Celui-ci existe à travers un 

processus de distinction entre ses nationaux et ceux qui ne le sont pas. Conséquemment, les 

administrations des États-nations proc¯dent ¨ lô®gard des ®trangers en leur attribuant une place 

spécifique : celle de ceux qui ne sont pas citoyens et placés dans une situation probatoire 

(Puggioni, 2016) en attente dôune autorisation ¨ venir, ¨ rester ou de lôobligation de quitter le 

pays.  

Leur mise ¨ lô®cart passe tout dôabord par lôusage de la citoyennet® dans son acception lib®rale 

démocratique qui la circonscrit à une relation privilégiée ï faite de droits et de devoirs ï entre 
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lôindividu et lô£tat-nation où il se trouve. Dans la majorité des États-nations contemporains, la 

citoyennet® est concomitante de lôobtention de la nationalit®, tant et si bien que ces deux concepts 

se confondent ; la citoyenneté référant au lien politique de lôindividu avec son pays au niveau 

interne tandis que la nationalité qualifiant ce même lien, mais sur la scène internationale 

(Hampshire, 2010). Il sôagit donc dôun dispositif g®n®rateur dôune fronti¯re interne (Papadopoulos 

& Tsianos, 2013 ; Isin, 2002) mais ®galement dôun outil de contr¹le des mobilit®s o½ ç le contr¹le 

des passeports et des visas sont des mécanismes fondamentaux pour parvenir à cet objectif, la 

ñpremi¯re ligne de d®fenseò contre lôentr®e des personnes ind®sirables è (Torpey, 1998, 16). 

Quand bien même la présence de la personne migrante serait « légale », elle reste en décalage 

avec lôid®al dôhomog®n®it® culturelle, linguistique, politique et religieuse induite par la 

construction de l'État-nation perceptible dans la doctrine du nationalisme. 

Dans nos t°tes de nationaux, il y a lôid®e m°me que lôimmigration est 
entach®e de lôid®e de faute, de lôid®e dôanomalie ou dôanomie. La pr®sence 
immigrée est toujours une présence marquée d'incomplétude, présence 
fautive et coupable en elle-même. Une présence déplacée dans tous les 
sens du terme : déplacée physiquement (...) déplacée au sens moral aussi 
(...) tout se passe comme si cô®tait lôimmigration qui ®tait en elle-même la 
délinquance, délinquance intrinsèque, délinquance en soi, au regard de nos 
catégories de pensée (Sayad, 1999, 7-8). 

Si la mobilit® existe depuis les d®buts de lôhumanit®, on parle seulement dôimmigration ¨ partir 

du moment où les État-nations se constituent (Noiriel, 2010). En France, et notamment à Paris 

durant la première moitié du 19ème si¯cle, lôimmigration ï qui ne porte pas encore ce nom ï se 

politise autour de la question de la mobilité des « ruraux vers les villes ». Dans ce contexte, les 

passeports intérieurs (mais aussi les livrets ouvriers) sont mis en place pour tenter de surveiller et 

canaliser les déplacements des personnes rendues mobiles par lôindustrialisation et la disparition 

de nombreux emplois (Noiriel, 2008). Les classes populaires sont perçues comme extérieures à 

la nation en train de se faire, et elles ne doivent pas, par leurs migrations internes, venir grossir 

les rangs des « classes dangereuses » constituées de prolétaires déjà présents en ville. La question 

des migrants est alors déconnectée de celle des étrangers. Ces derniers bénéficient, au contraire, 

dôune mobilit® facilit®e et de privil¯ges issus de lôapplication de trait®s de libre-échange avec 

dôautres pays europ®ens, tels que le Royaume-Uni ou la Belgique, traités qui consacrent la liberté 

de circulation des biens et des hommes. Selon Gérard Noiriel, la défaite contre la Prusse de 1870 

et lôav¯nement de la IIIème R®publique marquent un tournant dans lôappr®hension des migrations 

par lô£tat-nation fran­ais qui se renforce ¨ travers la mise en îuvre du principe r®publicain 

dôidentit® : ç apr¯s la nationalisation du territoire, côest la nationalisation de la société tout entière 

qui commence » (2008, 6).  
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Le terme « immigration » apparaît dans le vocabulaire politique français au début des années 1880 

et ®merge de la mise en relation de deux th¯mes jusquôici d®connect®s : ç étrangers » 

et « migrations è. Ces th¯mes sôimposent par la combinaison de deux facteurs. Le premier est 

lô®mergence dôune citoyennet® r®publicaine qui incorpore cette fois les classes populaires et qui 

est fond®e sur le principe dôidentit® ¨ l'aune duquel tout citoyen participe ¨ lô®laboration des lois 

en élisant des représentants et se doit de participer à la guerre pour défendre son pays. Exclu de 

ce contrat entre lô£tat et son citoyen, lô®tranger devient d¯s lors un ennemi puisqu'il est titulaire 

dôune parcelle de pouvoir souverain dôun autre £tat. Cette logique conduit concr¯tement ¨ la 

désignation des Allemands vivant en France comme des « espions prussiens » dans les années 

1870 (Noiriel, 2008, 6). La période allant de 1880 à 1920 est aussi marquée par des premières 

tentatives de coordinations policières internationales en Europe autour du contrôle des mobilités 

des populations tsiganes (About, 2009). Le terme « Sans Domicile Fixe » (SDF) apparaît pour la 

d®signer, lôabsence de domicile et la mobilit® sont les crit¯res mobilis®s pour cibler une population 

implicitement désignée par ses origines dans une loi du 16 juillet 1912 (Zeneidi & Fleuret, 2007).  

Le second facteur relev® par G®rard Noiriel est lô®mergence des sciences statistiques. Citant 

Louis-Adolphe Bretillon, un d®mographe de lô®poque, il note quôau point de vue de la 

comptabilité sociale, « une nation peut être assimilée à une usine. Quelle que soit la production, 

hommes ou choses, la tenue des livres nôen a pas moins les m°mes r¯gles, les m°mes 

obligations:  enregistrer exactement tout ce qui entre tout ce qui sort » (Noiriel, 2008, 7). Cette 

perception renforce lôid®e dôunit® territoriale française. Les termes « immigration » et 

« émigration è apparaissent. L'®migration consid¯re le d®part, la sortie du pays, et lôimmigration 

r®f¯re ¨ lôarriv®e dans le nouveau pays de destination. 

 Les termes « désirables » et « indésirables è, n®ologismes issus de lôanglais, sont employ®s ¨ la 

fin du 19ème siècle en France par les juristes, les journalistes et les responsables politiques pour 

désigner les Tsiganes (Filhol, 2007) et les réfugiés arméniens ou juifs-allemands, devenus 

apatrides (Noiriel, 2010, 35-36). Ils se g®n®ralisent dans lôentre-deux-guerres dans un climat de 

xénophobie exacerbé où le rapport des classes dirigeantes aux populations étrangères est binaire : 

elles doivent disparaître en étant assimilées ou en étant rejetées. Les deux termes deviennent les 

pivots des décrets-lois de 1938 qui symbolisent la mise en îuvre dôune politique dôimmigration 

distinguant lôç immigration voulue è et lôç immigration subie » (Ben Khalifa, 2012). Cette 

conjoncture nôest pas propre ¨ la France et touche lôensemble des pays europ®ens, d'Am®rique du 

Nord, le Br®sil et lôAustralie, qui se lancent dans des politiques dôimmigration restrictives et 

sélectives (Blanchard, 2013 ; Ben Khalifa, 2012).  

Apr¯s la Seconde Guerre mondiale, le terme dôç indésirable » se résorbe des discours législatifs 

et politiques. Si la question migratoire est peu pr®sente et fortement d®politis®e dans lôimm®diat 
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dôapr¯s-guerre au sein des enceintes parlementaires françaises (Wihtol de Wenden, 2022), les 

dispositifs invent®s et mis en îuvres pour g®rer les populations quôelles d®signent (camps, recours 

à la rétention, fichages administratifs, expulsions massives, loi dôexception, rafles, etc.) sont 

réactualisés et changent de cibles en visant particulièrement les immigrés algériens au cours des 

ann®es 60 et 70, dans la foul®e de la guerre dôind®pendance alg®rienne (Blanc-Chaléard, 2016 ; 

Blanchard, 2013 ; Hmed, 2006a, 2006b ; Spire, 2004 ; Viet, 2014). Côest dans ce contexte 

quô®merge, initialement en tant que dispositif informel et clandestin, les premiers centres de 

rétention administrative en France qui seront ensuite formalisés en 198011. 

À la suite du premier choc pétrolier de 1974, les pouvoirs publics français décident de suspendre 

lôimmigration des travailleurs (Lochak, 1997). S'instaure progressivement, au nom de la 

« maîtrise des flux migratoires », un contrôle de plus en plus sévère qui entraîne une baisse des 

émissions de visa de travail. La mise en place du regroupement familial pour les travailleurs 

étrangers déjà présents sur le territoire est acquise de haute lutte12 Progressivement, des 

limitations juridiques et pratiques à l'octroi des visas (études, réunification ou regroupement 

familial) pour les ressortissants des pays les plus pauvres, et notamment ceux issus des anciennes 

colonies françaises, sont mises en place par les gouvernements successifs. Depuis 1980, en 

France, ces gouvernements ont produit 28 textes de lois sur lôimmigration et de nombreux d®crets 

qui participent à une surenchère répressive en contrôlant en amont lô®mission de visa et lôacc¯s 

au territoire. Si le terme « indésirable » a disparu des vocables législatifs et politiques en France 

après la Seconde Guerre mondiale, il réapparaît dans les discours des militants défendant les droits 

des personnes migrantes au début des années 2000 pour dévoiler les fondements historiques des 

politiques migratoires (Blanchard, 2013). 

LôItalie moderne ï qui nous int®resse ici dans le cadre de lô®tude crois®e de lôerrance des exil®s ¨ 

Rome ï est devenue plus tardivement un État-nation. Elle est historiquement un pays de forte 

émigration tout au long des 19ème et 20ème si¯cles vers dôautres pays europ®ens et le continent 

américain. Cela influence profondément la construction de la citoyenneté italienne, qui est 

comprise par les pouvoir publics italien comme un lien indissoluble et transgénérationnel au 

territoire, à moins que l'individu nôen fasse le choix et déclare y renoncer. Des dispositions 

législatives donnent la possibilité aux émigrés et à leurs descendants de demander ou de maintenir 

leur nationalité italienne facilement (De Azevedo et Paparusso, 2018). En contraste, les 

 
11 Loi Bonnet du 10 janvier 1980 institue la « rétention administrative », qui trouve une forme définitive 

avec la création, en 1984, des « centres de rétention administrative ». 
12 Un an et demi après le décret du 29 avril 1976 qui pose pour la première fois en principe le droit de 

lô®tranger ¨ faire venir sa famille, sous certaines conditions de ressources et de logement, le gouvernement 

d®cide dôen suspendre lôapplication pour trois ans : le d®cret du 10 d®cembre 1977 nôautorise lôentr®e des 

membres de la famille que sôils sôengagent ¨ ne pas occuper un emploi salari® (le d®cret sera annul® par le 

Conseil dô£tat un an plus tard, sur le recours du GISTI, de la CFDT et de la CGT, comme violant le droit 

de mener une vie familiale normale reconnu aux étrangers comme aux nationaux) (Lochak, 1997). 
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dispositions pour acquérir la nationalité italienne sont limitées pour les immigrés. L'Italie est 

devenue un pays d'immigration au début des années 197013. L'insertion des travailleurs étrangers 

et de leurs familles, sôest longtemps faite de fa­on informelle. Lôabsence de politique migratoire, 

dôaccueil et dôint®gration a ®t® d®nonc®e par les acteurs de la soci®t® civile (Delle Donne, 1996). 

Le processus d'int®gration europ®enne entra´ne lôincorporation des r¯glements et directives de 

lôUnion europ®enne ¨ l'®chelle nationale. Lôaccueil des personnes migrantes fait toujours lôobjet 

dôune gestion dans lôurgence qui passe par des r®gularisations p®riodiques massives. Des 

circulaires du minist¯re de lôInt®rieur produisent un infra-droit fait dôactes internes propres ¨ 

lôadministration ç visant ¨ inf®rioriser lôimmigr®, lui attribuant un statut subalterne au sein de la 

société italienne » (Gjergji, 2013, 59). Le modèle migratoire italien est caractérisé par le renvoi 

des étrangers à leur ethnicité qui ne doit pas acquérir de visibilité publique, particulièrement pour 

les immigr®s musulmans dans une Italie o½ la place de lô£glise catholique est un marqueur 

historique et culturel central. Cela passe par une « politique migratoire de type racial » favorisant 

lôarriv®e des descendants des Italiens ®migr®s ¨ lô®tranger consid®r®s ç compatibles è avec la 

soci®t® italienne et une ç clandestinisation è de la main dôîuvre immigrée qui débouche sur une 

« politique de ségrégation » (Perocco, 2008, 144).  

Comme lôexprime Andr® Gueslin, ç lôerrance est un sismographe de la conjoncture è (2013, 27) 

et ç un fondement essentiel de lôerrance para´t °tre la difficult® des personnes concern®es ¨ 

accéder au marché du travail » (2013, 263). Ainsi, le changement de paradigme observé durant le 

20ème siècle entre une priorisation donnée à la répression des mobilités indésirables des pauvres ï 

quôil sôagisse de fixer la main-dôîuvre ou de limiter les mobilit®s des pauvres jug®es inqui®tantes 

ï à une priorisation donnée à lôassistance sôexplique dans un contexte de croissance ®conomique 

qui a vu la g®n®ralisation du salariat et le d®veloppement de lô£tat social au sein des £tats-nations. 

Ce basculement explique la formulation des objets de recherche du sans-abrisme et de lôerrance 

des jeunes depuis une trentaine dôann®es, et ce dans un contexte de crise de lô£tat-social. Il 

explique aussi la s®curitisation des politiques migratoires ¨ lô®gard des migrants ind®sirables 

venus de lôext®rieur des communaut®s nationales et européenne, mis en mobilité par les multiples 

reconfigurations de lô®conomie mondiale (Portes, 1998).  

Dans sa réflexion sur la modernité liquide, Zygmunt Bauman met en lien les migrations 

ind®sirables contemporaines, soit la mobilit® des ç surnum®raires è produite par lô®conomie 

capitaliste globalis®e, avec la figure du vagabond. Il construit lôimage du migrant vagabond en 

miroir de celle du touriste (Bauman, 1995). Le vagabond désigne, dans sa réflexion, les personnes 

 
13 Les premiers immigr®s sont originaires dôAfrique du Nord (Maroc, Tunisie et £gypte), puis les 

nationalités se diversifient avec une immigration principalement originaire d'Europe de l'Est (Roumanie et 

Albanie) et des pays d'Asie (Chine et Philippines), bien que l'Afrique du Nord reste une zone d'origine 

importante pour les immigrants vivant en Italie, surtout après 2011. 
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dont les déplacements sont nécessaires aux touristes, soit les travailleurs migrants actifs dans 

lôindustrie du loisir. Les deux figures montrent la hi®rarchie entre des pratiques de mobilit®s qui 

produisent des spatialités communes tout en renvoyant à des disparités sociales extrêmes. 

Prolongeant la réflexion de Zygmunt Bauman, Tim Cresswell articule la figure du vagabond à 

celle du citoyen pour penser le continuum qui relie les deux autour des questions dôappartenance 

politique (Cresswell, 2022). Il montre comment la figure du vagabond, créée en Occident au 15ème 

siècle, se répand à travers les empires coloniaux et participe à y criminaliser et y contrôler des 

pratiques de mobilité jugées suspectes ï notamment celles des corps noirs aux États-Unis ï, mais 

aussi celles de certaines populations subalternisées en contexte colonial (Lowe, 2015). Ces 

travaux portant sur les mobilités font écho aux nombreux travaux menés en études migratoires 

sur la souveraineté et la production des frontières des États-nations et les pratiques concrètes de 

mobilités des personnes migrantes. 

2. Contr¹ler les mobilit®s en produisant de lôerrance, le 

« containment through mobility » 

Au-del¨ de la condition dô®tranger comme personne ext®rieure ¨ lô£tat-nation, des distinctions 

fond®es sur la race, la classe sociale, lôhistoire coloniale, le capital ®conomique r®el ou per­u des 

candidats à la migration, participent toutes à déterminer différents régimes de mobilité (Glick & 

Salazar, 2013). Ceux-ci sont mis en îuvre par des constructions l®gales et r®glementaires passant 

notamment par les politiques de visa et de procédures de régularisation. Ces régimes de mobilité 

sont d®termin®s par lôorganisation des rapports économiques internationaux (Zolberg, 1999) ï qui 

inclut les besoins de main-dôîuvre, les relations diplomatiques et le contexte g®opolitique ï, mais 

également par les stratégies électoralistes de personnalités politiques. Ces régimes de mobilité 

sôarticulent ¨ diff®rents discours et repr®sentations qui alimentent la construction dôun probl¯me 

public li® aux migrations, et ce par le truchement dôun processus de s®curitisation. Le concept de 

sécuritisation qualifie le processus par lequel une thématique publique devient un enjeu de 

sécurité. Elle est placée en dehors des termes habituels du débat politique par une formulation qui 

en fait un danger face auquel le recours à des moyens exceptionnels est nécessaire (Waever, 

1995).  

2.1. S®curitisation des politiques migratoires europ®ennes et droit dôasile 

La sécuritisation de la thématique migratoire est présente à la naissance des politiques migratoires 

nationales, notamment autour de la thématique des « ennemis intérieurs ». Elle est également à 

l'îuvre dans lô®mergence des politiques migratoires europ®ennes (Gabrielli, 2007, Duez, 2009). 

Les politiques nationales se prolongent dans le renforcement des fronti¯res externes de lôUnion 

européenne, montrant une convergence des pays membres sur la question des politiques 

migratoires et le projet de réorganiser le march® du travail ¨ lô®chelle europ®enne (Van Houtum 
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& Van Naerssen 2002 ; Bigot 1998). Pour Denis Duez, le renforcement des frontières extérieures 

de lôUnion europ®enne est la premi¯re ®tape dôun processus de construction dôune identit® et 

dôune citoyennet® europ®ennes (2009). Le processus de s®curitisation des politiques migratoires 

nationales et européennes permet de saisir en creux des figures archétypales qui nourrissent la 

construction de lôind®sirabilit® des migrants. Ces repr®sentations puisent dans des registres 

discursifs qui renvoient à des figures du « péril migratoire » aux dimensions économique et 

sociale, identitaire, criminelle et terroriste (Bigo, 1998 ; Huysmans, 2000 ; Duez, 2009).  

Dans le cas français, les modes de gouvernance et les représentations des étrangers hérités de son 

passé colonial produisent une figure que Marc Bernardot qualifie « dôimmigr® colonis® » dans 

laquelle les populations des Suds ï en provenance dôanciennes colonies ou non ï sont plus ou 

moins englobées dans une « menace globale (raciale, sanitaire, économique, politique, sociale, en 

termes de s®curit®, de mîurs, de civilisation) pour l'identit® nationale » (Bernardot, 2008a, 56) 

qui participe à justifier la limitation de leurs déplacements et leur surveillance. La sécuritisation 

de la th®matique migratoire nôa donc pas quôune port®e discursive, mais est avant tout 

performative, augmentant les moyens alloués aux politiques de contrôle des frontières (Rodier, 

2012). La difficult® dôacc¯s au territoire europ®en par le biais des canaux de migration formels 

accroît la demande pour des routes alternatives de plus en plus périlleuses (Gabrielli, 2007). 

Ce contexte de durcissement des politiques migratoires entraîne à son tour un durcissement des 

crit¯res dôoctroi de la demande dôasile (Akoka, 2020). La Convention de Gen¯ve de 1951 

d®termine des crit¯res dôoctroi du statut de r®fugi® restrictifs adapt®s aux contextes de la Seconde 

Guerre mondiale et de la Guerre Froide. Au tournant des années 1980, la Convention est 

interprétée de manière de plus en plus stricte et individuelle, dans une économie du soupçon et de 

la preuve (Fassin et al. 2013 ; Fassin & Kobelinsky, 2012). Elle se traduit dans les années 1990 

par une inversion de la courbe de lôasile. Le taux de rejets, qui ®tait de 20% en 1980 pour 20 000 

demandes, passe ¨ 80% en 1990 tandis que le nombre de requ®rants de lôasile augmente jusquô¨ 

54 000 (il passe de 2 000 nouveaux dossiers déposés annuellement dans les années 1980 à 22 000 

dix ans plus tard) (Akoka, 2020). Luc Legoux propose la théorie du « relais », voulant que les 

personnes migrantes se reportent sur lôasile ¨ d®faut de pouvoir obtenir dôautres titres de séjour 

(1995). La coïncidence des restrictions apportées aux mouvements migratoires et de 

lôaugmentation des demandes dôasile ¨ partir du milieu des ann®es 1970 semble donner raison ¨ 

cette th¯se. Pourtant, Karen Akoka constate quôen r®alit®, jusquô¨ lôinterruption officielle des 

migrations de travail, il ®tait plus facile pour les immigr®s dôobtenir un contrat de travail quôun 

statut de r®fugi®, et ce dôautant plus que les ç bureaux dôorientation et de placement è les 

dirigeaient vers le march® de lôemploi, o½ ils ®taient consid®r®s comme une main-dôîuvre comme 

les autres (Spire, 2004). Pour Karen Akoka, la fin de lôimmigration de main-dôîuvre oblige ¨ 
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faire exister un droit dôasile jusquôalors n®glig® puisquôon lui avait substitu® un simple acc¯s au 

travail » (2020). Déjà dans les années 1980, la plupart des personnes reconnues réfugiées sont 

moins « des dissidents individuellement ciblés que des individus fuyant un système ï politique 

ou économique ï dans lequel ils ne se reconnaissaient pas ou nôenvisageaient aucun avenir » 

(Akoka, 2020, 33). Or, lôarch®type du r®fugi® dissident politique et individuellement menac® mis 

en avant comme « vrai réfugié » a construit et renforc® en creux lôimage du faux demandeur 

dôasile dôaujourdôhui ç rejeté pour avoir fui des violences collectives et non individuelles, ou pire, 

des violences économiques jamais nommées comme telles mais plutôt appelées misère, pauvreté 

ou faim et de ce fait dépolitisées » (Akoka, 2020, 33).  

La rigidification du droit dôasile entra´ne la mise en place de la protection subsidiaire en 2003 

(directive 2011/95/UE) pour répondre aux nombreuses demandes de protection de ressortissants 

de pays en guerre, potentielles victimes des violences liées aux conflits mais qui ne rentrent pas 

dans les crit¯res du statut de r®fugi®. Elle ouvre sur un permis de s®jour allant dôun ¨ quatre ans, 

là où le statut de réfugié octroie un permis de séjour de dix ans14. Si le droit dôasile, garanti par la 

convention de Genève, échappe aux État-nations du fait de son statut de convention internationale, 

de nombreuses strat®gies mat®rielles comme discursives visent ¨ limiter lôacc¯s ¨ ce droit et ¨ le 

délégitimer. Aux figures arch®typales du p®ril migratoire sôajoute alors une opposition des figures 

du « bon réfugié » et du « mauvais migrant économique » (Akoka, 2016 ; Wihtol de Wenden, 

2018a). Cette opposition justifie une politique de suspicion, de tri et de dissuasion et elle ne tient 

pas compte des multiples raisons entremêlées qui poussent à la mobilité. 

2.2. « Containment through mobility »15 

Les difficult®s dôacc¯s ¨ la demande dôasile en France et en Italie proc¯dent principalement de la 

succession de deux dispositifs : le premier est lôexternalisation de la politique de gestion de 

lôimmigration et de lôasile vers des pays tiers, le second est lôadoption de r¯glements et de 

directives dont les mises en îuvre limitent lôacc¯s aux proc®dures de demande dôasile au sein de 

lôUnion europ®enne. Lôexternalisation et ses cons®quences sur la demande dôasile et sur les 

trajectoires migratoires opèrent une remise en cause du droit dôasile en ne permettant pas aux 

personnes dôacc®der au territoire o½ elles souhaitent demander une protection (Valluy, 2007)16.  

 
14 Par ailleurs, afin de contourner les critères restrictifs des statuts de réfugié ou de la protection subsidiaire 

tout en maintenant un contr¹le sur leurs conditions dô®mission ou de retrait, les £tats mettent en place 

certains statuts ad hoc qui visent ¨ faciliter des r®gularisations souvent temporaires. Côest le cas, par 

exemple, de la protection humanitaire en Italie entre 2011 et 2018 mises en place au lendemain des 

printemps arabes, ou, plus récemment, de la protection temporaire pour les Ukrainiens mise en îuvre au 

sein de lôUE. 
15 Th®oris® par Martina Tazzioli (2018), lôexpression est traduite ici comme : « endiguement par la 

mobilité ».  
16 Un exemple r®cent est la signature dôun accord bilat®ral entre le Royaume-Uni et le Rwanda en avril 

2022 par la suite invalid® par la cour dôappel en juin 2023 et abandonn® par le gouvernement travailliste de 
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Concernant la limitation de lôacc¯s aux proc®dures dôasile ¨ lô®chelle europ®enne, depuis lôentr®e 

en vigueur du trait® dôAmsterdam en 1999, lôUnion a adopt® plusieurs actes relevant du droit 

communautaire et parmi lesquels se trouvent les directives et règlements du r®gime dôasile 

européen commun (RAEC), soit le « paquet asile è, qui encadre les proc®dures dôacc¯s ¨ lôasile 

et le contenu de ce droit au sein de lôUE. Dans ce paquet asile se trouvent notamment deux 

règlements : le Règlement Dublin, qui instaure le m®canisme de d®termination de lô£tat membre 

responsable dôune demande dôasile, et le R¯glement Eurodac, qui instaure la base de donn®es 

dôempreintes digitales li®e ¨ ce m®canisme. 

La mise en application du règlement Dublin est un important mécanisme de production de 

lôerrance - forçant la mobilité et limitant les ancrages - tant ¨ lô®chelle urbaine qu'europ®enne. En 

effet, lorsque quôun £tat enregistre une ç procédure dublin », il a un délai maximal de deux mois 

pour informer le premier pays dôaccueil de la pr®sence du demandeur dôasile sur son territoire et 

obtenir lôautorisation de le lui renvoyer, puis un d®lai de six mois pour ex®cuter ce transfert17. 

Une fois cette autorisation accord®e, lô£tat peut lôexpulser ¨ tout moment. Les rendez-vous en 

préfecture durant la procédure dublin permettent ainsi de contrôler la présence du demandeur 

dôasile sur le territoire. Ils sont lôoccasion de mettre fin ¨ la procédure dublin en la requalifiant en 

« procédure normale » (ou « accélérée è) ou bien dôex®cuter le renvoi vers le premier pays 

dôentr®e le cas ®ch®ant. Chaque rendez-vous en préfecture est un pari risqué pour les personnes 

concernées. Celles-ci sont placées « en fuite è lorsquôelles manquent leur rendez-vous en 

pr®fecture. La peur du transfert pousse certains demandeurs dôasile ç dublinés » à ne pas se 

présenter et à chercher à se soustraire « systématiquement et intentionnellement à la mesure de 

transfert »18. Mais quelquefois, il sôagit aussi dôun rendez-vous manqué indépendamment de leur 

volonté. Considérés « en fuite », ils doivent vivre cachés de la police pendant une période de dix-

huit mois avant que leurs proc®dures dublin nôexpirent et quôils puissent r®introduire une demande 

dôasile dite ç normale » sans risquer une expulsion du territoire national. Durant ces dix-huit mois, 

ils ne b®n®ficient plus de leurs Conditions Mat®rielles dôAccueil (CMA), soit leur droit ¨ 

lôh®bergement et leur allocation mensuelle. Mais, m°me dans le cadre dôun retour en proc®dure 

normale apr¯s avoir ®t® plac® en fuite, lôacc¯s aux CMA nôest pas pr®vu, ce qui est contraire ¨ la 

directive europ®enne sur lôaccueil19. Dans ces conditions, la proc®dure dublin emp°che lôacc¯s 

aux dispositifs dôh®bergement et participe ¨ la cr®ation des campements ¨ Paris, mais aussi ¨ 

Rome. En effet, lôItalie, comme premier pays dôentr®e sur le territoire europ®en se voit renvoyer 

 
Keir Stramer ; Le Monde, ñLa justice britannique se prononce en appel contre les expulsions de migrants 

vers le Rwandaò, 29 juin 2023 https://www.lemonde.fr/international/article/2023/06/29/la-justice-

britannique-se-prononce-en-appel-contre-les-expulsions-de-migrants-vers-le-rwanda_6179779_3210.html 
17 R¯glement dôex®cution de la Commission du 30 janvier 2014, nÁ 118/2014, article 9-2 
18 CE, 18 octobre 2006, n° 298101. 
19 Directive accueil 2013/33/UE. 

https://www.lemonde.fr/international/article/2023/06/29/la-justice-britannique-se-prononce-en-appel-contre-les-expulsions-de-migrants-vers-le-rwanda_6179779_3210.html
https://www.lemonde.fr/international/article/2023/06/29/la-justice-britannique-se-prononce-en-appel-contre-les-expulsions-de-migrants-vers-le-rwanda_6179779_3210.html
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des demandeurs dôasile dublin®s. Ils sont th®oriquement accueillis par la police aux fronti¯res 

italienne au sein des aéroports et orientés vers un sportello per richiedenti asilo (bureau pour 

demandeur dôasile) ou directement ¨ la Questura (préfecture). Ceux qui reviennent par train ou 

bus doivent se rendre en préfecture. Cependant, nombreux sont ceux qui n'intègrent pas le système 

de prise en charge italien immédiatement à leur retour et se retrouvent à la rue20. Cette procédure 

impacte les trajectoires des exil®s ¨ de nombreux ®gards, soit lorsquôils se soumettent au transfert 

ou, au contraire, lorsquôils tentent de sôen pr®server. Lorsque les personnes se placent dans un 

parcours de demande dôasile, elles sont soumises ¨ un examen minutieux de la part des instances 

charg®es de lôasile telles que lôOffice Fran­ais pour les R®fugi®s et les Apatrides (OFPRA) ou les 

Commissions territoriales italiennes. Les demandeurs dôasile peuvent alors basculer dans une 

marginalit® moindre lorsquôils obtiennent un statut de r®fugi® ou une protection subsidiaire. 

Pourtant, nombre dôentre eux nôen demeurent pas moins marginalis®s, lôobtention dôun statut ne 

signifiant pas automatiquement la fin de leur précarité (Chauvin & Garcés-Mascareñas, 2012) et 

de leur mobilit®. Le r¯glement Dublin concernant sp®cifiquement les demandeurs dôasile 

constitue un dispositif parmi une politique de frontières qui vise à limiter et empêcher tant leur 

franchissement ï la mobilité donc ï que lôinstallation.  

Au début des années 2000, les critical borders studies ont mis au jour la déterritorialisation des 

frontières (Rigo, 2007), leur ubiquité (Balibar, 1997 ; Balibar & Collins, 2003), leurs 

multiplications (Mezzadra & Neilson, 2013). Le géographe Olivier Clochard montre notamment 

comment les fronti¯res deviennent r®ticulaires (2010) : ¨ lôimage de toiles dôaraign®e, elles sont 

parfois invisibles et dématérialisées, parfois spectacularisées (Cuttitta, 2015). Elles sont 

mouvantes dans la mesure où elles se recomposent au fil des trajectoires migratoires (Bigo, 1998 ; 

Schmoll, 2014). Les frontières dépassent donc largement les zones de démarcations territoriales 

(Beck & Grande, 2007) et créent une « borderzone è (Squire, 2010). Elles sont mises en îuvre 

par une multiplicit® dôacteurs (Tassin, 2023 ; Pillant, & Tassin, 2015) faisant des frontières, non 

pas des lignes, mais des processus (Parker & Vaughan-Williams, 2012, 2009).  

En 2015, des centres « hotspots è sont mis en place sous lô®gide de Frontex, lôagence europ®enne 

des garde-frontières et garde-c¹tes, dans les ´les grecques et dans le sud de lôItalie. 

Lôenregistrement des empreintes y devient de plus en plus syst®matique ¨ partir de 2017 et rend 

plus effectif la mise en îuvre du r¯glement Dublin. Ces politiques sôinscrivent dans la lutte contre 

 
20 Pour donner un ordre dôid®e, en 2017, lôItalie a re­u 26 984 demandes de transferts dublin tous pays 

confondus, et 5 678 personnes ont effectivement été transférées (source Eurostat). Dans le contexte 

fran­ais, ¨ partir de 2018, les chiffres des transferts dublin nôont plus ®t® communiqu®s par le minist¯re de 

lôint®rieur. Côest ¨ la suite dôun contentieux administratif que les associations ont r®ussi ¨ se les procurer ¨ 

nouveau en 2024. Le taux de transfert dublin depuis la France, tout pays confondu, connait un pic en 2019, 

avec 5 674 transferts, pour 46 398 personnes en procédure dublin, (La Cimade, « Les chiffres égarés des 

Dubliné.e. s retrouvés ! », le 4 septembre 2024, en ligne. URL : https://www.lacimade.org/les-chiffres-

egares-des-dubline-e-s/) 

https://www.lacimade.org/les-chiffres-egares-des-dubline-e-s/
https://www.lacimade.org/les-chiffres-egares-des-dubline-e-s/
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les « mouvements secondaires » (secondary movements) initiée par le règlement Dublin dès sa 

premi¯re mouture et est au cîur de lôapproche hotspot. Lôeffet de cette politique est dôendiguer 

(contain) les mobilit®s (Tazzioli & Garelli, 2020) car, dôune part, les politiques de fronti¯res 

retardent, ajournent la mobilit® sans pouvoir totalement lôemp°cher (Andrijasevic, 2010), mais 

les politiques de retour, renvois et transferts des exilés se heurtent aux souverainetés des États-

nations qui peuvent sôy opposer et les négocient en permanence. Plus que de retarder la mobilité, 

les personnes migrantes sont alors maîtrisées dans et à travers la mobilité (Tazzioli, 2018). 

La pr®sence th¯se sôinscrit dans la suite de ces r®flexions et travaux. Elle part du postulat que les 

exilés en errance sont pris dans une borderzone et propose un contrepoint aux lieux souvent 

privil®gi®s de lôobservation des fronti¯res que sont les centres de r®tention, les a®roports et ports, 

les centres hotspot, des îles, les villes frontalières comme Calais ou Vintimille dans le contexte 

européen. En partant des campements urbains, qui constituent aussi une forme de concentration 

des présences liées à des effets de frontières, notamment de frontières administratives et 

mat®rielles (difficult® dôacc®der ¨ une prise en charge, impossibilit® dôacc®der au travail et 

logement, de se faire r®gulariser), je propose dôinterroger la dispersion et la dilution spatiale de la 

frontière à travers les trajectoires résidentielles et en ville. Celle-ci peut devenir résiduelle, 

presque totalement franchie ï mais jamais totalement absente ni effacée ï, pour ceux qui 

parviennent à se faire régulariser, obtenir un emploi, trouver du travail et des attaches sociales 

locales. Au contraire, elle peut prendre une place pr®dominante, et incarner lôespace habit® par 

les personnes exilées. 

3. Des types dôespaces d®di®s aux migrants ind®sirables à la 

fabrique de la ville. 

« Chaque ®poque tente de d®finir ñles figures de l'alt®rit® supportableò, et les conditions qui 

permettent de la contenir » (Lévy-Vroelant, 2003, 97). Cons®quemment les politiques dôaccueil 

et dôassistance des migrants sont une partie int®grante des politiques de contrôle des mobilités. 

Lôaccueil dans une perspective institutionnelle, prend tr¯s souvent la forme dôune assistance 

accol®e ¨ un contr¹le qui proc¯de dôun tri entre ceux qui le m®rite (par leur statut administratif, 

leur vulnérabilité, leur docilité) et les autres. Concernant les populations migrantes, la question 

de leur accueil est ®troitement li®e ¨ celle de lôacc¯s ¨ lôh®bergement ou, a minima, ¨ une place 

pour trouver refuge. Or, dans le contexte des migrations indésirables, les migrants sont 

politiquement assign®s ¨ des espaces dôenfermements, dans une ç opération circulaire » qui 

renforce leur indésirabilité (Sayad, 1980). 

https://docs.google.com/document/d/1kt3MR6hk90qd1kPZsGkTKdxq2xtkRsmw/edit#heading=h.tyjcwt
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3.1. Le paradigme de lôencampement pour analyser les espaces dôenfermement 

des migrants 

Au début des années 2000, de nombreux chercheurs et militants alertent sur un « retour des 

camps è en Europe, et plus largement ¨ lô®chelle mondiale (Intrand & Perrouty, 2005 ; Brossat, 

2008 ; Rodier & Blanchard, 2003 ; Caloz-Tschopp, 2004 ; Agier, 2014). De nombreux travaux 

sur les centres de rétention ou les zones d'attente dans différents pays européens voient le jour 

(Fischer, 2007 ; Darley, 2008 ; Darley et al. 2013; Makaremi, 2009 ; Michalon, 2012 ; Clochard, 

2020), faisant de lôenfermement un dispositif central de la mise en îuvre des fronti¯res permettant 

de produire des ill®galismes et de cr®er une condition dôexpulsabilit® (De Genova, 2002 ; Le 

Courant, 2010).  

Historiquement, les auteurs ®tudiant lôenfermement des ®trangers en Europe se sont souvent 

référés à la philosophie politique de la souveraineté et de l'état d'exception du philosophe italien 

Giorgio Agamben (1997). Dans cette approche, le concept de « camp » est mobilisé afin de 

th®oriser les lieux dôenfermement des ®trangers comme des espaces dôexclusion de la vie civique 

et de dessaisissement des droits (Papastergiadis, 2006 ; Walters, 2010a). De fait, la souveraineté 

de lô£tat et sa violence sôexercent sur eux sans les protections garanties par la loi, car les migrants 

y sont placés hors des garanties et des protections légales qui régissent habituellement la relation 

du citoyen ¨ son £tat, faisant dôeux des homo sacer21(Rajaram & Grundy-Warr, 2004). 

Dôautres travaux, sans invalider lôapproche de Giorgio Agamben, ainsi que les approches 

biopolitiques du camp comme espace dôexception inspir®es de Foucault (Walters, 2010b), 

permettent dôen nuancer la compr®hension. Des recherches insistent sur lôagentivité et les 

résistances qui y prennent place (Ramadan, 2013 ; Redclift, 2013 ; Lendaro, 2015). Des critiques 

ï issues notamment de la littérature décoloniale ï soulignent par ailleurs que lôapproche de 

Giorgio Agamben implique une égalité stricte voulant que tous les êtres humains soient 

susceptibles dô°tre ®galement confront®s ¨ une privation de droits. Cette approche limite la 

structuration de la violence à des actes juridiques sans s'intéresser à la façon dont elle est appliquée 

de façon différenciée ï racialisée ou genrée ï dans la production de ces espaces et lois 

dôexceptions et au sein m°me de ces espaces dôexception (Butler, 2004 ; Whitley, 2017). Les 

types des camps trait®s par la litt®rature sur lôenfermement des ®trangers sont h®t®rog¯nes (camps 

de r®tention, prisons, camps humanitaires, centres d'h®bergementé), mais il est possible dôen 

isoler des dénominateurs communs (Kreichauf, 2018). 

 
21 Lôhomo sacer est une figure du droit archaïque romain qui désigne un individu exclu de la société, qui 

peut être tué sans que ce meurtre soit considéré comme un crime, mais qui ne peut pas être sacrifié dans un 

rituel religieux. Pour Agamben, cette figure incarne le statut de vie « nue » ou « sacrifiable » auquel le 

pouvoir souverain peut réduire un être humain dénué de droits et de protections. 
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Tout dôabord, le dispositif du camp participe ¨ la production de la fronti¯re car il permet de s®parer 

les populations en créant une distinction entre ceux qui sont à l'intérieur (les migrants) et ceux qui 

sont à l'extérieur (la population locale). L'ampleur de ce confinement varie, mais la ségrégation 

en est le résultat car le camp est politiquement développé dans le but de séparer les « siens » et 

les « étrangers », les citoyens et les non-citoyens. Les camps tentent de « contenir la "matière hors 

de propos" que constituent les réfugiés [...] et [de] re-stabiliser l'ordre ou les choses nationales » 

(Turner, 2016, 139) et ils sont généralement régis par des instruments et des cadres juridiques 

différents de ceux des zones environnantes (Agamben, 1997 ; Brossat, 2008). Deuxièmement, les 

camps sont délimités par des frontières spatiales lisibles ; il existe une distinction claire entre 

l'espace intérieur et l'espace extérieur, des barrières physiques et d'autres formes matérielles et 

sociales de confinement (McConnachie, 2016). Enfin, un camp n'est pas destiné à héberger un 

s®jour durable ni ¨ °tre v®ritablement habit®, côest-à-dire approprié par ses habitants. Pourtant, la 

dur®e du s®jour nôy est pas balis®e explicitement et les personnes y sont suspendues dans lôattente 

dôune d®cision administrative (Fontanari, 2015), quôil sôagisse dôun titre de s®jour, dôune 

d®portation, dôun renvoi dublin, dôune notification de fin de prise en charge, ou de lôattribution 

dôun logement social. Ces ®l®ments communs d®crivent tant les centres de rétention (zone 

dôattente dans les a®roports, centre de r®tention administrative, prison sur une route migratoireé) 

que les centres dôh®bergement. Seule lôintensit® de ces caract®ristiques permet de nuancer 

lôampleur de la s®gr®gation produite par ces lieux et les distingue les uns des autres.  

Michel Agier propose la notion dôç encampement » pour qualifier cette continuité des formes de 

lieux dévolus à la gestion des populations migrantes (2008). Malgré leur diversité et les différentes 

fonctions quôils vont recouvrir, tous ont trois caract®ristiques communes : lôextraterritorialit®, 

lôexception et lôexclusion. Les camps sont des espaces ¨ part, physiquement d®limit®s, des hors-

lieux (Augé, 1992) qui souvent ne figurent pas sur les cartes. Ils rel¯vent dôune autre loi que celle 

de lô£tat o½ ils sont établis. Quel que soit leur degré d'ouverture ou de fermeture, ils permettent 

ainsi d'écarter, de retarder ou de suspendre toute reconnaissance d'une égalité politique entre leurs 

occupants et les citoyens ordinaires. Ils sont partie intégrante de la mise en îuvre des fronti¯res, 

de leur fonctionnement, et sont des espaces o½ les fronti¯res se prolongent ¨ lôint®rieur m°me des 

territoires des États-nations. Enfin, le camp comme forme de regroupement humain exerce une 

fonction d'exclusion sociale : elle signale en même temps qu'elle dissimule une population en 

excès, surnuméraire. Si chaque type de camp semble destiné à une population particulière ï les 

trajectoires migratoires constituent un lien entre ces différents lieux.  

3.2. Syst¯mes dôaccueil et dôh®bergement 

Il y a une continuit® de la logique de lôencampement entre les pratiques dôenfermement de 

populations étrangères en France au cours des 19ème et 20ème siècles articulées aux différentes 
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modalit®s dôidentification et dôimmobilisation des vagabonds (Noiriel, 1998 ; Rygiel, 2006), et 

celles des centres de r®tention administrative ou des zones dôattente, du camp comme prise en 

charge de non-nationaux mis ¨ lô®cart (Courau, 2007) notamment sous sa forme de camp 

humanitaire, ou encore celles des formes dôhabitats d®volues aux travailleurs migrants22. Les 

dispositifs dôaccueil des demandeurs dôasile constituent eux aussi une forme dôencampement. Il 

faut noter que la France comme lôItalie font face ¨ une p®nurie de logements (Annunziata, 2017 ; 

Fijalkow, 2013 ; Driant 2013, 2019 ; Grazioli, 2014) ï particulièrement dans leurs capitales ï y 

compris de logements sociaux, du fait de la sp®culation immobili¯re mise en îuvre dans ces 

territoires depuis plusieurs d®cennies. Concernant les personnes demandeuses dôasile et réfugiées, 

les places d'hébergement prévues dans les dispositifs nationaux idoines ne sont pas suffisantes. 

Le droit europ®en pr®voit la mise en place de conditions mat®rielles dôaccueil (CMA) 

minimales23. Elles comprennent en France, un hébergement dans le Dispositif National d'Accueil 

(DNA) et une allocation pour demandeur dôasile (ADA) dôun montant de 6,80 ú (qui peut sô®lever 

à 14,20 ú si la personne nôest pas h®berg®e dans le DNA).  

Lôoctroi des CMA a lieu apr¯s l'enregistrement de la demande dôasile et nôest pas syst®matique. 

De plus, depuis sa création, le DNA est sous-calibré par rapport à la demande (Berthomière et al., 

2020) et en 2020, seule la moitié des personnes demandeuses dôasile ayant droit ¨ lôh®bergement 

y est effectivement hébergée. En Île-de-France 70% des demandeurs dôasile enregistr®s ne sont 

pas hébergés dans le DNA en 202024, dans un contexte 45,8 % des premières demandes en France 

m®tropolitaine se concentre en r®gion parisienne pour 20% des places dôh®bergement (figure 1 & 

carte 1). 

Le DNA prévoyait, en 2020, 15 772 places dans la région Ile-de France (soit 17% des places pour 

45,8% des demandes dôasile en France) dans quatre types de dispositifs : 5 771 places en Centre 

d'accueil pour demandeurs dôasile (CADA), 578 places au sein du Programme d'accueil et 

d'h®bergement des demandeurs d'asile (PRAHDA), 9 423 places en H®bergement dôurgence pour 

demandeurs dôasile (HUDA) et 1 500 places de Centre dôAccueil et dôExamen des situations 

(CAES), utilis®es comme un sas qui oriente ensuite vers dôautres solutions dôh®bergements apr¯s 

 
22 Historiquement indiscernable du logement ouvrier et relevant de la sphère privée et philanthropique 

(L®vy-Vroelant, 2006) le logement du travailleur migrant fait lôobjet de politiques publiques dans les ann®es 

1970, notamment avec la création des foyers de travailleurs migrants (Bernardot, 2008 ; Hmed, 2006, 

Sayad, 1998) qui participent ¨ une logique dôencampement. 
23 Conform®ment ¨ la directive europ®enne relative aux ç normes pour lôaccueil des personnes demandant 

la protection internationale » 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013 (refonte 

de la directive 2003/9). 
24 Minist¯re de lôInt®rieur, Sch®ma National dôAccueil des Demandeurs dôAsile et dôint®gration des 

Réfugiés, déc. 2020, p.5 et 6. Accessible en ligne. 

URL :https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/schema-national-daccueil-des-

demandeurs-dasile-et-dintegration  

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/schema-national-daccueil-des-demandeurs-dasile-et-dintegration
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/schema-national-daccueil-des-demandeurs-dasile-et-dintegration
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une évaluation administrative25. Le DNA prévoit des dispositifs spécifiques pour les réfugiés, 

appel®s Centres Provisoire dôH®bergement (CPH) et cens®s permettre une transition vers le 

logement social. Ils comportent 8 700 places ¨ lô®chelle nationale en 2020. Le rapport de la 

Cimade met en exergue que, outre un dispositif dôaccueil sous-dimensionné, de nombreux écueils 

proc®duraux peuvent limiter lôacc¯s au logement ou ¨ lôh®bergement. Au niveau national, 30 000 

demandeurs dôasile sont d®pourvus de ces CMA.  

Figure 1 : R®partition territoriale des demandes dôasile au niveau national en 2020 

(source : Rapport dôactivit®s 2020 de lôOFII) 

 

Ce sont ces derniers que lôon retrouve le plus souvent dans les rues, ou les campements auto-

®tablis. Il sôagit de, celles ayant demand® lôasile plus de 90 jours apr¯s leur arriv®e sur le territoire, 

de personnes ayant formulé une demande de réexamen ou considérées comme « en fuite » par les 

préfectures pendant leur procédure dublin, ou enfin des personnes ayant obtenu une protection 

internationale (statut de r®fugi®, ou protection subsidiaire) et qui nôont pas obtenu un logement 

ou un logement social ou une place en CPH. Le manque de place pour les proc®dures dôasile, dans 

un contexte plus général de crise du logement, produit de nombreuses situations de sans-abrisme 

et dôerrance.  

Depuis 2015, plusieurs dispositifs de prise en charge ad hoc sont mis en place pour résorber les 

campements parisiens. Ouvert entre novembre 2016 et mars 2018, le centre de premier accueil 

(CPA) de Porte de la Chapelle est incapable de proposer une solution aux centaines de personnes 

qui campent quotidiennement devant ses portes, faute de place et de la conditionnalisation de son 

entr®e ¨ des crit¯res administratifs (Manacôh, 2017). ê partir de lôautomne 2017, des Centres 

dôaccueil et dôexamen des situations (CAES) ouvrent en Île-de-France. Ils fonctionnent selon les 

mêmes logiques de contrôle et de tri des personnes (Acherar et al., 2019). Celles-ci ne peuvent y 

accéder qu'en y étant orientées avant d'y être soumises à un examen de leur situation. À l'issue de 

 
25 Action Contre la Faim et al., 2021, Les oubli®s du droit dôAsile. URL : 

https://www.actioncontrelafaim.org/publication/les-oublies-du-droit-dasile/  
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celui-ci, en fonction de la catégorie dans laquelle elles sont réparties, elles sont dirigées vers 

dôautres centres ou remises ¨ la rue. 

Carte 1 : Centres dôh®bergements pour les demandeurs dôasile en r®gion Ċle-de-

France en 2021  

 

Des « opérations de mise à lôabri »26 organisées par la préfecture de région (PRIF) et la Ville de 

Paris ciblent r®guli¯rement les campements, visant tout autant la remise en ordre de lôespace 

public quô¨ proposer un h®bergement dans ces centres ï sans garantie, puisque c'est le statut 

administratif qui détermine l'accès effectif au dispositif. La pérennisation des campements 

appara´t d¯s lors comme le r®sultat de lôinstitutionnalisation dôune politique dôaccueil a minima 

dans la mesure o½ le cycle des ®vacuations nôa pas pour objectif la prise en charge de toutes les 

personnes, mais renforce le processus de s®lection de celles qui peuvent acc®der ¨ lôh®bergement 

 
26 Selon les chiffres de la mairie de Paris, entre le 2 juin 2015 et le 22 juin 2022, plus de 70 700 personnes 

ont ®t® prises en charge au cours de 330 op®rations de mise ¨ lôabri. Je reviendrai en d®tail sur la notion de 

ç mise ¨ lôabri è et ce dispositif (Chapitre 4 et 6). En pratique, la mise ¨ lôabri consiste ¨ conduire les 

personnes, par le biais de bus ou de minibus vers des solutions dôh®bergement (centre d'h®bergement 

dôurgence, h¹tel, gymnase r®quisitionn® par exemple). Une mise ¨ lôabri peut concerner une personne isolée 

comme plusieurs milliers de personnes. À partir de ces hébergements, les personnes doivent théoriquement 

b®n®ficier dôune ®valuation sociale leur permettant dôacc®der ¨ des dispositifs dôh®bergement et de prise en 

charge p®rennes sôils remplissent les conditions dôacc¯s aux diff®rents dispositifs existants. 
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et la précarisation de celles qui en sont exclues27. Le cadre légal français prévoit en outre un 

dispositif d'h®bergement dôurgence (ou de ç droit commun ») gratuit et inconditionnel28. Dans la 

pratique, son accès, notamment via le numéro 115, est limité par le nombre de places disponibles29 

et propose des solutions peu adaptées aux personnes (Lendaro et al., 2019). Dans la pratique, le 

principe de segmentation, entre « droit commun è dôune part, et dispositif r®serv® aux demandeurs 

d'asile dôautre part, complique lôeffectivit® de lôacc¯s ¨ lôhébergement. La multi-catégorisation 

des individus et le manque de places entra´nent des m®canismes de priorisation ou dôexclusion 

basés sur la situation administrative, la typologie du ménage ou la situation médicale, associés à 

des facteurs de vulnérabilit® suppos®s (Le M®ner, 2013). Dans le cadre de lôh®bergement 

dôurgence, ce sont les hommes qui sont souvent laiss®s pour compte, non prioritaires car 

considérés comme moins vulnérables (Eberhard et al., 2018). À l'inverse, les CAES d'Île-de-

France ciblent uniquement les hommes seuls pour des facilit®s de prise en charge et dôorientation. 

Les femmes isol®es et les couples ne b®n®ficient pas dôinterlocuteurs sp®cifiques (au contraire des 

familles pour lesquelles des accueils de jour dédiés sont prévus). L'accès à un hébergement ne 

peut alors se faire que par la voie classique, soit lôattente dôune orientation par lôOFII ou via le 

115, où elles ne sont pas jugées prioritaires face aux familles. Des difficultés peuvent également 

r®sulter de situations diff®rentes au sein dôune m°me unit® familiale.  

Dans les années 1990-2000, le r®gime dôimmigration italien est r®gi par un syst¯me de quotas 

selon le secteur dôembauche et la nationalit® des ®trangers et passe ®galement par des proc®dures 

de régularisation massives réservées aux travailleurs salariés de certains secteurs (Bonizzoni, 

2018). À la fin des années 2000, ce régime subit une transformation profonde, et le travail salarié 

perd une partie de sa centralit® en tant que motif principal dôadmission au s®jour, remplac® par la 

demande dôasile30(Di Cecco, 2021). Se d®veloppe alors un syst¯me dôaccueil via des centres 

dôh®bergement o½ la prise en charge est souvent initi®e dans les hotspots de Lampedusa, Messine, 

Pozzallo et Tarente à partir de 2016. Les personnes arrivées par la mer y sont conduites pour 

identification et prises dôempreintes dans le syst¯me Eurodac. Elles ont la possibilit® de d®poser 

une demande dôasile. Lorsque les exil®s nôarrivent pas par la mer, le d®p¹t de la demande dôasile 

 
27 Action Contre la Faim et al., 2021, Les oubli®s du droit dôAsile. URL: 

https://www.actioncontrelafaim.org/publication/les-oublies-du-droit-dasile/  
28 Code de l'action sociale et des familles, article L345-2-2. 
29 La Cour des comptes recense, à la fin de l'année 2019, 260 000 places d'hébergement en France, dont 

154 000 dans le dispositif d'urgence. L'institution souligne par ailleurs l'importance du recours à ce 

dispositif par les demandeursd'asile, en lôabsence dôh®bergement d®di®s suffisants (Cour des comptes, 

2021). La Fondation Abbé Pierre décompte environ un million de personnes sans logement personnel 

(hébergées ou à la rue) dans son rapport annuel sur le mal-logement en 2022 (Abbé Pierre, 2022). 
30 La personne ®trang¯re qui demande lôasile en Italie peut attendre jusquô¨ deux ans avant de savoir si elle 

aura droit à une protection internationale. En cas de recours (une démarche très fréquente, en raison du taux 

®lev® de rejets), lôattente peut sôallonger davantage, allant parfois jusquô¨ quatre ou cinq ans.  
30 Sur les 80 097 places totales disponibles en janvier 2021, le Système d'accueil et d'intégration (SAI), 

reste minoritaire et compte 32 506 places réparties en 855 projets sur l'ensemble du territoire national. 

Openpolis, ActionAid, mars 2021. 
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se fait auprès des Questure (pr®fecture). Les demandeurs dôasile peuvent ensuite °tre orient®s vers 

des centres de premiers accueil (Centri di prima accoglienza - CPA) répartis sur le territoire 

lorsquôil nôa pas ®t® possible d'accomplir les proc®dures n®cessaires pour entamer la demande 

d'asile dans les hotspots.  

Le syst¯me dôaccueil italien est r®parti entre les Centres dôaccueil extraordinaires (Centri di 

Accoglienza Straordinaria ï CAS) et le Syst¯me dôaccueil et dôint®gration (Sistema di 

Accoglienza e Integrazione ï SAI). Les CAS sont créés en 2016 pour répondre au manque de 

places et sont répartis en fonction des besoins des préfectures. Ils sont progressivement devenus 

un élément stable du système, à tel point que de nombreuses personnes ont réalisé toutes leurs 

proc®dures de demande dôasile en ®tant h®berg®es dans un centre dôaccueil extraordinaire (CAS). 

Cependant, lôaccueil dans les CAS est en th®orie temporaire et doit d®boucher sur un 

transfert dans le SAI31. 

Il y deux niveaux de services distincts dans le SAI, le premier est destiné aux demandeurs d'asile 

(assistance juridique, sanitaire et linguistique) et le second niveau est réservé aux titulaires d'une 

protection internationale (services d'intégration et d'orientation professionnelle). Le système 

dôaccueil italien a connu plusieurs refontes accompagn®es de coupes budg®taires importantes 

(telles que celle mise en place par la loi 173/2020 en décembre 2020) qui favorise la présence de 

bailleurs sociaux prêts à travailler à moindre coût et la fermeture des centres offrant des services 

plus complets et mieux r®mun®r®s. Enfin, il faut tenir compte que lôItalie nôa pas de syst¯me 

dôh®bergement dôurgence centralis® et national. Des structures dôh®bergement dôurgence sont 

gérées par les associations catholiques.  

 
31 Le système SAI accueille également les mineurs étrangers non accompagnés ; des jeunes adultes confiés 

aux services sociaux en continuation administrative ; les exilés en situation particulière de vulnérabilité ; 

les bénéficairies de couloirs humanitaires ou des programmes de réinstallation du HCR ; les réfugiés 

afghans arrivés en Italie par le biais d'opérations d'évacuation après aout 2021 et par la suite, les réfugiés 

ukrainiens fuyant la guerre 
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Carte 2 : Centres dôh®bergement des demandeurs dôasile et r®fugiés dans la région 

de Rome en 2020  

 

Les campements auto-établis par les personnes exilées dans les espaces urbains résultent des 

politiques dissuasives ¨ diff®rentes ®tapes de la route migratoire, jusquô¨ lôarriv®e o½ le manque 

de place dans les syst¯mes dôh®bergement ou les incoh®rences des parcours de prise en charge 

participent à leur création dans les deux villes. Le campement oblige à faire un pas de côté vis-à-

vis de la figure du camp comme espace dôôenfermement au sein dôun dispositif de containment 

through mobility. Sôil est certes un lieu de mise au ban et de s®gr®gation du fait de la précarité des 

conditions de vie de ses habitants, il permet de revenir au constat fondamental que les villes sont 

produites par les mobilit®s et lôinstallation de personnes ayant quitt® leurs r®gions ou pays 

dôorigine. 

Alors que pour Michel Agier, la ville est dans le camp sous forme avortée (2002, 337), pour 

Jonathan Darling, le camp est dans la ville. Il part du constat que les villes restent les lieux 

dôinstallations privil®gi®s des migrants malgr® toutes les politiques pour en limiter lôacc¯s et 

l'attrait. Il détaille l'image de l'idéal type du camp humanitaire comme lieu attitré des réfugiés et 

comment celui quôil nomme le ç réfugié urbain » se construit en désobéissance à cet idéal, 

devenant problématique pour les responsables politiques locaux comme nationaux (Darling, 

2017, 180). 
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3.3. Les campements aux frontières, les campements en ville et la fabrique de 

la ville par le bas 

L'histoire récente des campements auto-établis par des personnes exilées en France commence à 

Calais dans les années 1990, et se poursuit à Paris dans les années 2000, après la fermeture du 

centre de Sangatte. Lôann®e 2015 marque un tournant avec lôarriv®e de nombreuses personnes 

étrangères en demande de protection sur le territoire français et la « crise de lôaccueil » (Lendaro 

et al., 2019) qui en découle. À Paris, le sans-abrisme des personnes exil®es nôest pas un 

phénomène nouveau. Dans les années 2000 et 2010, des campements sô®taient form®s dans le 

square Villemin à proximité de la Gare de l'Est, parfois surnommé « Little Kabul » en raison de 

son occupation régulière depuis des années par des demandeurs d'asile afghans32. En avril 2011, 

dans le sillage des printemps arabes, la mairie de Paris ainsi que les associations engagées auprès 

des personnes vivant à la rue constatent l'arrivée de Tunisiens, d'Égyptiens et de Marocains qui 

forment un campement de 300 à 500 habitants à hauteur de la porte de la Villette. À Rome, la 

pr®sence dôexil®s dans des squats est tr¯s ancienne, mais ils ®taient peu visibles dans les espaces 

publics avant 2015. Côest l'augmentation du nombre de personnes en mouvement qui a amplifi® 

un phénomène préexistant. 

En Italie les zones rurales des r®gions du Sud sont historiquement des lieux dôinstallation 

informelle des migrants en provenance d'Afrique subsaharienne principalement (degli Uberti, 

2021). Les exilés investissent des habitats en tentes, des hangars et des conteneurs et leurs 

localisations rurales s'expliquent par le besoin de main d'îuvre bon-marché de l'agriculture 

italienne. En 2015, en tant que lôun des premiers pays dôentr®e en Europe33, lôItalie voit augmenter 

le nombre dôhabitants dans les campements install®s au sein des espaces ruraux et dans les 

occupations de bâtiments au sein des espaces urbains (Grazioli, 2021). Des campements sont 

installés dans les espaces urbains : dans les parcs, sous les ponts, sur les places, dans les zones à 

proximité des gares (Fontanari 2019 ; degli Uberti 2019 ; Benedikt, 2020). Une enquête nationale 

estime à 7 500 les personnes en dehors du système d'accueil et habitant dans les campements 

(Mendola & Busetta 2018). Elles sont, dans la plupart des cas, en situation d'irrégularité 

administrative. Ce travail insiste particuli¯rement sur la complexit® dô®tudier une population ç qui 

n'est présente dans aucune liste ou registre, insaisissable et très mobile en termes spatiaux et 

temporels è (Mendola & Busetta 2018, 65). En 2015 toujours, lôONG M®decins Sans Fronti¯res 

décompte les populations exilées vivant dans des campements (ruraux ou urbains) et les squats 

 
32 Rapport conjoint de FTDA & Emmaüs (2011). Le Paris des Afghans, regard sur une catégorie invisible 

et pr®caire dôexil®s du 10¯me arrondissement. 
33 Le nombre de demandeurs d'asile en Italie a augmenté, passant de 63 000 en 2014 à 130 000 en 2017, 

pour diminuer drastiquement en 2018 (54 000) en raison de la signature du mémorandum Italie-Libye et 

l'entrée en vigueur du décret-loi sur la sécurité et l'immigration en 2018. En 2020, lôItalie d®nombre 34 154 

arriv®es sur les c¹tes du sud de lôItalie et 26 963 demandes dôasile, baisse qui sôexplique par la pand®mie 

(MEDU, 2021). 
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quôelle estime ¨ un minimum de 10 000 personnes (mineurs et majeurs compris) réparties dans 

des dizaines de sites ¨ travers le pays ê Rome plus les 11 sites suivis par lôONG, comptent environ 

4 000 personnes en 201834. 

Les personnes exil®es habitants les campements de Paris et de Rome ont fait lôobjet de plusieurs 

®tudes statistiques. Les populations ont des profils similaires en termes dô©ge et de situations 

administratives, avec des variations de nationalités liées aux routes migratoires empruntées, mais 

aussi aux espaces et temporalités où ces enquêtes statistiques ont été réalisées. 

ê Paris, lôenqu°te men®e par Mireille Eberhard, Erwan Le M®ner et £mile Segol (2018) entre 

juin 2015 et novembre 2016 donne un aperçu statistique de la population présente dans les 

campements de lô®poque. La plupart sont des hommes (96 % des enregistrements faits par le 

Groupement dôInt®r°t Public Habitat ï GIP-HIS ï en 2015 et 2016) et des hommes jeunes (plus 

de la moiti® a entre 24 et 29 ans entre 2015 et 2016). La plupart des exil®s viennent dôAfghanistan 

et du Soudan (plus de sept individus sur dix en 2015 et 2016), mais aussi dô£rythr®e, de Somalie 

et dô£thiopie. Dôautres nationalit®s plus minoritaires sont ®galement repr®sent®es, issues dôautres 

pays dôAfrique (Maroc, Tunisie, C¹te dôIvoire, Malié) ou de pays du Proche Orient. 

Cette r®partition des nationalit®s, genres et ©ge recoupe celle observ®e dans le cadre de lôenqu°te 

men®e sous lô®gide dôAction Contre la Faim dans les structures dôaccueil parisiennes35 (chapitre 

2). Les questionnaires distribu®s dans cinq structures dôaccueil ¨ Paris36 durant les deux premières 

semaines de juin 2021 ont permis de recueillir 491 questionnaires. Cet échantillonnage est 

suffisamment ®lev® pour assurer une repr®sentation fiable de la r®alit® des conditions dôaccueil 

des exilés à Paris à partir de ces structures qui sont en grande partie côtoyées par des personnes 

exilées habitants dans les campements ou à la rue. Les hommes interrogés ont en moyenne 29 ans 

et sont issus de 31 nationalités différentes, la nationalité afghane est la plus représentée (figure 

2). 

 
34 Medici Senza Frontiere, (2018), Fuori Campo. URL https://www.medicisenzafrontiere.it/cosa-

facciamo/progetti-in-italia/fuori-campo/ 
35 Action Contre la Faim et al., 2021, Les oubli®s du droit dôAsile. URL : 

https://www.actioncontrelafaim.org/publication/les-oublies-du-droit-dasile/  
36 Il sôagissait de la Halte Humanitaire g®r®e par la Fondation Arm®e du Salut, lôaccueil de jour Austerlitz 

g®r® par Aurore, lôaccueil de jour Cit® g®r® par France Horizon, le Kiosque, une permanence juridique g®r®e 

conjointement par Emmaüs Solidarité et France terre dôasile et enfin le CEDRE, accueil et permanence 

juridique porté par le Secours-Catholique. 

https://www.medicisenzafrontiere.it/cosa-facciamo/progetti-in-italia/fuori-campo/
https://www.medicisenzafrontiere.it/cosa-facciamo/progetti-in-italia/fuori-campo/
https://www.actioncontrelafaim.org/publication/les-oublies-du-droit-dasile/
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Figure 2 : Nationalit®s des personnes ayant particip® ¨ lôenqu°te dôACF 

 

La majorit® (52%) des personnes interrog®es sont des demandeurs dôasile. Un cinqui¯me (20%) 

bénéficient de la protection internationale soit au titre de réfugié ou de bénéficiaire de la protection 

subsidiaire. Enfin, 17% des personnes interrogées ont été déboutées de leur demande dôasile et 

11% nôont pas encore entam® les d®marches. Ils sont dits ç primo arrivants » (figure 3). 

Figure 3 : Situations administratives des personnes ayant particip® ¨ lôenqu°te 

dôACF 

 

À Rome, les statistiques des personnes passées à la permanence médicale de Medici per i Diriti 

Umani (MEDU) ¨ lôarri¯re de la gare Tiburtina o½ se situe le campement du Baobab o½ sôest tenue 

mon ethnographique (puis sur la rue de Verano apr¯s lô®loignement du Baobab de lôinfrastructure 
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ferroviaire en juillet 2021) nous donne un aper­u statistique de la population que jôai pu rencontrer 

durant mes deux séjours un an plus tôt.  

Sur les 403 personnes assistées à Tiburtina/ Verano par les permanences médicales du MEDU 

entre janvier 2021 et novembre 2021, 268 d'entre elles ont accepté de répondre au questionnaire 

propos® par lôONG. Presque tous ®taient des hommes (99%). 48 % des personnes qui se sont 

présentées à la permanence médicale du MEDU avaient entre 18 et 20 ans, 32% entre 30 et 50 

ans, 16% avaient moins de 18 ans, et 4% plus de 50 ans. En ce qui concerne les régions d'origine, 

51% des personnes assistées étaient originaires de pays d'Afrique subsaharienne orientale 

(£rythr®e, £thiopie, Somalie et Soudan), 23 % dôAfrique subsaharienne occidentale (Burkina 

Faso, Côte d'Ivoire, Tchad, Gambie, Mali, Niger, Nigeria, Cameroun, Guinée, Sénégal), 12 % des 

pays d'Asie et du Moyen-Orient (Afghanistan, Inde, Pakistan, Iran et Palestine), 10 % d'Afrique 

du Nord (Égypte, Libye et Tunisie), et 4 % de pays européens (figure 4).  

Figure 4 : Population bénéficiaire de la permanence médicale du MEDU  

 

Parmi les personnes qui se pr®sentent, 43% des dôentre elles se d®clarent ç en transit » vers 

d'autres pays européens, 7 % ont le statut de réfugié, 12 % la protection subsidiaire, 2% la 

protection spéciale37, 10% sont des demandeurs d'asile, et 8% sont en possession d'autres types 

de permis ou originaires de l'UE, tandis que les 1% restants n'ont rien déclaré (figure 5). Il faut 

néanmoins préciser que les personnes qui se déclarent « en transit » sont, de fait, considérées 

 
37 La protection spéciale est un titre de séjour italien introduit en 2020, valable deux ans, et accordé à ceux 

ne pouvant pas b®n®ficier de lôasile ou de la protection subsidiaire, mais qui sont expos®s ¨ des risques 

humanitaires. 
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comme sans titre de s®jour par les autorit®s italiennes. Puisquôelles nôont souvent pas choisi 

dôentamer une proc®dure de r®gularisation en Italie, elles nôont pas de document attestant dôune 

procédure en cours régularisant temporairement leur présence sur le territoire, quand bien même 

leurs empreintes aient pu être enregistrées dans un hotspots. La catégorie « sans-titres de séjour » 

renvoie à différentes situations : d®bout®s dôune demande de titre de s®jour, soit leur titre de s®jour 

a expiré et elles ne sont pas parvenues à le renouveler, soit elles sont primo-arrivantes et 

réfléchissent à des options de régularisation et ont exprimé le souhait de le faire en Italie (dans le 

cas contraire, elles auraient été comptabilisées comme « en transit »). 

Figure 5 : Situations administratives de la population bénéficiaire de la permanence 

médicale du MEDU  

 

Les deux enqu°tes ont des protocoles tr¯s diff®rents. Celle dôACF est r®alis®e en deux semaines 

avec un fort déploiement de bénévoles qui a permis de récolter 491 questionnaires quantitatifs 

exploitables. Elle est menée dans un contexte qui intervient après deux op®rations de mise ¨ lôabri 

dôampleur le 30 mai et 3 juin 2021 o½ 1013 personnes ont ®t® prises en charge. Lôenqu°te 

quantitative romaine couvre onze mois dôactivit®s dôune permanence m®dicale o½, concernant 

Tiburtina, 403 personnes se présentent (il ne sôagit donc pas de lôensemble des personnes de 

passage par le campement du Baobab) et 268 dôentre-elles acceptent de répondre au questionnaire. 

Cet avertissement posé, il est intéressant de constater que 43% des personnes passées par le 

campement à côté de la gare de Tiburtina à Rome se sont déclarées « en transit », tandis que cette 

r®ponse nôest pas propos®e dans les questionnaires quantitatifs utilis® dans les structures dôaccueil 
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parisienne. On peut envisager un effet de lieu. Un campement dans la proximit® imm®diate dôune 

infrastructure ferroviaire laisse en effet transparaître une situation de transit là où des accueils de 

jour répartis dans Paris nécessitent d'emblée une plus grande ma´trise de lôespace urbain pour y 

acc®der. Malgr® ces disparit®s en termes de protocoles dôenqu°te et de lieux de production des 

donn®es, ces statistiques nous offrent un portrait int®ressant de la population dôexil®s en errance 

dans les espaces urbains, et particulièrement de celle qui habite en campement. 

Les diff®rentes configurations frontali¯res ont amen® leurs lots dô®tudes des campements et autres 

formes dôabris, comme ¨ Vintimille ¨ la fronti¯re franco-italienne (Trucco, 2019 ; Aru, 2021), à 

Calais sur la frontière franco-britannique (Akoka & Clochard, 2009 ; Agier, 2016 ; Agier et al., 

2018 ; Reinisch, 2015), ¨ Ceuta et ¨ Melilla aux fronti¯res entre le Maroc et lôEspagne (Pian, ; 

Queirolo Palmas, 2021), ou encore aux frontières rythmant la route des Balkans allant de la Grèce 

¨ lôAutriche ou lôAllemagne (Jordan & Moser, 2020 ; Minca, 2022 ; Jordan & Minca, 2023) pour 

ne citer que quelques exemples issus du contexte européen. Présentant des matérialités 

hétérogènes et temporaires ï et pourtant sans cesse renouvelées ï ces campements sont liés à la 

difficulté du passage qui crée des blocages et des temps dôattente o½ les personnes recourent aux 

campements pour sôabriter et (r®)organiser leurs trajectoires. Ces campements aux frontières ï 

terrestres ou portuaires ï sont les « sous-produits » de la sécuritisation politique migratoire et 

constituent des « espaces en goulot dô®tranglement » où les personnes mobiles sont mises en 

suspens et deviennent alors temporairement visibles (Katz, 2016). Les aires géographiques où ces 

campements se déploient forment des frontières mobiles (Zhang, 2019), soit des zones frontalières 

constamment reconfigurées par des tentatives de passages et leurs empêchements. Ces 

campements constituent les lieux dôune autonomie et dôune auto-organisation possible autant que 

des espaces de relégation et de contrôle (Aru, 2021).  

Les campements auto-établis dans les espaces urbains des grandes villes qui ont constitué mon 

entr®e dans lôerrance des exil®s ont ®galement fait lôobjet de travaux r®cents, notamment dans les 

contextes parisiens (Agier et al, 2022 ; Gardesse et al, 2022 ; Sebillotte, 2022) et romains (Schmidt 

& Palutan, 2018 ; Hung, 2019 ; Montagna & Grazioli, 2021). Plus globalement, ces campements 

auto-®tablis, souvent qualifi®s dôç informels » dans la littérature, sont appréhendés comme des 

espaces de suspension temporelle et spatiale (Queirolo Palmas & Rahola, 2022) et des espaces 

dôautonomie permettant lôexpression des besoins et des d®sirs des personnes migrantes (Benedikt, 

2020). Ils sont conceptualisés comme des « entre-deux » ou des « interstices », ou encore comme 

des espace-temps de transition dans lôexp®rience migratoire.  

Lôanalyse de la production urbaine dans les Suds et la litt®rature sur lôç informalité » et sa critique 

constituent une source dôinspiration pour saisir les campements urbains par le prisme de la 

fabrique urbaine. Cette approche interroge le regard souvent porté par les chercheurs des Nords 
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sur la place des populations mobiles ï et précarisées ï dans la fabrique de la ville, et sur la place 

qui leur est assignée (ou laissée) par les politiques de gestion de leurs présences (Jacquot & 

Morelle, 2018a). Ici le terme de « fabrique » permet, dans un contexte de production urbaine 

néolibérale dictée par des acteurs politiques et économiques dominants, de saisir comment, en 

creux et en pratique, dôautres usages per­us comme informels, ill®gitimes et subalternes, 

participent à la production urbaine (Morange & Spire, 2017).  

Plus globalement, les travaux des chercheurs de lô£cole de Chicago sur la place des immigr®s 

installés dans les grandes villes du nord-est ®tasunien ont pos® les bases dôune sociologie 

cherchant ¨ comprendre les m®canismes de lôint®gration des populations urbaines (Thomas & 

Znaniecki, 1996 [1918] ; Park & Burgess, 1921). Ils explorent lôhypoth¯se que les quartiers 

immigr®s constituent une premi¯re ®tape n®cessaire dans le processus dôint®gration ou 

dôassimilation sociale, culturelle et spatiale des nouveaux arrivants. Ils ont tout dôabord montr® 

comment « lôenclave ethnique è est une sorte de refuge facilitant lôacculturation des primo-

arrivants, op®rant aussi comme un lieu dôactivit® ®conomique immigr®e o½ les liens 

dôinterconnaissance facilitent lôacc¯s ¨ un travail et à une stabilité sociale (Portes & Bach, 1985). 

Ces quartiers, présents majoritairement dans les « gateway cities » (Frey, 1996 ; Logan et al., 

1996), sont un tremplin permettant une plus ou moins grande mobilité sociale 

intergénérationnelle. Ces visions positives du r¹le du quartier ont ®t® nuanc®es par dôautres 

recherches, qui montrent que celui-ci peut aussi °tre un lieu dôenfermement, faisant du quartier 

ethnique autant un tremplin quôun potentiel ç ghetto » (Wacquant, 2007) mettant en lumière, 

dôune part, le racisme et les discriminations structurant les soci®t®s dôaccueil dans lesquelles les 

nouveaux arrivants doivent sôinscrire, et dôautre part les rapports dôexploitation qui peuvent aussi 

exister vis-à-vis ou au sein des groupes immigrés, ces deux aspects empêchant la mobilité socio-

spatiale et exacerbant la pauvreté des immigrés habitant ces quartiers (Waters & Jiménez, 2005 ; 

Alba & Nee, 2014). Il est cependant plus facile dô®tudier la concentration que la dispersion 

(Green, 2021) et nombre de travaux ont nuancé la dimension fermée et enfermante du ghetto et 

des quartiers ethniques qui « semblaient stables juste parce que les personnes qui y arrivaient 

étaient de la même nationalité que celles qui le quittaient » (Chudacoff & Smith, 2014[1988], 

136). Cette littérature très riche, aux fondements de la sociologie urbaine américaine, nous invite 

¨ comprendre plus largement les conditions dôarriv®e en ville des migrants ind®sirables et leurs 

impacts sur celle-ci, tout en étant attentif aux manifestations spatiales moins visibles de la 

dispersion, perceptibles à travers les trajectoires résidentielles des exilés.  

Mon travail ne sôinscrit pas dans lôh®ritage de la sociologie urbaine am®ricaine qui observe les 

migrations depuis une perspective sédentaire et stato-centrée. Cependant, ce corpus permet de 

déplacer le regard au-delà du camp et des campements comme dispositifs de contrôle formels ou 
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informels, et dôinterroger lôimpact des politiques de contr¹le et de dissuasion sur la capacit® des 

personnes exil®es ¨ prendre place et sôinstaller en ville. Malgr® les contraintes structurelles et la 

production de la pr®carit® qui marquent lôarriv®e en ville des migrants, de nombreux aspects de 

ces migrations échappent au contrôle et participent à produire la ville, ses quartiers, des centralités 

spécifiques qui interrogent et défient souvent la production urbaine des acteurs dominants. Pour 

aborder cette dimension processuelle de lôarriv®e dans un lieu dôinstallation potentiel, je mobilise 

le concept dôç infrastructure d'arriv®e » développé par Bruno Meeus, Karel Arnault et Bas van 

Heur et qui qualifie les « éléments du tissu urbain dans lesquels les nouveaux arrivants 

s'enchevêtrent à leur arrivée et où leurs futures mobilités sociales locales ou translocales sont 

produites autant que négociées »38 (2019, 1). 

Les travaux sur les dispositifs dôenfermement et de mise ¨ lô®cart ont particip® ¨ poser le cadre 

des réflexions sur les modalités spatiales de la gestion des migrations indésirables et sur la 

production spatiale de lôind®sirabilit®. Mais pour comprendre ce qui se joue dans lôarriv®e et la 

pr®sence en ville des personnes exil®es ®tudi®es dans cette th¯se, il faut se poser ¨ lôintersection 

du contr¹le des mobilit®s et de lôautonomie des personnes qui migrent et sôinstallent malgr® tout 

dans lôespace urbain. Ces derni¯res sôinscrivent dans des parcours migratoires et des trajectoires 

résidentielles sans cesse renégociées. 

4. Lôerrance comme outil conceptuel pour comprendre les 

mobilités  

Lôerrance est une mobilit® faite dôancrages limit®s et labiles. Les dimensions spatiales de lôerrance 

ont été étudiées principalement dans le cadre des études sur le sans-abrisme et sur lôerrance des 

jeunes. Lôerrance dans le cadre des migrations internationales nôest pas un objet de recherche en 

soi, mais les expériences spatiales des migrations précarisées occupent de façon transversale 

diff®rents courants des ®tudes migratoires et particuli¯rement les g®ographes. Lôobjectif de ce 

quatri¯me et dernier temps de l'®tat de lôart est de d®tailler la mani¯re dont lôerrance a ®t® 

spatialement saisie dans le champ des études sur le sans-abrisme et dans le champ des études 

migratoires, champs où certaines notions centrales caractérisent des mobilités qui traduisent une 

lutte pour se déplacer mais aussi pour prendre place. 

4.1. Lôerrance en g®ographie humaine : saisir des trajectoires, des dispositifs de 

contrôle et des stratégies de résistance 

Consid®rant tout dôabord les travaux sur le sans-abrisme, la sociologie a étudié le parcours des 

personnes à la rue par le prisme de la notion de « carrière ». La trajectoire sociologique se 

 
38 ñthose parts of the urban fabric within which newcomers become entangled on arrival, and where their 

future local or translocal social mobilities are produced as much as negotiatedò 
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distingue de celle envisag®e en g®ographie, et lôanalyse spatiale nôest pas au cîur de son propos. 

N®anmoins, lôapproche sociologique est centrale pour penser le rapport ¨ la ville des sans-abris. 

Inspir®s des travaux dôErving Goffman sur les r®sistances individuelles dans le cadre des 

institutions totales (1968) et de Howard S. Becker (1985[1963]) sur les carrières de déviances, 

lôapproche par carri¯re sôint®resse aux transformations engendr®es par lôint®gration dôune 

personne au sein dôune trajectoire de vie. Lôadoption dôun certain mode de vie confronte 

lôindividu ¨ des exp®riences ï communes ¨ lôensemble des personnes partageant ce quotidien ï 

qui le conduisent à modifier ses propres pratiques, sa perception du monde et de lui-même au fur 

et ¨ mesure quôil sôint¯gre au groupe. 

À chacune de ces étapes, les membres du groupe présentent une certaine homogénéité en termes 

de pratiques et de représentations sociales associées et chacune peut être conçue comme un idéal-

type (Colliot-Thélène, 2006). De nombreux auteurs se sont donc intéressés aux carrières de sans-

abrisme en faisant émerger des idéaux-types pour chacune de leurs étapes (Carotenuto-Garot, 

2021)39. Ils et elles insistent sur les effets de cycle, les aller-retours dôune ®tape ¨ lôautre, avec des 

dur®es variables pour chacune dôelles (Colombo, 2010). Le caract¯re fluctuant des cas individuels 

contredit lôid®e dôun processus de d®socialisation ou de d®saffiliation inéluctable et linéaire 

(Carotenuto-Garot, 2021). En faisant de la personne sans-abri un agent conservant des capacités 

dôaction dans une situation de pr®carit® et de fortes contraintes structurelles, la recherche sur les 

carrières de sans-abrisme sôint®resse aux situations, pratiques et strat®gies dôadaptation mises en 

îuvre par les individus ¨ chacune des ®tapes de leur carri¯re, qualifi®e notamment de ç carrière 

de survie » ou « carri¯re dôerrance » (Pichon, 1995 ; Bergier, 2000). 

Cependant, les auteurs pr®c®demment cit®s avertissent quôune approche centr®e sur la rationalit® 

de lôacteur individuel peut amener ¨ sur®valuer lôautonomie vis-à-vis des structures de domination 

qui pèsent et conditionnent la vie à la rue. Les approches géographiques permettent de répondre 

à cette difficulté. Afin de saisir cette tension, de nombreux concepts émergent. Parmi eux, il est 

possible de citer le concept de « débrouille » (Zeneidi-Henry, 2002 ; Gaboriau, 1993) qui désigne 

un ensemble de comportements habiles, de ruses et de tactiques qui permettent de se tirer 

dôaffaire, de survivre et de surmonter des obstacles de natures diverses (administratifs, juridiques, 

économiques, relationnels). De même, le concept de « compétences précaires » proposé par 

Florence Bouillon dans ses travaux sur la vie en squat (2007) permet de faire la synthèse entre 

contraintes structurelles, logiques de domination ¨ l'îuvre et capacit® dôaction. Enfin, Claudia 

Girola qualifie les personnes à la rue de « stratèges autonomes » pour insister sur les compétences 

 
39 Ces trajectoires sont souvent découpées en trois étapes idéales typiques : fragilisation, routinisation, puis 

s®dentarisation (Damon 2021) ; lôarriv®e dans la rue (il condizione di « nuovo » senza casa), la phase 

dôadaptation (la fase di adattamento) et un état « chronique » (il senza casa cronico) (Meo, 2000) ; la 

r®sistance face ¨ la situation, lôadaptation, et lôinstallation (Gaulejac & Taboada, 1994) par exemple. 
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quôelles acqui¯rent et mettent en îuvre afin de devenir des expertes de la ville (2007). La 

géographie humaine a grandement participé à documenter les réalités auxquelles sont confrontées 

les personnes face ¨ un probl¯me dôordre profond®ment spatial : ne pas avoir d'endroit sûr et 

stable dans le monde (Speer, 2022). En mobilisant des concepts ®labor®s par dôautres disciplines 

des sciences humaines, en ayant une approche transdisciplinaire ou en mettant au point ses propres 

outils, lôapproche g®ographique de lôerrance et du sans-abrisme sôarticule en diff®rents axes dont 

trois môint®ressent particuli¯rement. 

Un premier axe met lôaccent sur lô®tude des dispositifs de contr¹le et de r®gulation des pr®sences 

des personnes en errance en ville (Mitchell, 1995 ; Goldfischer, 2020 ; Berti, 2010 ; Mitchell & 

Heynen, 2009 ; Speer, 2019). La sécurité construite comme une valeur centrale des sociétés 

occidentales sôexprime dans la production et la gestion de lôespace public ¨ travers 

lôam®nagement, les l®gislations (nationales et municipales) ainsi que le contr¹le policier r®gissant 

lôordre public (Froment-Meurice, 2016 ; Bony et al, 2021). Les travaux des géographes critiques 

(Harvey, 2003 ; Soja, 2010 ; Mitchell, 2003), dénoncent la fragmentation urbaine et les inégalités 

spatiales qui résultent du primat des enjeux économiques dans la production de la ville. Cela crée, 

entre autres, des villes inhospitalières pour les personnes à la rue (Terrolle, 2004 ; Froment-

Meurice, 2016), particuli¯rement pour les personnes migrantes, notamment lorsquôelles sont 

nouvellement arrivées. Le contrôle des espaces urbains par la gouvernance urbaine articule un 

registre coercitif (présence policière, aménagements urbains dissuasifs) et de soin (maraudes 

sociales, accueils de jour, distributions alimentaires). Au-delà de la préoccupation sécuritaire, 

cette logique de pacification de lôespace urbain sôinscrit dans une comp®tition au sein dôun march® 

mondial des villes (Sassen, 1996) o½ lôespace public devient un consommable quôil importe de 

contr¹ler et dôembellir (Fleury & Froment-Meurice, 2014), tant pour les touristes que pour les 

riverains, ce qui n®cessite souvent des arbitrages (Berroir et al., 2016; Fleury, 2010). Lô®vacuation 

ou lôexpulsion de populations marginalis®es (travailleuses et travailleurs du sexe, toxicomanes, 

jeunes en errance, migrants) participe donc à la production urbaine néolibérale. À ce titre, il est 

possible de citer les travaux sur le recours aux démantèlements de bidonvilles de personnes 

identifiée comme Roms (Cousin & Legros, 2014 ; Legros, & Vitale, 2011 ; Olivera & Legros, 

2014 ; Aguilera, 2015), dô®vacuation de campements de personnes migrantes ou non migrantes, 

quôil sôagisse dôhabitats isol®s ou en groupes (Lion, 2015a ; Lion 2015b). 

Un second axe de la recherche en g®ographie sur lôerrance et le sans-abrisme est celui des 

mobilisations des personnes mises en errance et des associations de soutien à ces dernières. La 

composante spatiale de ces mobilisations apparaît comme centrale, notamment dans lôoptique 

propre ¨ la g®ographie critique o½ lôon consid¯re que lôespace est lôenjeu des rapports de force 

plus que leurs supports et que les mobilisations incarnent d¯s lors une revendication dôun droit ¨ 
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la ville. Dans le contexte parisien, cela sôapplique notamment aux luttes men®es par le biais de 

campements de visibilisation au début des années 2000 par des personnes sans-abris et des 

associations de soutien (Gaboriau & Graeff, 2007), réactivé par les collectifs dôaide aux personnes 

migrantes à Paris après 2015 (Jaoul, 2021). Mais outre les mobilisations collectives et 

m®diatis®es, dôautres modalit®s de r®sistances spatiales sont mises en îuvre par les personnes ¨ 

la rue, notamment lorsqu'il sôagit de pratiques dôappropriation discr¯tes et subversives de lôespace 

urbain (Ripoll & Veschambre, 2005 ; Pinet, 2016).  

Un troisi¯me axe sôint®resse aux exp®riences individuelles et collectives de vie ¨ la rue. Dans ces 

travaux la notion dôç habiter è est centrale, quôelle soit envisag®e dans les rues, les parcs ou les 

friches urbaines, sous forme isolée ou collective (Grésillon, et al. 2014 ; Véniat, 2018), notamment 

autour de la n®gociation dôespaces et de temps de repos, dôintimit®, de convivialit®, mais aussi 

autour de la matérialité des habitats. Ces travaux sôint®ressent ®galement aux trajectoires spatiales, 

aux habitudes et pratiques quotidiennes des personnes vivant dans lôespace public et pour qui 

lôacc¯s aux diff®rentes ressources qui participent ¨ leur survie n®cessite de se d®placer (Rollinson, 

1998 ; Zeneidi, 2002, 2006 ; Pichon, 2002 ; Jocoy & Del Casino, 2010 ; Daya & Wilkins, 2013 ; 

Hennigan & Speer, 2019 ; Weiss, 2020 ; Peletier, 2023). Malgré la disparité des profils des 

personnes (famille Roms à la rue, homme seul, femme seule, mineur, etc.) et des échelles 

d'observation (r®gionale, municipale, ¨ lô®chelle dôun quartier, etc.), les ®tudes d®montrent que 

les pratiques spatiales des personnes sans domicile et habitants les espaces publics sont organisées 

autour de la disponibilité des ressources qui leur permettent de répondre à leurs besoins de base 

(Zeneidi, 2002). Les routines développées démontrent une organisation spatio-temporelle de leur 

quotidien articulant diff®rents lieux dôancrages. Elles démontrent également la structuration 

relationnelle de r®seaux dôinterconnaissances et dôinterd®pendances. Sôy jouent des relations 

sociales de solidarit® et de conflictualit® autour des hi®rarchies internes aux membres dôun groupe 

et entre les groupes (Besozzi, 2021) ainsi que des relations dôamiti®, de couple ou de rivalit® qui 

émerge des relations nouées par et à travers les lieux de vie à la rue (Weiss, 2020 ; Muniglia & 

Rothé, 2013). Des liens avec des parents, des proches, des enfants, en France ou ¨ lô®tranger, 

constituent aussi des points d'ancrages r®els (lorsque ces liens nôont pas ®t® rompus) ou 

imaginaires (Zeneidi-Henry & Fleuret, 2007). Dans cet axe, dôautres travaux s'int®ressent plus 

sp®cifiquement aux contraintes induites par lôassistance sur les trajectoires qui imposent une 

circulation entre différents dispositifs temporaires (Le Bars, 2018 ; Bouillon et al, 2019). En effet, 

les espaces et les temporalit®s de lôassistance conditionnent un certain rapport ¨ la ville (Gardella, 

2014) où le degr® et la forme de lôassistance est d®termin®e en fonction des ®valuations de 

vuln®rabilit® et des situations administratives. Ensuite, lôamplitude g®ographique de certaines 

trajectoires dôerrance interpelle et d®cloisonne une approche centr®e sur les villes, car les 

territoires dôerrance peuvent s'inscrire dans les espaces ruraux ou encore sôarticuler sur des 
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échelles géographiques plus vastes, et ainsi mettre en lien des lieux de natures différentes (Argent 

& Rolley, 2006 ; Christensen et al., 2017)40.  

Ces trois perspectives, celle du contrôle urbain, celle des mobilisations et celle des expériences et 

pratiques spatiales, sont souvent interd®pendantes. En synth¯se, lôapproche g®ographique de 

lôerrance des personnes ¨ la rue r®fute lôid®e que ces mobilités soient erratiques et irrationnelles, 

sôinscrivant dans des trajectoires chaotiques ou des circulations sans but (Zeneidi, 2007). Elle 

nous confirme la pertinence de saisir lôerrance en s'int®ressant aux politiques de contr¹le des 

présences indésirables. Elles conditionnent, en partie seulement, des spatialit®s qui sôexpliquent 

®galement du point de vue de lôagentivit® et des capacit®s dôaction des personnes qui vivent ¨ la 

rue et se lôapproprient. Lôagentivit® des personnes à la rue est constituée de pratiques spatiales 

subversives qui, lorsquôelles sont visibles et m®diatis®es, peuvent °tre mobilis®e comme un outil 

de militantisme formalisé. 

Les études migratoires utilisent assez peu le terme dôç errance » pour qualifier des mobilités de 

plus en plus fragmentées par les politiques de contrôle des frontières et leur externalisation 

(Collyer, 2010). Pourtant, côest bien lôachoppement des mobilit®s sur les politiques de contrôle 

qui est au cîur dôune importante litt®rature sur les situations dô(im)mobilit®, de blocage (stranded 

migrations) (Faret, 2021) et dôattente, et qui prend comme sujet les recompositions des trajectoires 

migratoires quôelles engendrent. Les études migratoires invitent à déplacer le regard sur les 

mobilités et à interroger les phénomènes spatiaux depuis une perspective transnationale. En 

France, la présence de plus en plus importante des personnes étrangères à la rue et dans les 

dispositifs dôassistance invite ¨ renouveler les questionnements relatifs aux pratiques spatiales, 

aux appropriations, aux revendications des personnes migrantes expérimentant des phases de vie 

à la rue et se confrontant aux politiques de régulation des espaces urbains. Ces situations peuvent 

alors être pensées en continuité avec les dispositifs de contrôle des mobilités qui rythment leurs 

trajectoires dans un contexte de multiplication des frontières.  

4.2. Saisir lôerrance depuis lôautonomie des migrations 

Je d®finis lôerrance comme la r®alit® socio-spatiale r®sultant dôune mobilit®, appr®hend®e comme 

autonome, confront®e ¨ son contr¹le. Il est d¯s lors n®cessaire de d®finir le concept dôautonomie 

en études migratoires et la manière spécifique dont elle est mobilisée dans cette réflexion. Cela 

 
40 Enfin, il faut noter que les ®tudes sur lôerrance et le sans-abrisme en ville sont proches dôautres objets de 

recherche sur les pratiques subalternes et les marges urbaines. On peut citer à ce titre, les travaux portant 

plus généralement sur les résistances spatiales discr¯tes li®es ¨ dôautres usages comme le commerce 

informel, (Erdi Lelandais & Florin, 2016) ou sur dôautres types de lieux, comme les friches urbaines, ou les 

squats (Darly et al. 2021 ; Flégeau, 2018 ; Bouillon, 2003 ; Aguilera & Bouillon, 2013 ; Grazioli, & 

Caciagli, 2018 ; Kotronaki, et al., 2018 ; Lafazani, 2021) qui peuvent être recoupent les pratiques spatiales 

des personnes sans-abris. 
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me permet ®galement dô®noncer clairement comment sont appr®hend®es les personnes migrantes 

dans le cadre de ce raisonnement et de choisir, ou plut¹t dôarr°ter, un terme pour les d®signer. 

La problématisation du rapport entre la volonté de partir et la contrainte du départ nourrit les 

cat®gorisations des mobilit®s internationales. Au cîur de cette tension se trouve la question de 

lôautonomie (Bouffet, 2023). En effet, le degr® dôautonomie prêté à la personne qui décide de 

migrer favorise une lecture des migrations plut¹t quôune autre et engendre des cat®gorisations 

binaires. Lôautonomie est initialement d®finie comme une capacit® pour un individu ¨ °tre soi-

même la source de ses obligations, de la raison de ses actes (Kant, 2003 [1788]). Dans une 

acception mat®rielle, lôautonomie se d®finit comme la capacit® de subvenir ¨ ses besoins et ¨ °tre 

indépendant, à se maintenir en vie et à reproduire ses conditions d'existence. Ces deux conceptions 

envisagent lôautonomie ¨ lô®chelle individuelle comme une qualit® intrins¯que des individus qui 

leur permet dô®voluer dans le monde. Or, le concept dôautonomie permet de poser la question de 

lôarticulation entre lôagentivit® des individus, c'est-à-dire leurs capacit®s dôaction individuelles, et 

leurs constitutions en tant quôacteurs politiques collectifs.  

En ®tudes migratoires, le degr® dôautonomie pr®sum® du migrant participe ¨ d®terminer 

lôappr®hension de la migration par les chercheurs. Deux figures sont souvent oppos®es par leurs 

degr®s dôautonomie suppos®e, dôune part lôç exilé » est largement appréhendé comme la personne 

en situation de migration forcée, devant quitter son pays dans un contexte de violence politique 

(Bolzman, 1996 ; Tabori, 1972). Cette lecture convoie une approche misérabiliste qui a tendance 

à réduire les migrants à des figures de passivit® et d'assujettissement. ê lôoppos®, les th®ories 

classiques puis néoclassiques des migrations appréhendent prioritairement le migrant comme un 

agent économique rationnel capable de produire les conditions de sa réussite sociale via un calcul 

coûts/bénéfices (Massey et al., 1993). Or, lô®tude des trajectoires migratoires souligne lô®cueil de 

cette binarit® en d®montrant lôinterd®pendance des facteurs de mobilit®s.  

En revanche, la notion dôexil permet dôinsister sur lôexp®rience individuelle et le v®cu des sujets 

de lôexil, et côest pr®cis®ment lôapproche que jôemprunte dans ce travail, partant des personnes et 

de leur trajectoires (migratoires, résidentielles et urbaines), pour analyser leurs rencontres, leur 

rapport aux autres et aux lieux. Dans cette acception, lôexil ne sôoppose pas ¨ la migration, ni 

lôexil® au migrant ou au r®fugi®, ç mais les relie pour privilégier le vécu sur des catégorisations 

juridiques et politiques conjoncturelles » et souvent transitoire (Galitzine-Loumpet, 2016, 119). 

Selon cette autrice, la potentialité heuristique du terme réside dans le fait que : « contrairement au 

migrant, lôexil® est ¨ la fois immigr® et ®migr®, r®fugi® et apatride è (2016, 119). Ainsi, ç l'exil 

doit à la fois proclamer la diversité des parcours individuels et souligner une condition commune 

à tous les sujets en migration » (Nuselovici, 2015, 23). Il ne s'agit donc pas pour moi de faire de 

« lôexil® » une catégorie-valise qui permettrait de regrouper de façon indifférenciée les 
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expériences migratoires singulières, mais plutôt de saisir les similarités des parcours tout en 

respectant leurs sp®cificit®s. De plus, le recours au terme dôexil® introduit une distanciation 

critique vis-à-vis de la terminologie juridique institutionnelle ï demandeurs d'asile, réfugiés etc. 

ï, ou de la terminologie des débats politiques ï migrants économiques, clandestins ï, car ces 

catégories tendent à invisibiliser la complexité des parcours individuels et collectifs, et à dénier 

aux exilés toute agentivit®. Je privil®gie donc le terme dôexil® dans ce travail41. 

En réaction à une lecture stato-centrée des migrations ï qui tend ¨ opposer lôimage du migrant 

comme agent économique rationnel à celle du réfugié comme victime ï, le paradigme critique de 

lôautonomie des migrations ®merge dans les ann®es 1990 et 2000. Ce courant, qui fait le lien entre 

des auteurs disparates, met au centre de lôanalyse la probl®matique de la subjectivit® des migrants 

et leurs trajectoires (Ma Mung, 2009 ; De Genova, et al., 2018 ; De Genova et al., 2022). En 

somme, il sôagit dôop®rer un renversement épistémologique : les migrations ne sont plus 

considérées comme une sorte de phénomène surnuméraire, à la marge de la constitution des États 

souverains. Au contraire, elles sont constitutives des État-nations souverains tels quôon les conna´t 

aujourdôhui, en ce quôils sont le produit dôune r®action face aux mobilit®s (Mezzadra, & Neilson, 

2013). En g®ographie des migrations, lôapproche de lôautonomie est une perspective qui : 

« Appliqu®e ¨ lô®tude des populations localis®es, c'est ¨ dire situ®es dans lôespace, consisterait 

donc à voir comment des groupes humains se constituent et se maintiennent dans leurs relations 

avec ce quôils ne sont pas (autres groupes, autres espaces) comment ils se d®finissent dans des 

relations avec ce qui leur apparaît et quôils se donnent comme leur alt®rit® sociale et spatiale » 

(Emmanuel Ma Mung cité par Camille Schmoll, 2022, 88).  

Lôapproche de lôautonomie des migrations permet dôinterroger lô®mergence (ou lôabsence) dôune 

autonomie collective des personnes exilées, en étant attentif à ne pas tomber dans une 

surinterprétation de leur intentionnalité politique, mais surtout de saisir les réseaux 

dôinterconnaissances qui participent ¨ fa­onner les trajectoires et les ancrages spatiaux de ces 

réseaux.  

La g®ographe Camille Schmoll propose la notion dôç autonomie en tension » (2022) dans ses 

travaux sur les femmes migrantes. Lôautonomie en tension permet dôappuyer le ç caractère 

transformatif et réflexif du processus migratoire è (2020, 165) dôune part, mais surtout 

dôappr®hender des r®sistances et des insoumissions ¨ diff®rentes ®chelles (¨ lô®chelle du corps, de 

 
41 Joris Schapendonk et ses collègues proposent le terme de « movers » pour saisir ces populations 

migrantes (2020). Ce faisant, les auteurs essaient de sô®manciper de ces cat®gorisations entre exil® et 

migrant et entre migrant et expatri®. Cependant, lô®quivalent fran­ais du terme, les ç mouvants è avec un 

usage du gérondif avec la terminaison en «-ant è qui implique un processus qui nôest pas achev®, propose 

la m°me construction de lôerrant, et donc un enfermement conceptuel dans la mobilit® et une r®ification de 

celle-ci. 
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lôespace domestique et de lôespace num®rique) dans une micro-géographie du pouvoir. Ce dernier 

est pensé, dans une perspective foucaldienne, non comme un pouvoir social unifié mais comme 

une constellation dispersée de rapports inégaux (Scott & Varikas, 1988). 

La philosophie féministe et post-coloniale propose une d®finition alternative de lôautonomie, 

quôelle qualifie de relationnelle : « l'autonomie n'est pas comprise comme une capacité possédée 

par l'individu, même à un degré minimal, qu'il manifeste face à des contraintes extérieures, mais 

plutôt comme un produit collectif de structures, de relations et de pratiques sociales. (é) 

L'autonomie doit [donc] être comprise comme relationnelle, rendue possible par les diverses 

relations qu'un sujet entretient avec son environnement, sa culture, ses institutions, sa nation ou 

son intimité » (Lépinard, 2011, 26-27). Dans cette acception, lôautonomie nôest pas une qualit® 

intrinsèque ou une capacité des individus à partir de laquelle ils vont évoluer dans le monde, mais 

le produit de conditions sociales, ®conomiques et politiques favorables et stables. Lôautonomie 

est le produit collectif des structures, des relations et des pratiques sociales. Lôapproche 

relationnelle de lôautonomie montre quôelle peut ç naître de la rencontre avec autrui et des 

situations nouvelles provoquées par la mobilité è (Schmoll, 2020, 164). Lôangle de lôautonomie 

relationnelle est pertinent pour traiter les trajectoires dôerrance des personnes exil®es abord®es 

dans ce présent travail. En effet, leurs mobilités et leurs pratiques spatiales s'appuient sur des 

compétences sociales. Parmi elles, il y a leur autonomie, qui est toujours relationnelle (Jouan & 

Laugier, 2009) et na´t de rapports avec autrui permis par lôexp®rience migratoire. L'autonomie 

nôest alors plus synonyme dôune libert® individuelle ou dôune capacit® personnelle ¨ se prendre 

en charge, mais de la capacit® collective dôun r®seau ¨ int®grer les individus, actifs au sein de ce 

même réseau, et de leur permettre de se déplacer ou de prendre place. Cela ne signifie pas que 

lôagentivit® individuelle dispara´t, mais celle-ci est conditionnée, structurée, englobée dans 

lôautonomie relationnelle. 

4.3. Saisir lôerrance par le prisme des espaces relationnels 

Les penseurs cosmopolites et postmodernistes en sociologie opèrent un mobility turn au début des 

années 2000 (Sheller & Urry, 2006 ; Sheller, 2014) en dépassant une lecture fixiste des territoires 

h®rit®e dôun mode de pens®e s®dentaire (Malkki, 1992). Parmi eux, le géographe Tim Cresswell 

définit la mobilité à travers trois dimensions interreliées : le mouvement, le sens, la pratique 

(movement, meaning and practice) (Cresswell, 2006). Le mouvement fait référence au 

déplacement physique entre les lieux et renvoie à la vision dominante des gouvernements et des 

opérateurs de transport. La signification (en tant que production du sens) reconnaît que les 

mobilités ont un sens culturel et social : les voyages et les déplacements, du trajet quotidien à la 

migration transnationale, sont constitu®s dôun ensemble de repr®sentations et dôimaginaires qui 

attribuent une valeur ï souvent positive ï à la mobilité, faisant des significations des pratiques de 
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mobilités des éléments profondément idéologiques (Cresswell, 2004). Les pratiques des mobilités 

qualifient lôaction de se d®placer (marcher, nager, prendre lôavion, conduire), elles d®pendent de 

nombreux savoir-faire, et sont marquées par des disparités en fonction du genre, de la race, de 

lô©ge, du capital ®conomique, etc. Ces trois dimensions permettent ¨ Tim Cresswell de d®finir la 

mobilité, mais surtout de reconnaître qu'elle est totalement enveloppée dans le pouvoir et la 

politique (Cresswell, 2010). Cependant, la synthèse inhérente au projet du paradigme des 

mobilités se heurte à des résistances liées aux difficultés de transposer certains de ses concepts 

dans le champ des migrations internationales (Ortar et al., 2018). En effet, le cosmopolitisme 

méthodologique ne tient pas toujours compte de l'importance persistante de l'identité nationale et 

des effets de frontières.  

Le paradigme transnational des ®tudes migratoires ®merge dôune critique du container thinking et 

du nationalisme m®thodologique (Wimmer & Glick Schiller, 2003 ; Glick Schiller & ¢aĵlar, 

2011; Glick Schiller, et al., 2006). Ses auteurs étudient les circulations des migrants au sein 

dôorganisations diasporiques puis au-delà (Ma Mung, 1992, 2000 ; Schmoll, 2004 ; Escoffier, 

2006 ; Hily & Rinaudo, 2002). Ce faisant, ils interrogent le sens et lôusage des migrations qui leur 

est donné par les acteurs migrants eux-mêmes, sans en faire dépendre la signification et 

lôinterpr®tation ï souvent misérabiliste ï de la perspective des acteurs dominants. Ils revisitent 

« les mondes cloisonn®s de lôespace topographique, explorent la discontinuit®, la multipolarit®, la 

circulation, bien au-del¨ de lôarticulation entre lieu d'origine et lieu d'installation » (Schmoll, 

2022, 91). Les mobilités y sont décrites en termes de « champs migratoires » (Simon, 1995), de 

« circulations » (Doraï & Hilly, 2005 ; Cortes & Faret, 2009). Alain Tarrius qualifie de 

« territoires circulatoires » la mise en lien de lieux (souvent des quartiers dans des villes, des 

points de chute que sont des appartements partagés par des commerçants très mobiles) et les 

pratiques commerciales qui permettent aux migrants de faire circuler des biens en marge des 

circuits du commerce classique. Ces territoires circulatoires sont constitués des « lieux fréquentés, 

habités, traversés, [qui] sont saisis comme éléments de vastes ensembles territoriaux supports aux 

réseaux et références des diasporas » (Tarrius, 1993, 52). Ses travaux l'amènent à interroger 

lô®mergence de nouveaux cosmopolitismes en mettant en avant lôhybridation et lôabsence 

dôhomog®n®it® culturelle et ethniques qui caractérisent ces réseaux commerciaux, qui en retour 

créent de nouvelles appartenances et pratiques spatiales et culturelles. 

Malgré cet accent mis sur les circulations, un retour de la frontière et des État-nations sanctionne 

le début du 21ème si¯cle, et sôimpose dans les r®flexions cette fois-ci pensées dans le prolongement 

de lôapproche transnationale42. Dans un contexte où les moyens techniques et infrastructurels 

 
42 Côest notamment dans ce contexte que se d®veloppe lôautonomie des migrations pr®c®demment ®voqu®e 

auxquels de nombreux auteurs du paradigme transnational se réfèrent.  
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permettant la mobilit® nôont cess® de cro´tre, le renforcement des fronti¯res, particuli¯rement 

après le 11 septembre 2001, participe à limiter les mobilités de certaines catégories de migrants 

et a pour effet de les fragmenter (Collyer, 2010).  

Au cîur du paradoxe n®olib®ral combinant injonction ¨ la mobilit® et restriction des droits de 

circulations pour certains (Wihtol de Wenden, 2013, 124), quôadvient-il des migrants 

« indésirables » ? Ainsi que lôexpose Michel Agier : 

La pérennité de la condition de migrant est devenue ces dernières années 
une question publique et aussi une question de recherche : le déplacement 
dont il est question ici, de manière encore très générale, peut durer de plus 
en plus longtemps. Beaucoup sont partis, mais ne sont toujours pas arrivés : 
pas dôemploi stable, pas de logement normal, pas de situation administrative 
durablement régulière, ou un seul de ces attributs alternativement sans les 
deux autres (...) Le voyage des migrants peut durer des années et se 
transformer en errance... Côest ¨ ce moment-l¨ quôon peut commencer ¨ 
parler dôune nouvelle conception de la condition cosmopolite (Agier, 2016, 
24-25). 

Les ®tudes migratoires ont tent® de saisir lôeffet du contr¹le sur les mobilit®s et r®ciproquement, 

par diff®rents prismes qui ont donn® lieu ¨ une importante production conceptuelle. Tout dôabord, 

la notion de « fuite » est elle aussi mobilisée afin de mettre en exergue la dimension 

intrins¯quement politique de ces mobilit®s qui tentent dô®chapper ¨ leurs contr¹les (Mezzadra, 

2004 ; Papadopoulos et al. 2008). Ensuite, de nombreux travaux déconstruisent la notion de 

« transit è, qui renvoie lôimage dôun parcours migratoire linéaire, et insistent, au contraire, sur les 

importants moments de reconfiguration des trajectoires constitués par ces étapes (Papadopoulou-

Kourkoula, 2008 ; Collyer et al., 2012 ; Basok, et al. 2016 ; Candiz, 2018 ; Fontanari, 2019). La 

complexification des déplacements, l'allongement des temps de parcours et la réorientation des 

trajectoires sont ¨ la fois le r®sultat et une source de lôexposition au danger de la route migratoire 

(Faret, 2020).  

La notion dôç (im)mobilité » ((im)-mobility) (Schapendonk & Steel, 2014 ; Schapendonk, 2012a, 

2012b ; Sanò & Della Puppa, 2021) permet quant à elle de tenir particulièrement compte des 

situations de blocages, mais également des accélérations dont les trajectoires sous le coup des 

politiques de contrôle dont des mobilités sont lôobjet. Lô(im)mobilit® propose ®galement de tenir 

compte de la reconfiguration des imaginaires migratoires qui prennent place dans lôattente, l¨ o½ 

le corps est immobilis®, mais o½ lôesprit se projette vers dôautres lieux (degli Uberti, 2021). La 

notion dô(im)mobilit® est ®troitement li®e, si ce nôest imbriqu®e, ¨ un corpus interrogeant plus 

sp®cifiquement lôexp®rience de lôattente, et notamment les trajectoires et pr®sences en suspens 

(Vidal & Musset, 2015 ; Bendixsen et al., 2018 ;) ou « bloquées », « échouées » (stranded) (Faret, 

2021).  
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Ces situations ouvrent sur des exp®riences spatiales locales qui constituent autant dôç intégrations 

mineures » (minor integration) (Mavromatis, 2018), soit des situations dôinstallation ç en route », 

souvent précaires et incertaines (Faret, 2018 ; Candiz & Basok, 2021), mais qui interrogent aussi 

le rapport au lieux construit dans lôexp®rience migratoire et la question de lôappartenance. Ces 

travaux, dans lesquels sôinscrit la pr®sente th¯se, revisitent la question de la pr®sence des exilés 

en ville au prisme du contrôle contemporain des mobilités et des présences indésirables et plus ou 

moins tolérées et intégrées dans les espaces urbains (Bélanger et al., 2021). Ces expériences 

dôinstallation peuvent ensuite entra´ner des ç mobilités secondaires » (secondary movement) 

(Belloni, 2016) qui, mises bout-à-bout, constituent des situations de déplacement prolongées 

(protracted displacement) o½ les personnes demeurent pi®g®es dans des situations dôincertitude 

persistantes auxquelles une nouvelle entrée en migration ne semble pas répondre (Crawley & 

Kaytaz, 2022). 

La notion dôerrance permet dôenglober lôensemble de ces configurations migratoires, et de rendre 

compte de leur accumulation tout au long des trajectoires, dans un contexte o½ lôautonomie des 

personnes migrantes se heurte de multiples manières et à de multiples reprises, au contrôle de 

leurs pr®sences comme de leurs mobilit®s. Dans le cadre de ce raisonnement et afin dôen resserrer 

la focale, lôerrance ainsi d®finie est analys®e plus précisément par le prisme des reconfigurations 

des trajectoires via les reconfigurations des réseaux relationnels permises par les infrastructures 

migratoires (Xiang & Lindquist, 2014) et dôarriv®es (Meeus et al., 2019) dans un contexte urbain 

donné.  

Lôapproche des migrations par la question des r®seaux et du capital social (Massey et al. 1993), 

soit la pr®sence de liens relationnels permettant lôentr®e en mobilit® et lôinstallation, nôest pas 

nouvelle. Cependant, les réseaux sont souvent appréhendés de manière statique et utilitariste. Ils 

sont composés de personnes spécifiques servant des objectifs précis et immuables : faciliter ou au 

contraire entraver la migration (Wissink & Mazzucato, 2018). Lôapproche par r®seaux sôest 

longtemps focalis®e sur lôorganisation des communaut®s, notamment parce que côest un r®seau 

plus facilement visible et objectivable. De fait, les processus dô®volution et de reconstruction des 

r®seaux des migrants sont peu interrog®s. Dans sa th¯se de g®ographie sur lôexil syrien, David 

Lagarde propose une interprétation dynamique des reconfigurations des réseaux à travers 

lôexp®rience de la migration (2018).  

Dans le contexte de lôerrance des exil®s dans les espaces urbains, la fragile implantation 

®conomique et la pr®carit® r®sidentielle des exil®s sôarticulent ¨ la n®cessit® de trouver des 

supports et ancrages dans la soci®t® dôaccueil, aupr¯s dôautres exil®s et au-delà. Ce sont ces 

interm®diaires qui les assistent dans leur trajectoire, mais aussi dans leur projet dôinstallation. Or, 

les politiques de frontières menées en Europe ces trente dernières années ont toutes impactées sur 
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les « réseaux sociaux » et les manières de faire réseaux et leurs implantations spatiales. Dans ce 

travail, les r®seaux sont mobilis®s comme constituant lô®l®ment de base des ç infrastructures » 

migratoires et dôarriv®e pr®c®demment ®voqu®es. Ce sont leurs recompositions à travers 

lôexp®rience de lôerrance qui constitue ici un objet dôobservation par le prisme de lôautonomie 

relationnelle qui a une dimension éminemment spatiale.  

Lôapproche relationnelle de lôautonomie est un processus saisissable spatialement dans le 

c¹toiement dôespaces eux aussi d®finis comme relationnels (Massey, 2005). En mobilisant 

lôautonomie relationnelle pour observer les trajectoires des personnes exil®es, je prends en compte 

les multiples interactions situées qui articulent et déterminent en partie les trajectoires. Doreen 

Massey, dans son ouvrage For space (2005), invite ¨ se d®tacher de lôid®e que lôespace serait une 

place ou un lieu fermé, cohérent, intégré et authentique, un « terroir » en somme. Elle propose 

plut¹t de le reconna´tre comme le produit d'interrelations, côest-à-dire constitué à travers des 

interactions à toutes les échelles, de l'immensément global au plus local. Dans cette approche, 

l'espace offre un champ des possibles pour l'existence de la multiplicité, dans le sens où des 

trajectoires distinctes coexistent en un même lieu qui rend possible l'hétérogénéité des 

coexistences. Enfin, dans sa relation au temps, l'espace est saisi comme toujours en construction 

vers des futurs ouverts et non un futur inéluctable porté par des acteurs dominants. Les relations 

qui structurent les espaces sont des pratiques matérielles qui sont toujours en cours et ne sont 

jamais terminées, jamais fermées. L'espace peut alors se définir, non pas comme une surface à 

s'approprier dans un rapport de force, mais comme la simultanéité des histoires jusqu'ici advenues 

et qui continuent d'advenir (Massey, 2005). 

Cette proposition est prolifique pour penser géographiquement les reconfigurations des 

trajectoires migratoires tout au long des parcours, et particuli¯rement dans les villes o½ jôai pu 

®tudier lôimbrication des infrastructures migratoires aux infrastructures dôarriv®es (Xiang & 

Lindquist, 2014 ; Meeus et al., 2019). En ce sens, lôapproche de lôautonomie ï à la fois en termes 

relationnel et spatial ï d®velopp®e dans cette th¯se nôest pas intrins¯quement positive. 

Lôautonomie, y compris relationnelle, est ç en tension è (Schmoll, 2020, 2022) côest-à-dire 

difficile à obtenir et à maintenir tant individuellement que collectivement. Elle est aussi « sous 

contraintes », notamment parce que des contraintes structurelles conditionnent les espaces 

relationnels auxquels les exil®s sont en mesure dôacc®der, mais aussi les interactions quôils y 

nouent (exploitation, traite, aide, accueil). 

Conclusion  

Lôerrance comme objet de recherche permet de porter attention ¨ une r®alit® spatiale r®sultant 

dôun rapport de force entre lôautonomie et le contr¹le des mobilit®s des personnes exil®es. La 

répression des mobilités des étrangers indésirables peut être pensée dans une forme de continuité 
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avec la répression du vagabondage en Occident, mais cela ne signifie pas que les mobilités ou les 

présences des SDF « nationaux è ne sont plus surveill®es ou r®prim®es. N®anmoins, lôintensit® de 

la répression à leur encontre s'affaiblit à mesure que le pacte national-social intègre les classes 

populaires et les fixe spatialement par le biais de la croissance ®conomique, de lôassistance et du 

renforcement de lô£tat-social (Castel, 2014 [1995]). Comme l'expliquent Katia Choppin et ses 

collègues, le « sans-abrisme » est une notion historiquement située (2013) et, sans occulter les 

pratiques de r®pression ¨ lô®gard des personnes sans-abris dôaujourdôhui, la litt®rature consid¯re 

quôelles sont sans commune mesure avec les formes historiques de r®pression et de coercition qui 

frappaient les populations vagabondes par le passé (marquage au fer rouge, ramassage forcé, 

enfermement, travail forcé, déportation dans les bagnes coloniaux)(Souternon, 2001 ; Gardella & 

le Mener, 2005). De même, la distinction entre bons et mauvais pauvres, « si elle peut se 

manifester de fa­on informelle, nôest plus centrale lorsqu'on aborde les institutions du sans-

abrisme aujourdôhui è (Choppin et al., 2013, 74). Ainsi, les historiens montrent un changement 

de paradigme au sujet du sans-abrisme au 20ème si¯cle, tout dôabord dans les faits, puis dans les 

lois (avec lôabolition du vagabondage dans les ann®es 1990) : côest un basculement de la 

r®pression ¨ lôassistance (Brodiez-Dolino, 2022). 

Le prolongement de la répression des mobilités des indésirables ï appelée errance ou 

vagabondage ï dans le contr¹le des migrations ind®sirables, nôa pas pour autant d®bouch® sur 

deux polarit®s diam®tralement oppos®es ¨ lô®chelle locale. Ces polarit®s s®pareraient dôun c¹t® 

les pauvres (errants) nationaux qui seraient assist®s et de lôautre, les pauvres (errants) étrangers 

qui seraient r®prim®s. ê lôint®rieur de ce complexe humanitaro-r®pressif dans lequel sôinscrit la 

gestion des migrants (Dadusc & Mudu, 2022), les dispositifs dôassistance et de contr¹le qui 

caractérisent le rapport des institutions aux personnes vivant dans les espaces publics ne sont pas 

hermétiques et distincts ï particulièrement dans les cadres urbains étudiés dans cette thèse. Ils 

proc¯dent au contraire des m°mes outils et logiques, sont mis en îuvre par les m°mes types 

dôacteurs, et parfois par les m°mes organismes et institutions, et ce ¨ lô®chelle des villes comme 

¨ lô®chelle des £tats. Ainsi, en ce qui concerne le sans ï abrisme des migrants, on observe un 

cumul des contr¹les. Avant lôabolition du d®lit de vagabondage en 1994, les vagabonds ®trangers 

faisaient lôobjet dôun traitement p®nal sp®cifique plus s®v¯re : jusquôen 1986, le seul fait pour 

lô®tranger dô°tre jug® vagabond justifiait sa reconduite à la frontière. Si la rigueur explicite de ces 

normes a disparu du code pénal, elle persiste dans certains champs du droit positif, au croisement 

des politiques migratoires et des politiques sociales (Jenkinson, 2010). Côest ¨ partir de la 

construction des fronti¯res, notamment dans le contexte de construction europ®enne, quôil faut 

saisir la production de lôerrance contemporaine. Les fronti¯res r®ticulaires engendrent un 

containment through mobility qui a pour effet de fragmenter les trajectoires migratoires. Je 

propose de mobiliser la notion dôerrance pour englober des multiples configurations migratoires 



 

58 

dôattente, de blocages, dôacc®l®ration, de transit, dôinstallations mineurs, lorsquôelles sont 

engendr®es par la confrontation de lôautonomie des personnes migrantes aux contr¹les de leur 

mobilités comme de leur présence. Dans le cadre de ce raisonnement, lôerrance est saisie par le 

prisme de lôautonomie relationnelle qui permet dôinterroger les reconfigurations des trajectoires 

migratoires. Cette autonomie est éminemment spatiale, prend place et se développe dans des 

espaces relationnels quôil sôagit dans la pr®sente th¯se dôobserver et dôanalyser. Ils sont eux aussi 

des espaces de (re)production des frontières tout comme les lieux de leurs contournements et 

négociations. Ils participent à transformer la ville autant que les trajectoires migratoires et 

articulent les trajectoires dôerrance o½ lôautonomie sôachoppe sur le contrôle. 
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Chapitre 2 : Méthodologie : se tenir aux 

carrefours des mobilit®s pour saisir lôerrance 

Je commence à formuler mon sujet de recherche en 2017 dans le prolongement de la crise de 

lôaccueil institutionnel des exil®s en Europe qui devient particuli¯rement visible en 2015 (Lendaro 

et al, 2019). La présence des exilés nouvellement arrivés dans les espaces publics de Paris, de 

Rome, mais aussi de Bruxelles (Agier et al., 2022), initialement perçue comme exceptionnelle, 

devient récurrente et se banalise. À Paris, des campements constitués de tentes pouvant abriter 

plusieurs milliers dôhabitants dans les 18ème et 19ème arrondissements sont régulièrement évacués. 

Ils se reconstituent dans les semaines qui suivent. De même, des campements sont délogés par la 

police italienne de la piazza dellô Indipendenza, proche de la gare Termini en 2016 tandis que des 

militants interpellent les pouvoirs publics pour quôun abri et des soins soient prodigu®s aux 

nombreux exilés expulsés. Dans la majeure partie des cas, ces exil®s traversent lôItalie pour 

rejoindre dôautres parties de lôEurope et font une halte ¨ Rome. Côest en souhaitant interroger la 

perspective des exil®s, leurs capacit®s dôaction et leurs marges de manîuvre dans ce contexte que 

jôengage ma r®flexion. 

Lôerrance constitue une porte dôentr®e dans une r®alit® spatiale o½ les personnes exil®es sont 

contraintes dôhabiter, en groupe ou isol®es, des espaces publics. Dôune part, elle me permet de 

prendre en compte les politiques migratoires, dôaccueil et de gestion des espaces urbains qui 

donnent forme ¨ ces spatialit®s. De lôautre, lôerrance me permet de saisir les dimensions 

individuelles, collectives et relationnelles propres à ces spatialités, ainsi que les trajectoires 

migratoires et résidentielles qui concourent à les produire. 

Ce chapitre pr®sente la m®thodologie et les outils mobilis®s pour saisir lôerrance des exil®s dans 

les espaces urbains de Paris et de Rome. La m®thodologie a fait lôobjet dôune approbation du 

comit® dô®thique de lôUniversit® Laval de Qu®bec43. Lôapproche ethnographique dôun terrain 

sensible suppose lôabsence dôun protocole méthodologique fermé. Cela se traduit tout au long de 

la recherche par de nombreux ajustements de la d®marche afin quôelle demeure la plus ®thique 

possible tout en permettant de traiter lôobjet quôelle sôest donn® (Morange & Schmoll, 2016). 

1. Cheminement de la recherche : un terrain en trois actes 

Avant de détailler les approches et les outils mobilisés et d'analyser les enjeux de positionnement, 

de réflexivité et d'éthique qui structurent la démarche, je souhaite simplement raconter mon 

terrain. Ce r®cit, inspir® de lôauto-ethnographie (Dupont, 2014), vise à mettre à plat les données 

recueillies pour mettre en lumière leur hétérogénéité, leur fragmentation et leur contexte de 

 
43 Sous le num®ro dôapprobation 2018-211/21-03-2019, du CÉRUL. 
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production. Jôai ®t® pr®sente sur mon terrain nord-est parisien de façon quasi-continue durant trois 

ann®es avec diff®rents degr®s dôintensit® tandis quô¨ Rome, jôai r®alis® deux s®jours plus succincts 

(figure 6). 

Figure 6 : Temporalités du terrain (novembre 2018 ï septembre 2021)  

 

La longue dur®e dôun terrain nôest pas synonyme dôun engagement constant et ®gal sur son 

ensemble (Chossière, 2022 ; Le Courant, 2013) et je distingue différents degrés de présence :  

La présence intensive ( ) est quotidienne. Elle se déploie dans les espaces des campements, 

les lieux de distributions, les accueils de jour ou les espaces associatifs. Je me rends également 

dans les centralités migrantes constituées par certains quartiers du nord-est parisien, ou dans le 

quartier de la gare de Termini ¨ Rome. Jôy retrouve des personnes exil®es pour les assister dans 

une d®marche ou les accompagner vers une ressource ou simplement pour passer le temps. Côest 

aussi une pr®sence continue aux c¹t®s des membres dôassociations ou de collectifs engagés aux 

côtés des exilés, rencontrés préalablement sur les campements et via les réseaux sociaux. 

La forte présence ( ) est plutôt liée au maintien des liens et accompagnements préexistants. 

Je ne fais pas ou peu de nouvelles rencontres. Je suis présente de façon plus discontinue sur les 

campements et au sein des activités bénévoles et militantes, mais je demeure active dans 

lôorganisation des collectifs et lors des r®unions de coordination de diff®rents collectifs et 

associations en ce qui concerne Paris.  

Enfin, une faible présence ( ) sur le terrain signifie des incursions ponctuelles, lors dôune 

maraude44 sp®cifique, dôune distribution dans un lieu nouveau, ou lors dô®v®nements marquants, 

 
44 ê lôorigine le terme de ç maraude è d®signait le vol de denr®es alimentaires. Aujourd'hui, il d®signe les 

équipes mobiles qui viennent en aide aux personnes ¨ la rue, leur action nôen reste pas moins lôobjet 
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par exemple une évacuation de campement, une occupation de bâtiment ou une manifestation. 

Cela me permet de maintenir un lien avec lôactualit® politique du terrain et dôen constater les 

évolutions. Une période de faible présence sur le terrain signifie aussi le maintien des 

accompagnements de certaines personnes exilées. 

Le terrain, bien que situé dans deux villes distinctes, est pensé au singulier. La continuité spatiale 

de la réalité sociale observée, malgré des contextes spécifiques aux deux villes, ainsi que la 

continuit® de mon engagement qui couvre lôensemble de la période, expliquent ce parti pris. 

Cependant, je souhaite en ordonner la temporalité afin de dégager un cheminement que je découpe 

en trois actes, précédés de deux pré-terrains en 2018.  

1.1. Prolégomènes : des pré-terrains à Rome puis à Paris 

Mes premi¯res incursions sur le terrain ont lieu au d®but de lôann®e 2018. Je souhaite môassurer 

de son accessibilité et de la pertinence de mon objet de recherche. Mes questionnements portent 

sur les lieux côtoyés au quotidien par les personnes exilées, les usages quôils en ont et surtout les 

rencontres quôils y font. Je r®alise deux pr®-terrains dôune dur®e dôune semaine ¨ Rome en mars 

2018 puis ¨ Paris en avril 2018. ê Rome, je rencontre diff®rents interlocuteurs dôassociations 

engag®es dans lôaide aux personnes exilées, notamment la Casa Dei Diritti Sociali (Maison des 

Droits Sociaux) ¨ proximit® imm®diate de la gare de Termini. Ces acteurs parlent de lôimportance 

des nombreux squats de Rome, ainsi que des personnes aux profils hétérogènes habitant à la rue 

dans la proximit® de la gare centrale de Termini. Ils môorientent vers le ç Baobab Experience » 

afin que je puisse accéder à un campement structuré (photographies 1a, 1b, 1c, 1d). Je passe une 

grande partie de la semaine en observation participante au sein du Baobab. À cette occasion, je 

crée des contacts avec les bénévoles et des exilés, leur présente ma démarche de recherche et 

®prouve sa pertinence ¨ lôaune de leur exp®rience dôengagement.  

Dans la foul®e de cette premi¯re exp®rience romaine, je me rends ¨ Paris. Jôy rencontre les 

membres de deux collectifs actifs sur les r®seaux sociaux et constate que lôorganisation de leurs 

actions est tr¯s diff®rente. Le premier sôappelle ç la cuisine des migrants » et est situé dans un 

bâtiment squatté du 18ème arrondissement de Paris. Il organise à cette époque des distributions 

alimentaires sur une petite esplanade form®e par lôintersection des rues Pajol et Philippe de Girard. 

Le second collectif sôappelle « Petit Dejô ¨ Flandres è et organise ¨ lô®poque des distributions de 

petits déjeuners sur les quais de Jemmapes.  

 
dôambiguµt®s. Elles sôinscrivent dans un double h®ritage, ¨ la fois assistanciel et coercitif qui est 

caract®ristique de lôaide aux personnes ¨ la rue et qui est h®rit® de la r®pression du vagabondage (Doyen, 

2022). 
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Photographie s 1a,1b,1c,1d  : Campement du Baobab à Rome en mars 2018 (source 

: Annaelle Piva)  

 

Les exil®s que je rencontre lors des distributions habitent dans des centres dôh®bergement en Ċle-

de-France, dans divers types dôabris (squats, chez des tiers, dans des foyers de travailleurs). 

Dôautres vivent dans des campements, plus au nord, ¨ hauteur du périphérique. Ma présence en 

avril 2018, quelques semaines apr¯s la fermeture dôun Centre de Premier Accueil (CPA) à porte 

de la Chapelle correspond à une période où les campements ont été évacués à de nombreuses 

reprises (photographies 2a & 2b).  
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Photographie s 2a & 2b  : Fermeture du centre de Premier accueil (CPA) à Paris 

(source  : Annaelle Piva)  

 

Durant les distributions de Petits-dejô ¨ Flandres, je rencontre Fodé, un Guinéen de 23 ans qui 

môexplique °tre h®berg® dans une chambre de bonne laiss®e ¨ sa disposition par un couple de 

b®n®voles. Je suis interpell®e par lôimpact de cette rencontre sur sa trajectoire r®sidentielle.  

À cette étape, je me renseigne sur les acteurs qui se rendent dans les campements et entends parler 

de deux collectifs et dôune association. Le premier est PRGS (Paris Refugee Ground Support). Il 

est coordonné par deux Anglais qui distribuent dans tout le nord-est parisien des tentes récupérées 

à la suite de festivals. Ces derniers n'acceptent que « les bénévoles internationaux et pas des 

locaux è, car ils sôoccupent dôç humanitaire et non de politique locale » (notes de terrain avril 

2018). Le second collectif dont jôentends parler est un collectif citoyen de voisins de la Plaine 

Saint-Denis, au nord du périphérique, « Solidarité Migrants Wilson » (SMW), mobilisé sur les 

campements depuis 2016. Enfin, jôentends parler de lôassociation Utopia 56 (U56), présentée par 

mes interlocuteurs des deux collectifs comme une association arrivée plus récemment sur le 

terrain parisien et jouant « le jeu des institutions » car mandatée par la mairie de Paris pour gérer 

la file devant le CPA avant de démissionner de cette mission en septembre 201745 (notes de terrain 

avril 2018).  

Le contraste est saisissant entre Rome, où un seul campement identifié et spatialement stable 

permet aux diff®rents acteurs mobilis®s de se coordonner facilement, et Paris, o½ jôarrive dans une 

p®riode dô®vacuations des campements mais aussi de r®pression des distributions alimentaires qui 

 
45 Le Parisien, Centre pour migrants : Utopia 56 jette ¨ son tour lô®ponge, par C®cile Beaulieu. 

Le 13 septembre 2017. 

URL:https://www.leparisien.fr/paris-75/paris-75018/centre-pour-migrants-utopia-56-jette-a-son-tour-l-

eponge-13-09-2017-7258011.php  

  

 

https://www.leparisien.fr/paris-75/paris-75018/centre-pour-migrants-utopia-56-jette-a-son-tour-l-eponge-13-09-2017-7258011.php
https://www.leparisien.fr/paris-75/paris-75018/centre-pour-migrants-utopia-56-jette-a-son-tour-l-eponge-13-09-2017-7258011.php
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entraînent leurs recompositions spatiales. Le terrain parisien me semble d'emblée moins lisible, 

ce qui sôexplique notamment par l'existence de plusieurs campements et par une pr®sence de 

personnes exilés à la rue qui se comptent par milliers à cette période. Le Baobab est de taille 

beaucoup plus modeste avec ses 300 habitants. Cependant, cela ne signifie pas quôil y a moins 

d'exil®s en errance ¨ Rome quô¨ Paris, cela signifie que les configurations spatiales de lôerrance 

ne sont pas les mêmes.  

1.2. Acte 1 : « débarquer » dans le cycle des campements parisiens (novembre 

2018 ï décembre 2019) 

En septembre 2018, jôam®nage ¨ Paris dans le 18ème arrondissement. Cons®quemment, jôentretiens 

tout au long de la th¯se une grande proximit® avec le terrain o½ jôai nou® des sociabilit®s qui 

perdurent encore à ce jour. Mon arrivée en novembre 2018 est postérieure au foisonnement 

dôengagements autour des campements décrits dans les études portant sur la période 2015-2016 

(Masson-Diez, 2020 ; Coutant, 2018). Les campements des espaces plus centraux des 18ème et 

19ème arrondissements ont été déplacés, sous le coup de leur régulation par les forces de lôordre, 

vers le périphérique nord-est parisien. Mon terrain commence donc lorsque la crise de lôaccueil 

institutionnel des exilés en Île-de-France est devenue chronique (carte 346).  

Suite à mon installation, je retourne auprès de La cuisine des migrants quatre fois par semaine 

pour participer à la préparation et aux distributions des repas le midi. Le collectif, qui a vu le jour 

en 2015, a de tr¯s petits effectifs et sôav¯re en perte de vitesse. Nous sommes une dizaine à cuisiner 

et distribuer, et la moitié des bénévoles sont des exilés vivant en squat et dans des centres 

dôh®bergement en Ċle-de-France. Ils se sont engagés dans la cuisine après avoir rencontré les 

membres du collectif ̈  lô®poque o½ ils venaient aux distributions, ou sont venus par 

lôinterm®diaire dôamis exil®s d®j¨ mobilis®s dans la cuisine. Ils sont dans des situations 

administratives et ®conomiques pr®caires et occupent des temps dôattente administrative en 

cuisinant. Le collectif repose sur lôauto-gestion de ses membres, exilés comme non-exilés. Outre 

les exilés aux profils variés et plus ou moins politisés, les autres personnes mobilisées proviennent 

de Paris et sa proche banlieue. Leurs r®cits dôengagement relatent les tensions et déchirements qui 

ont traversé le quartier et les mobilisations autour de la présence des campements dès 2015 

(Goreau-Ponceaud, 2018 ; Deschamps, 2018). La posture de défiance des membres les plus 

influents vis-à-vis des autres acteurs de lôaide, isole le collectif dans le champ des mobilisations 

 
46 Cartographier une ethnographie en localisant les différents lieux identifiés pour accompagner le lecteur 

ou la lectrice dans la compréhension de ce chapitre ne permet pas de rendre compte de la dimension 

dynamique du terrain qui, jôesp¯re, transpara´t dans lô®criture. Cette carte permet cependant de saisir les 

contours et les lieux quotidiennement côtoyés dans les deux villes. 
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et provoque, ¨ terme, sa dissolution. Plusieurs de ses membres cr®ent lôassociation lôç Assiette 

migrante » en avril 2019.  

Le 18 novembre 2018, après deux semaines à La cuisine des migrants, je me présente à une 

assembl®e du collectif citoyen Solidarit® Migrants Wilson (SMW). Il sôagit du groupe au sein 

duquel jôai ®t® la plus active sur toute la dur®e du terrain, si bien quô¨ terme, je serais avant tout 

identifiée comme bénévole de ce collectif par de nombreuses personnes mobilisées en région 

parisienne. Le collectif SMW est form® en 2016 ¨ l'initiative de voisins de lôavenue du Pr®sident 

Wilson à Saint-Denis (carte 3), lorsquôun campement y est ®tabli par des exil®s chass®s de porte 

de la Chapelle. Pendant deux ans, SMW a assuré chaque jour les petits-d®jeuners sur lôavenue du 

président Wilson puis dans la proximité immédiate du CPA. En juillet 2018, ses membres 

annoncent officiellement lôabandon des petits-déjeuners47 pour forcer les autorités à prendre leurs 

responsabilités. La mairie de Paris décide de suppléer au service alimentaire assuré bénévolement 

par le collectif qui ®tait financ® par des dons de particuliers. Elle mandate dôabord l'association 

Aurore, remplac®e en 2019 par lôArm®e du Salut pour son projet des ç Petits-dejô ».  

Par le biais de ce collectif, je me rends deux à trois fois par semaine dans le campement de 

lôavenue du pr®sident Wilson lors de distributions de repas du soir entre novembre 2018 et avril 

2019. Il s'y ajoute plusieurs matins par semaine en janvier 2019 pour lôorganisation de petits-

d®jeuners. Les distributions, tout dôabord focalis®es sur lôavenue du Pr®sident Wilson, vont 

rapidement sô®tendre ¨ la porte de la Chapelle, puis dans dôautres campements install®s le long 

du périph®rique. Dans cette premi¯re phase de terrain, le campement de lôavenue du pr®sident 

Wilson abrite jusquô¨ 300 exil®s et celui de la porte de la Chapelle plus de 500 ¨ la veille de leurs 

évacuations fin janvier 2019 (photographies 3a & 3b).  

Ma présence lors des distributions du soir me permet de nouer des liens avec plusieurs habitants, 

notamment un groupe de Somaliens, et en particulier Ahmed et Djibril. Ahmed comprend bien 

mon processus de recherche et, ®tant lui aussi choqu® parce quôil vit, décide de me prêter main 

forte et devient un intermédiaire précieux durant cette période (photographie 4). 

 
47 La Croix, ç Porte de la Chapelle : Nous arr°tons la distribution de petits-déjeuners car la situation est 

explosive » le 30 juillet 2018. URL : https://www.la-croix.com/France/Immigration/Porte-Chapelle-Nous-

arretons-distribution-petits-dejeuners-situation-explosive-2018-07-30-1200958716 ; 

Le Parisien, ç Paris : ¨ La Chapelle, Solidarit® migrants jette lô®ponge è, le 29 juillet 2018. URL : 

https://www.leparisien.fr/paris-75/paris-a-la-chapelle-solidarite-migrants-jette-l-eponge-29-07-2018-

7837224.php  

https://www.la-croix.com/France/Immigration/Porte-Chapelle-Nous-arretons-distribution-petits-dejeuners-situation-explosive-2018-07-30-1200958716
https://www.la-croix.com/France/Immigration/Porte-Chapelle-Nous-arretons-distribution-petits-dejeuners-situation-explosive-2018-07-30-1200958716
https://www.leparisien.fr/paris-75/paris-a-la-chapelle-solidarite-migrants-jette-l-eponge-29-07-2018-7837224.php
https://www.leparisien.fr/paris-75/paris-a-la-chapelle-solidarite-migrants-jette-l-eponge-29-07-2018-7837224.php
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Photographies 3a & 3b : Campement de lôavenue du pr®sident Wilson en janvier 

2019 (source : Ahmed)  

 

De l¨, jô®change avec de nombreux habitants, en anglais principalement. Je mobilise un peu 

d'italien pour dialoguer avec des Somaliens qui le parlent couramment après une première 

exp®rience de demande dôasile et dôinstallation en Italie. Je constate que certains dôentre eux 

connaissent le Baobab et y ont séjourné. Une fois introduite auprès de différents habitants du 

campement par Ahmed, je peux rester plus tardivement le soir et je saisis la myriade dôacteurs 

individuels ou collectifs qui se mobilisent pour apporter nourriture, vêtements ou matériel de 

camping. Des exilés acceptent de discuter avec moi et souvent, des intermédiaires se proposent 

pour des traductions lorsque nous nôavons pas de langue commune.  
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Photographie 4 : Ahmed, marchant dans lôall®e centrale de lôavenue du pr®sident 

Wilson en janvier 2019 (source : Ahmed)  

 

Ma crainte dô°tre une intruse dans le campement môincite ¨ rester discr¯te, ¨ ne môapprocher que 

quand jôy suis invit®e explicitement et ¨ demander r®guli¯rement si ma pr®sence nôest pas g°nante. 

Cette crainte disparaît à mesure que je suis identifiée comme une « voisine » mobilisée dans 

lôaide. Je deviens progressivement une personne ressource aussi pour des accompagnements ¨ 

l'hôpital, en accueil de jour, au centre de la Croix-Rouge au métro Couronne qui abrite le 

Dispositif dô®valuation des Mineurs Isol®s Étrangers (DEMIE) pour la reconnaissance de 

minorité. Parallèlement, je commence à créer des liens avec des exilés afghans sur le second site 

de distribution alimentaire du campement de la porte de la Chapelle en décembre 2018 

(photographie 5) tandis que le collectif y met en place des distributions. Ils sont nombreux à avoir 

appris lôanglais sur la route et ¨ parler allemand apr¯s une r®ponse n®gative ¨ leur demande dôasile 

en Allemagne ou en Autriche. Bien que mon niveau dôallemand soit basique, je parviens à 

échanger avec eux. Je noue contact avec des Tchadiens et des Soudanais et je constate la présence 

dôautres personnes aux nationalit®s minoritaires dans les campements (des Libyens, des Iraniens, 

des Camerounais, par exemple). Je crée des liens suivis avec des personnes que je recroise 

régulièrement, comme Mansour, un Afghan francophone et anglophone de 22 ans. Je rencontre 

dôautres exil®s par lôinterm®diaire des b®n®voles : Camilla me pr®sentera Najeem, un Afghan 

germanophone de 28 ans et Ikram, un Afghan anglophone de 26 ans.  
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Photographie 5 : Campement de la porte de la Chapelle le 29 janvier 2019, jour de 

lô®vacuation (source : Annaelle Piva) 

 

En parallèle de la participation observante au sein du collectif SMW (et de La cuisine des migrants 

jusquôen avril 2019), je môengage aupr¯s du ç Vestiaire pour les migrants » dans les locaux de 

l'église Saint Bernard (18ème) entre d®cembre 2018 et juin 2019. Je môy rends r®guli¯rement (une 

¨ deux fois par mois) et constate la diversit® des personnes qui sôy pr®sentent. Je retrouve en 

majorité les jeunes hommes des campements (Afghans, Soudanais, Somaliens et Érythréens). Je 

vois aussi des personnes aux nationalités moins fréquentes dans les campements (Maliens, 

Camerounais, Ivoiriens, Guinéens par exemple). Enfin, je croise des profils de migrants précaires 

qui nôhabitent pas les campements ethnographi®s et qui nôapparaissent pas dans les statistiques 

produites sur les populations en campement ¨ Paris. Il sôagit notamment de femmes (et dôenfants) 

Arméniens, Azerbaïdjanais ou Géorgiens. Plus globalement, le Vestiaire me permet de rencontrer 

aussi des familles vivant en squat, en centre dôh®bergement ou ¨ la rue, de manière isolée ou non. 

À cette période, le campement situé à la porte d'Aubervilliers abrite des « femmes isolées et en 

familles è sous la coordination dôUtopia 56. 

Afin de multiplier les entr®es dans la question de lôerrance, jôobserve des cours de fran­ais donn®s 

par une école de langue à proximité de Marx Dormoy (18ème) deux jours par semaine entre février 

et juin 2019. La question de la langue est un enjeu central dans lôappropriation des lieux et la 

d®termination des r®seaux de personnes ressources qui sôy pr®sentent. Observer les cours donn®s 

aux demandeurs d'asile souvent hébergés dans des centres en Île-de-France, me permet de discuter 

avec eux de leur expérience dôarriv®e dans des pays dont ils ne ma´trisent pas la langue ou m°me 

lôalphabet. Si lô®cole nôaccepte que les apprenants qui peuvent justifier dôun logement, certains 
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d'entre eux sont pass®s par les campements r®cemment. Cela môoffre une entr®e moins pr®caire 

dans lôerrance : les personnes se trouvent dans un cadre plus s®curisant pour parler de leur 

expérience de sans-abrisme a posteriori. De même, le Vestiaire pour les migrants où je vais 

r®guli¯rement, me permet de ne pas limiter la question de lôerrance ¨ celle des campements et 

dôinscrire ces derniers comme des lieux de lôerrance parmi dôautres, avec leurs fonctions et leurs 

caractéristiques spécifiques. 

En décembre 2018, je me rapproche du collectif naissant, « Solidarité migrants Pantin quatre 

chemins » qui voit le jour à proximité du campement place Auguste Baron (carte 3). Il est actif 

pendant deux mois et me permet dôentrer en contact avec plusieurs exil®s Soudanais et Tchadiens 

habitant le campement de la porte de la Villette. Le campement compte alors plusieurs centaines 

d'habitants. Lô®vacuation du campement de la porte de Pantin fin janvier 2019 va ralentir puis 

achever lôactivit® du collectif.  

Les campements existant durant la première phase de mon ethnographie sont évacués une 

première fois durant les dernières semaines de janvier 2019. Je maintiens les liens avec Ahmed et 

Djibril, ainsi quôavec quelques autres habitants du campement de lôAvenue du Président Wilson. 

Du campement de la porte de la Chapelle, je garde des liens avec Najeem et Ikram, et je leur rends 

visite avec une autre volontaire du collectif, Camilla, dans leurs centres d'hébergement successifs 

à Villiers-le-Bel puis à Sarcelles. Mansour, mon principal interlocuteur de la porte de la Chapelle, 

et les autres Afghans de son groupe dôamis, refusent la mise ¨ lôabri et pr®f¯rent rester dans le 

campement de la porte de la Chapelle qui se reconstitue peu à peu. 

Apr¯s la premi¯re vague dô®vacuations fin janvier 2019, des campements commencent ¨ °tre 

r®install®s aux m°mes endroits d¯s le lendemain de lô®vacuation, avec une petite dizaine 

dôhabitants chacun. Rapidement, de nouvelles cohortes dôexil®s primo-arrivants48 en France les 

rejoignent et font grandir les campements. Cela entraîne de nouvelles évacuations en mars 2019 

et juin 2019. Pour observer les campements qui se reconstituent, je continue à être présente aux 

distributions de SMW et jôy rencontre dôautres exil®s. Je fais notamment la connaissance dôun 

Tchadien de 26 ans du nom de Brahim en f®vrier 2019 ¨ porte de la Chapelle. Jô®change en d®tails 

avec lui au sujet de lôorganisation des Tchadiens et des Soudanais dans le campement et il devient 

un intermédiaire auprès de plusieurs exilés de la communauté tchadienne à Paris. 

 
48 Jôutilise le terme de ç primo-arrivant » pour qualifier les personnes exilées qui se présentent en France 

pour la premi¯re fois. Pour la plupart, elles sont dans lôattente de d®poser leur demande dôasile. Dôautres, 

nôont pas encore engag® une proc®dure de r®gularisation, notamment parce quôelles cherchent des 

informations sur la manière de procéder. 
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Sur une dur®e dôun an, entre novembre 2018 et novembre 2019, il y a 63 op®rations de mise ¨ 

lôabri49 dont 24 évacuations concernant les campements les plus importants de la porte de la 

Chapelle, porte dôAubervilliers, porte de la Villette et de lôavenue du Pr®sident Wilson. Ces 24 

évacuations ont concerné 8 236 personnes en tout, avec une moyenne de 343 personnes par 

évacuation.  

En janvier 2019, je participe aux c¹t®s dôautres membres du collectif SMW, aux r®unions de 

création de lôç Inter-collectif campements du nord-est parisien »50. Le groupe se réunit sous la 

coordination de Médecins du Monde pour partager des actualités du terrain, coordonner des 

actions d'assistance et, éventuellement, faire émerger des revendications et un plaidoyer commun. 

Lors des réunions, je rencontre des repr®sentants dôassociations, de collectifs ou dôONG pr®sents 

sur les campements ou en accueil de jour à destination des personnes exilées à la rue51. Les 

réunions s'ouvrent avec des temps de « débriefing terrain » qui me renseignent sur l'actualité des 

différents campements. Les acteurs détaillent les problématiques rencontrées dans les différents 

lieux o½ ils interviennent, ce qui me donne une compr®hension dôensemble de leurs territoires 

dôaction et de la fa­on dont ils le renseignent et lôinterpr¯tent pour pouvoir intervenir. Souvent 

des problématiques spécifiques et très localisées émergent, telles que le constat des violences 

policières exacerbées dans une zone spécifique, des problèmes médicaux propres à un lieu de vie 

ou encore la pr®sence de mineurs ®trangers dans certaines rues o½ ils nô®taient pas visibles 

auparavant. Suite à ces constats, des avis sont demandés, des solutions collectives sont envisagées. 

Entre 2019 et 2020, je participe à une dizaine de réunions de l'inter-collectif campements parisiens 

nord-est. Cet inter-collectif nôest pas la seule coordination dôacteurs autour de la question de 

 
49 En pratique, la mise ¨ lôabri consiste ¨ conduire les personnes, par le biais de bus ou de minibus vers des 

solutions dôh®bergement (centre d'h®bergement dôurgence, h¹tel, gymnase r®quisitionn®, CAES, par 

exemple). Une mise ¨ lôabri peut concerner une personne isolée comme plusieurs milliers de personnes. À 

partir de ces h®bergements, les personnes doivent th®oriquement b®n®ficier dôune ®valuation sociale leur 

permettant dôacc®der ¨ une prise en charge p®renne sôils remplissent les conditions dôacc¯s aux différents 

dispositifs existants. Je reviendrai en détail sur la notion de « mise ¨ lôabri » et sur ce dispositif dans dans 

les chapitres 4 et 6.  
50 Des tentatives visant ¨ former un collectif des acteurs de lôaide dans les campements parisiens avaient 

déjà été engagées en 2016-2017, mais les tensions entre les différentes structures avaient empêché le projet 

dôaboutir. Lôinter-collectif des campements parisiens sera successivement renomm®e lôinter-asso, puis 

l'inter-orga des campements parisiens, montrant le poids de plus en plus important des grosses structures 

associatives au détriment des petits collectifs de terrain. 
51 Il sôagissait, lors des premi¯res r®unions o½ jôai pu °tre pr®sente, de M®decins du Monde (MDM), 

Médecins Sans Frontières (MSF), Secours Catholique - Cèdre, Collectif Audonien Solidarité Migrants 

(CASM), les petits dejô Solidaire (ex petit-dejô ¨ Flandre), lôArm®e du Salut, la Chorba, France Terre 

dôAsile (FTDA), le guide asile (qui deviendra lôassociation Watizat par la suite). Par la suite, le nombre 

dôacteurs augmente. J'y rencontre ®galement des repr®sentants de structures dôaide juridique et de plaidoyer 

comme la Cimade, le Gisti, la Ligue des Droits de lôHomme, le Mouvement contre le Racisme et pour 

l'Amitié entre les Peuples (MRAP). La Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS) est également 

pr®sente. Dôautres participants sont pr®sents de fa­on ponctuelle ou plus suivie, comme la Croix-rouge, 

Human Rights Watch, Amnesty France, Emmaüs France, Première Urgence Internationale. Le cercle des 

participants s'®largit peu ¨ peu ¨ dôautres acteurs de terrain pour atteindre en juin 2021 plus de 80 structures 

et 200 contacts sur la liste de diffusion. 
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lôexil, dôautres groupes de travail existent sp®cifiquement sur la question des fronti¯res ainsi que 

sur la question des mineurs ®trangers isol®s et non reconnus par lôAide Sociale ¨ lôEnfance (ASE). 

Ces collectifs dôacteurs ®voluent, se font et se d®font aussi, en fonction des actualités politiques 

et législatives. 

Entre avril et juillet 2019, je participe aux distributions de petits-d®jeuners de lôArm®e du Salut 

sur le boulevard Ney qui ont lieu tous les jours de la semaine. Cela me permet de discuter avec 

des exil®s, et dôobserver un autre contexte de rencontre, dôautres types de bénévoles, ainsi que 

des continuités et des différences dans les interactions et les relations qui se nouent. Au cours du 

printemps et de lô®t® 2019, je continue ¨ participer ¨ certaines distributions de SMW le soir pour 

me tenir informée de la nouvelle géographie des campements. Je participe aussi à des temps forts, 

tels que les évacuations ou des temps de mobilisations comme la journée de grève des aidants en 

avril 2019. Ce dernier ®v®nement organis® par lôinter-collectif qui incite notamment la mairie de 

Paris à ouvrir un accueil de jour appelé « la Halte humanitaire » à la porte de la Chapelle entre 

mai 2019 et octobre 2020 est g®r® par lôArm®e du Salut. Enfin, par lôinterm®diaire de Brahim 

rencontr® ¨ porte de la Chapelle, jôassiste ¨ des temps militants dôune partie de la diaspora 

tchadienne présente à Paris. Je commence également à mener des entretiens semi-directifs avec 

les b®n®voles et salari®s dôassociations et de collectifs. 

Entre septembre 2019 et décembre 2020, je prends du recul par rapport aux neuf mois de terrain 

écoulés. Je maintiens quelques accompagnements et reste proche de certaines bénévoles de SMW 

avec lesquelles nous aidons plusieurs exilés (souvent des déboutés ou des dublins en fuite). Mais 

parmi les nombreux exilés rencontrés il y a un an, la majorité ne sont plus en contact avec moi, 

ou de manière très épisodique. 
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Carte 3 : Principaux lieux de l'ethnographie, Paris, novembre 2018 ï juillet 2021  
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1.3. Acte 2 : accompagnements, incursions au Baobab et Covid (janvier 2020 ï 

novembre 2020) 

En janvier 2020, je repars pour Rome. Ce séjour52 a lieu juste avant la fermeture des frontières 

liée à la pandémie de Covid-19. Je constate le changement radical du campement du Baobab par 

rapport à mars 2018 (photographie 653). 

Photographie 6: Campement du Baobab le 11 mars 2020 (source : Facebook 

Baobab Experience)  

 

Une soixantaine dôexil®s se pr®sentent au Baobab le soir pour manger et dormir. Il nôy a plus de 

tente, seulement des matelas et des couvertures. Les couchages sont déployés la nuit et 

disparaissent dans le courant de la matinée, stockés dans une camionnette ou dissimulés dans les 

replis de lôentr®e de la gare. La transformation mat®rielle du campement et sa disparition la 

journ®e sont la cons®quence directe de la politique du premier ministre dôextr°me-droite Matteo 

Salvini. En fonction entre juin 2018 et septembre 2019, il a ordonné le démantèlement du Baobab 

sur la friche de Trenitalia en novembre 2018, huit mois après mon pré-terrain54. 

Je suis présente presque tous les soirs dans le campement lors des distributions. La configuration 

linguistique du terrain fait quôil môest plus ais® de communiquer avec les exil®s quôavec les 

volontaires. Mon niveau dôitalien est basique et je dois souvent recourir ¨ lôanglais lorsque je parle 

avec eux tandis que de nombreux exil®s sont francophones (ressortissants dôAfrique de lôOuest) 

 
52 Jôai b®n®fici® dôun s®jour dôun mois ¨ l'£cole Fran­aise de Rome (EFR) que jôai prolong® de trois 

semaines supplémentaires. 
53 Cette photo trouv®e sur Facebook repr®sente fid¯lement le campement tel que je lôai vu un mois plus t¹t 

pendant mon terrain. Je nôai pas pu prendre de photo du Baobab et je reviendrais plus en d®tail sur ma 

difficulté à prendre des photos des lieux de vie. 

54 La p®riode allant de novembre 2018 ¨ janvier 2019 a aussi ®t® marqu®e par lô®viction de plusieurs squats, 

comme celui de lôancienne usine de P®nicilline ou le ç Sudanese Palace è dans lôest de Rome. 
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ou anglophones (ressortissants dôAfrique centrale ou de la corne dôAfrique). Jôobserve une nette 

diff®rence entre des exil®s consommateurs r®guliers dôalcool et dôautres substances psychotropes 

qui restent toute la journée dans le campement et les nouveaux, qui sont de passage uniquement 

pour manger et dormir, mais se tiennent à distance du lieu la journée. Ils « usent leurs pieds dans 

Rome è pour reprendre les termes dôIdriss, un jeune Gambien de 23 ans. Il explique que circuler 

dans Rome lui permet de ne pas rester trop proche des personnes qui se sont « perdues » (notes 

de terrain février 2020). Cette distinction entre les mobiles et ceux qui ne le sont pas est 

perceptible au Baobab du fait de son petit nombre dôhabitants. Je môinvestis dans les activit®s de 

tri des v°tements et de mat®riel avec les b®n®voles et jôassiste ¨ une prise de parole publique lors 

dôune lev®e de fond. Je discute avec les habitants du campement de leurs lieux de sociabilit®s 

principaux dans Rome et je môy rends pour les identifier. Ce s®jour môinvite ¨ solliciter plus 

dôentretiens. Le temps long dôimmersion n®cessaire ¨ une ethnographie approfondie me manque 

et les entretiens facilitent ensuite le croisement entre les deux villes. 

Par ailleurs, le campement du Baobab me permet de rencontrer les autres associations et ONG 

qui sôy mobilisent. Il y a notamment lôassociation juridique A buon diritto et lôONG m®dicale 

Medici per i diritti umani (MEDU) qui y tiennent des permanences mobiles. Quelques jours avant 

mon départ, les membres du MEDU me proposent de les accompagner dans un des squats où ils 

interviennent chaque semaine. Cette courte ®ch®ance ne môa pas permis de môy rendre. Je d®cide 

alors quôouvrir le terrain aux squats ¨ Rome pourrait être trop riche et impliquerait un 

investissement dôune intensit® ®quivalente ¨ mon quotidien parisien. Je d®cide donc formellement 

de me limiter au Baobab et aux lieux de sociabilit®s auxquels jôai d®j¨ eu acc¯s par les exil®s que 

jôy ai rencontr®s, ainsi quôaux r®cits dôexp®rience de vie en squat obtenu depuis le campement du 

Baobab. 

De retour à Paris en mars 2020, je conduis à nouveau des entretiens avec des exilés et des 

b®n®voles. Je suis ®galement pr®sente lors dôune assembl®e g®n®rale sur le campement du quai 

Josette en mars 2020. Elle est menée par les associations la « Gamelle de Jaurès è et Paris dôExil 

et vise à réaliser une action militante. Ce campement est évacué le lendemain et rapidement, de 

nouveaux campements au niveau des ponts du Landy et de Stains se forment. Je reste présente de 

façon ponctuelle lors de distributions sur ces campements et notamment lors des évacuations pour 

venir observer la conduite des opérations entre mars et juin 2020.  

Ma présence sur le terrain est limitée par le premier confinement, car les temps de sortie du 

domicile sont réglementés. Durant cette période, la pandémie impacte durement les populations 

migrantes les plus précaires (Du Loû, 2020). Les exilés craignent de tomber malade et de ne pas 

parvenir ¨ se faire soigner. Les acteurs de lôaide doivent repenser leurs actions dans un contexte 

de p®nurie de masques, dôun afflux de b®n®voles et de dons massifs en r®gion parisienne. La 
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période est aussi marquée en Île-de-France par un couvre-feu, des restrictions de mobilités et une 

augmentation des contrôles, ou encore la fermeture de certaines permanences associatives. Face 

à la pandémie, 43 000 places dôh®bergement sont ouvertes au d®but de la crise sanitaire, une 

mesure qui se prolonge jusquô¨ mars 202255. En lien avec les b®n®voles du Baobab, jôapprends 

que la population du campement augmente suite à la fermeture des frontières. Entre février et 

avril 2019, elle passe de 80 à 300 habitants que la police confine dans la zone de Tiburtina en 

surveillant le p®rim¯tre. Plus globalement, les limitations dôacc¯s ¨ de nombreux services publics 

impactent particulièrement les populations migrantes précaires dans tout le pays (Filippi & 

Giliberti, 2021). 

Après les évacuations de la fin du mois de juillet 2020 et durant plusieurs mois, je reviens plus 

intensivement sur le terrain dans le campement de la porte de Paris à Saint-Denis. En août 2020, 

je retourne trois semaines à Rome pour observer le campement du Baobab en été. À mon retour 

en ao¾t, la moyenne est ¨ nouveau ¨ 80 habitants qui dorment ¨ lôarri¯re de la gare de Tiburtina 

chaque soir. Les couchages quittent lôavanc®e du toit de lôentr®e nord-est et se déploient sur les 

parkings des bus et sur la piazzale Spadolini (photographie 7). Ce second séjour me permet de 

faire dôautres entretiens. Jôy rencontre de nouveaux habitants et je retrouve un Afghan rencontr® 

un an plus t¹t aux petits d®jeuners de lôArm®e du Salut ¨ Paris. Il me raconte son parcours depuis 

un an alors quôil est pass® par lôAngleterre avant dô°tre expuls® en France et de se pr®senter en 

Italie pour sôy faire r®gulariser plus facilement selon lui.  

 

 
55 Le Monde, « Les places dôh®bergement dôurgence cr®®es pour les sans-abri pendant la crise sanitaire sont 

prolongées », 21 mai 2021. URL : https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/05/21/les-places-d-

hebergement-d-urgence-creees-pour-les-sans-abri-pendant-la-crise-sanitaire-sont-

prolongees_6080961_3224.html  

https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/05/21/les-places-d-hebergement-d-urgence-creees-pour-les-sans-abri-pendant-la-crise-sanitaire-sont-prolongees_6080961_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/05/21/les-places-d-hebergement-d-urgence-creees-pour-les-sans-abri-pendant-la-crise-sanitaire-sont-prolongees_6080961_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/05/21/les-places-d-hebergement-d-urgence-creees-pour-les-sans-abri-pendant-la-crise-sanitaire-sont-prolongees_6080961_3224.html
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Photographie 7 : Campement du Baobab à Rome, sur la piazzale Spadolini en juin 

2020 (source : Facebook Baobab Experience)  
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1.4. Acte 3 : chronique dôune ann®e de militantisme et de travaux collectifs 

(novembre 2020 ï novembre 2021) 

De retour à Paris, je souhaite creuser la question du militantisme, de la politisation des personnes 

exilées et de leurs perceptions des acteurs militants qui se mobilisent à leurs côtés. Je me 

rapproche de la Marche des solidarités, un mouvement de coordination de différents collectifs de 

sans-papiers en France qui mène des actions visant à obtenir des régularisations56. Je propose de 

faire passer les informations de la marche des solidarités aux exilés habitant le campement afin 

quôils rejoignent un cort¯ge en provenance de Lille qui passe par la porte de Paris ¨ Saint-Denis. 

Lôid®e est accueillie positivement par la coordination de la marche et je suis mise en contact avec 

le Comité des Sans-Papiers de Saint-Denis pour organiser cette ®tape. Je suis rejointe par dôautres 

membres de collectifs et dôassociations (Paris dôExil, le Gisti et Watizat). ê lôautomne 2020, le 

campement de la porte de Paris compte plus de 1 500 habitants et sa population augmente de jour 

en jour. Nous y tractons, tenons des réunions d'information et répondons aux questions. Je 

môint®resse aux discours port®s sur les politiques dôaccueil. Jôai entendu ces discours dès le 

commencement de mon ethnographie en novembre 2018, et je d®cide dôaborder plus directement 

ce sujet.  

Le 17 novembre 2020, le campement de la porte de Paris est évacué. Le niveau de violence 

policière lors de cette évacuation est plus important que lors des précédentes. Environ 800 

personnes ne sont pas évacuées et restent sur place. Elles sont pourchassées en direction de la 

porte de la Chapelle et sont harcel®es dans les semaines qui suivent par les forces de lôordre. La 

violence de l'évacuation participe à mobiliser de nombreux aidants qui réinventent leurs actions 

 
56 Telles que des manifestations, des gr¯ves et notamment la marche des solidarit®s dôoctobre 2020 au 

départ de différentes villes françaises et où les marcheurs se relaient de ville en ville, pour déboucher sur 

une manifestation commune à Paris, en direction de lô£lys®e. 
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et dont je peux retracer certaines r®percussions. Côest le cas de la Casa ou dôEnfants dôAfghanistan 

et dôAilleurs. Un groupe au sein de SMW sôautonomise autour du paiement de nuits d'h¹tel ¨ 

partir dôune cagnotte en ligne ind®pendante. Leur priorit® est de sortir temporairement les exilés 

de la rue où la police les empêche de dormir. Le 23 novembre 2020, un campement place de la 

R®publique est install® en protestation sous la coordination de Utopia 56 et Enfants dôAfghanistan 

et dôAilleurs avec lôaide de nombreux militants dôhorizon vari®s (photographie 8). Lôaction est 

r®prim®e par les forces de lôordre57 sous les regards des caméras, des responsables politiques et 

dôavocats venus apporter leur soutien. Les exil®s sont chass®s par les forces de lôordre jusquôau 

périphérique nord-est parisien où ils installent un campement pour la nuit. La préfecture de région 

Île-de-France, chargée des hébergements, réagit néanmoins devant la pression médiatique et met 

¨ lôabri les exil®s pr®sents ¨ lôaction dans les jours suivants. 

Photographie 8 : Campement de la place de la République du 23 novembre 2020 

(source  : Facebook SMW)  

 

Dans les semaines qui suivent, la g®ographie des campements est recompos®e sous lôeffet du 

harc¯lement policier. Il y a beaucoup moins dôexil®s et jôobserve un morcellement de leurs lieux 

de vie dans la rue, plus petits et dispersés dans l'espace urbain. Il y a de nombreux départs pour 

Calais et pour dôautres pays dôEurope. En d®cembre 2020, je suis pr®sente au squat dit ç du 

Pavillon è sur lôĊle-Saint-Denis ouvert par les militants habitant un squat voisin pour des Afghans 

vivant sous un pont. Le lieu est habit® par une petite dizaine dôentre eux, ¨ quelques centaines de 

m¯tres de lôimmense squat ç Unibéton » (carte 3) qui héberge ¨ lô®poque plus de 500 personnes 

 
57 Libération, ñLundi 23 novembre, Paris, 22h15, Casse de la r®publiqueò, le 25 novembre 2020. URL : 

https://boutique.liberation.fr/en/products/lundi-23-novembre-paris-22h15-casse-de-la-republique-25-

novembre-2020  

https://boutique.liberation.fr/en/products/lundi-23-novembre-paris-22h15-casse-de-la-republique-25-novembre-2020
https://boutique.liberation.fr/en/products/lundi-23-novembre-paris-22h15-casse-de-la-republique-25-novembre-2020
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principalement originaires du Soudan et du Tchad. Beaucoup dôexil®s int¯grent le lieu dans la 

foulée de l'évacuation de la porte de Paris, faisant monter le nombre d'habitants à plus de 800.  

Durant le mois de décembre 2020, SMW est contacté par lôassociation ç Droit au Logement » 

(DAL)  afin de monter un collectif dôaction sur la question du droit au logement et ¨ l'h®bergement 

des personnes ¨ la rue. Lôinitiative vise ¨ d®cloisonner les revendications sp®cifiques au public et 

au dispositif de la demande dôasile. Progressivement, le collectif regroupe la Coordination 75 des 

Sans Papiers (CSP75), le DAL, Enfants dôAfghanistan et dôAilleurs (EAA), Paris dôExil (PE), 

Solidarité Migrants Wilson (SMW), Utopia 56 (U56) et des représentants de deux collectifs de 

squatteurs. Il se constitue autour de lôapplication de la loi de r®quisition qui permet ¨ l'£tat de se 

saisir de bâtiments vacants pour y loger les personnes à la rue (ordonnance du 11 octobre 1945). 

Le collectif « Réquisitions » devient une nouvelle entrée de terrain (tableau 3). Je réalise une 

observation participante entre décembre et mai 2021 au sein de ce collectif avec Oriane 

Sebillotte58 et mène des entretiens auprès des membres de la coordination de ce collectif avec 

elle59. Je reste pr®sente durant lôann®es 2021 ¨ quelques maraudes de SMW pour constater 

lô®clatement et la dispersion des campements dans les mois qui suivent novembre 2020. À partir 

de lôautomne 2021, des campements se reconstituent ¨ la fronti¯re entre le parc de la Villette et la 

ville de Pantin. Ils sont rapidement évacués et un campement plus imposant se reconstitue au 

niveau de Pantin à partir de février 2022, dit le campement du « cheval noir ». Un nouveau 

collectif, « Pantin solidaire è, se forme, mais je nôy serai pas pr®sente puisque je me retire 

progressivement du terrain.  

En juin 2021, je rejoins Pauline Doyen et Oriane Sebillotte60 dans le cadre dôune enqu°te 

coordonn®e par Action contre la faim (ACF). Lôenqu°te comporte deux volets. Un premier volet 

quantitatif dresse le profil statistique des bénéficiaires exilés qui se rendent dans cinq structures 

dôaccueil parisiennes. Le second volet est qualitatif et porte sur les conditions de vie des personnes 

présentes dans ces accueils de jour et sur le retrait des Conditions Mat®rielles dôAccueil (CMA). 

Sur les deux premières semaines du mois de juin 2021, 96 entretiens sont menés dans les cinq 

accueils de jours parisiens par une cohorte dôenqu°teurs principalement b®n®voles et bri¯vement 

form®s en amont ¨ lôentretien qualitatif. Je m¯ne trois entretiens dans le cadre de cette enqu°te et 

je participe ¨ lôanalyse des entretiens qualitatifs avec Pauline Doyen et Oriane Sebillotte. Nous 

r®digeons un rapport publi® sous lôintitul® Les oubli®s du droit dôasile par ACF61. Le volet 

 
58 Membre de lôassociation Paris dôExil et ¨ lô®poque ®tudiante au Master Migrations de lôInstitut 

Convergence Migration, depuis doctorante en g®ographie ¨ lôEHESS. 
59 Piva Annaelle, Sebillotte Oriane, ê para´tre. ç Territoire dôune lutte pour le droit au logement ¨ Paris, 

entre appropriation et contrôle spatial : le cas du collectif Réquisitions », Justice spatiale | Spatial Justice, 

n°19. 
60 Pauline Doyen est doctorante en sociologie ¨ lôInalco. 
61Action Contre la Faim, 2021, Les oubli®s du droit dôAsile. URL : 

https://www.actioncontrelafaim.org/publication/les-oublies-du-droit-dasile/  

https://www.actioncontrelafaim.org/publication/les-oublies-du-droit-dasile/


 

80 

qualitatif de cette enquête comprend certaines limites. Les entretiens ont été menés par des 

enquêteurs divers et plus ou moins expérimentés, allant des chercheuses, aux bénévoles en passant 

par des travailleurs sociaux ou des personnes en service civique62. Ainsi, ces entretiens qualitatifs 

sont de qualité inégale, sont plus ou moins directifs et dérivent parfois vers une évaluation sociale 

lorsqu'ils sont men®s par les travailleurs sociaux. Cependant, cette enqu°te pr®sente lôavantage de 

proposer une évaluation statistique de la population exilée en errance qui côtoie les accueils de 

jour. De plus, le volet qualitatif consolide mes observations et mes analyses tout en apportant 

quelques nuances. Les verbatims issus des entretiens menés dans le cadre de cette enquête sont 

mentionn®s dans la th¯se sous lôacronyme ç ODA » pour « oubli®s du droit dôasile ».  

Parall¯lement, jôai particip® ¨ une r®flexion collective croisant g®ographie des friches, des 

campements et des bidonvilles avec Cécile Mattoug (2021) et Lucas Teiller en 2021, dans le cadre 

de la r®daction dôun chapitre collectif63. Enfin, en juin 2021, par lôinterm®diaire de lôInstitut 

Convergences Migrations (ICM), je rejoins un projet de recherche-action dans une occupation 

citoyenne (un squat) ¨ Avignon accueillant des exil®s non reconnus mineurs par lôAide Sociale ¨ 

lôEnfance (ASE). Ce projet collectif64 est suivi dôun second intitul® RAMDAM65, que je suivrai 

partiellement du fait de la r®daction de la pr®sente th¯se. Ces projets môouvrent ¨ dôautres 

spatialit®s de l'errance. Si je nôen nôexploite pas les mat®riaux ici, ils ont ®clair® des points 

aveugles des trajectoires observées jusque-là depuis la rue et les campements. Je peux me figurer 

matériellement ce à quoi peut référer une phrase laconique entendue dans un campement disant : 

« jôai ®t® log® par telle association, dans telle ville, pendant tant de temps, cô®tait une exp®rience 

bonne ou mauvaise è et je saisi l'h®t®rog®n®it® de ces types dôaccueil. 

Les campements sont un point dôentr®e essentiel de mon observation parce quôils constituent une 

traduction g®ographique de lôerrance particuli¯rement visible. N®anmoins, lôerrance peut tout 

aussi bien se manifester sur un banc public, dans une bibliothèque, dans un parc, sur le canapé 

dôun h®bergeur solidaire ou dans un squat. Elle met en lien des lieux dans des circulations 

urbaines, inter-urbaines et transnationales. Ainsi, côest un croisement entre une entr®e par les lieux 

et une entrée par les trajectoires (quotidiennes, r®sidentielles et migratoires) qui môa permis 

dôentrer dans la question de lôerrance. Lôobjectif de ce r®cit de terrain ®tait avant tout de montrer 

le foisonnement des ®v®nements et des rebondissements o½ m'a entra´n® lôethnographie. 

 
62 Le service-civique est un dispositif mis en place par lôarticle L. 120-1 du code du service national visant 

les personnes de 16 ¨ 25 ans afin quôelles sôengagent dans une structure associative ou publique contre une 

r®tribution de 496,93 ú pour 20h dôactivités hebdomadaires au sein de la structure. 
63 Piva Annaelle, Cécile Mattoug et Lucas Teiller, (à paraître), « Campements et bidonvilles : la production 

des espaces dôhabitat temporaire du Grand Paris è, dans Fabrique du Grand Paris, projet dôouvrage 

collectif de lôUMR G®ographie-cités coordonné par Sabine Barles, Antoine Fleury et Juliette Maula. 
64 Mené avec Jérémy Baudier, Amandine Spire, Evangeline Masson-Diez, Delphine Leroy et Jean-

Barthelemi Debost.  
65 Recherches Actions Multi-situ®es dans les Dispositifs dôAccueil en Marge des institutions. 
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Lôh®t®rog®n®it® et la fragmentation des donn®es issues dôun tel terrain sont in®vitables et 

essentielles. Je passe par la construction dôun r®cit qui donne, a posteriori, une direction et une 

coh®rence dôensemble ¨ ces donn®es. Cette mise ¨ plat môam¯ne ¨ constater que jôai interrog® 

diff®rents aspects de lôerrance : je me suis tenue ¨ lôintersection de r®seaux relationnels et jôai 

investi différents points géographiques. Je me suis placée dans une position d'observation 

privil®gi®e de lô®conomie des interactions situ®es que les acteurs et actrices de lôaide entretiennent 

avec les exilés, ou que les exilés entretiennent entre eux. Par ailleurs, ces deux catégories (acteurs 

de lôaide et exil®s) sont poreuses, dans le sens o½ certains exil®s deviennent des acteurs de lôaide 

en sôinscrivant dans des actions port®es par les collectifs et les associations, ou au gr® d'initiatives 

solidaires individuelles.  

2. Participation observante dans le cadre dôune ethnographie 

multi-situ®e et crois®e pour saisir la g®ographie de lôerrance. 

La participation observante a ®t® au cîur de ma d®marche. Côest lôanthropologue polonais 

Bronislaw Kasper Malinowski qui th®orise les r¯gles de lôç observation participante » 

(1963[1922]), soit lôobservation directe des agissements et des interactions dôindividus dans leur 

environnement quotidien. Elle passe par l'intégration du chercheur ou de la chercheuse à la routine 

dôun groupe afin de mieux comprendre son fonctionnement (Guillez & T®treault, 2014). Cette 

implication mobilise une immersion dans le terrain, sur une longue durée, avec comme objectif 

de vivre la r®alit® du groupe observ® afin dôen comprendre les m®canismes et dynamiques 

internes. Il sôagit alors de d®velopper un regard critique sur son terrain, par lôentremise dôune 

interaction de longue durée avec ses acteurs (De Sardan, 2001).  

Plusieurs tensions caractérisent cette démarche, notamment les relations de proximité, voire 

dôintimit®, qui se cr®ent avec les acteurs dôun terrain. Barbara Tedlock, critique lôinjonction 

positiviste voulant que les chercheurs en observation participante soient « alternativement 

émotionnellement engagés, en tant que participants, et froidement observateurs, dépassionnés, 

des vies des autres è (1991, 13). Elle traduit lôinjonction contradictoire ¨ observer un objet de 

recherche constitu® dôacteurs qui sont « des sujets pensants rel®gu®s au statut dôobjet par le 

discours normatif dominant è (Bernardie Tahir & Schmoll, 2012). Pour r®soudre cette 

contradiction, des anthropologues proposent de passer de lôç observation participante » à la 

« participation observante » en réaffirmant la primauté de lôimplication interactionnelle et 

intersubjective sur la pr®tention ¨ lôobservation objective (Soul®, 2007). Cette approche nôest pas 

destin®e ¨ r®soudre une difficult® inh®rente ¨ lôethnographie mais plut¹t ¨ accepter cette 

contradiction et ¨ lôint®grer au processus de recherche dans une perspective heuristique : 

On tient pour allant de soi que lôobservateur alt¯re ce quôil observe, mais que 
ces alt®rations font partie de lôobjet dô®tude (é). Le travail de terrain est donc 
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n®cessairement de nature interactionnelle et la pr®sence de lôenqu°teur a 
des conséquences dans la vie des enquêtés. Les solutions à la réactivité ne 
sont pas dans la régularisation, la restriction ou la suppression des 
interactions sur le terrain. Elles r®clament que lôon devienne sensible et 
réceptif à la façon dont les protagonistes se perçoivent et se traitent les uns 
les autres. Le chercheur est une source de résultats, non pas de 
contamination de ceux-ci (Emerson, 2003, 410).  

ê travers lôanalyse des principaux aspects caract®risant ce travail ethnographique, je souhaite 

mettre en exergue les outils mobilis®s, ainsi que les difficult®s rencontr®es dans la mise en îuvre 

de certains dôentre eux. Je vais aborder la m®thodologie en analysant les dimensions multi-situées 

et croisées de la participation observante réalisée, ainsi que la place des entretiens dans le corpus 

de données ethnographiques.  

2.1. Participation observante : implication bénévole, militante et scientificité des 

données 

Mon objet de recherche interroge les relations susceptibles de se nouer dans lôerrance. Les 

collectifs citoyens et les associations constituent donc une entr®e logique, mais côest en premier 

lieu, lôentr®e la plus accessible depuis mon positionnement.  

Des chercheurs, surtout des hommes, ont vécu aux côtés de sans-abris et acquis une connaissance 

fine de leur quotidien, de leurs pratiques spatiales (Scandurra, 2005 ; Scandurra, 2014 ; Weiss, 

2020). Ils pouvaient eux-mêmes être dans des situations précaires et avaient en commun une 

langue suffisamment maîtrisée avec le groupe de sans-abris dans lequel ils s'inscrivaient. Pour ma 

part, appliquer ce type de participation observante aurait contrevenu à la dynamique des 

campements ou des espaces de lôassistance. En môinstallant dans une tente au sein dôun 

campement dôexil®s, j'aurais éveillé incompréhensions, soupçons et méfiance.  

N®gocier une telle pr®sence avec les habitants dôun campement aurait ®t® rendu plus complexe 

par les arrivées quotidiennes de nouvelles personnes auxquelles il aurait fallu expliquer une 

d®marche qui nôa rien d'®vident dans la configuration des campements. Cette difficult® nôest pas 

seulement une question de genre ou de mon ext®riorit® ¨ la condition de lôexil qui aurait trahi la 

contingence de ma pr®sence comme habitante dôun campement.  

Côest surtout lôisolement et lôincongruit® dôune telle d®marche dans lôordre socio-spatial de 

lôerrance qui aurait caract®ris® cette approche. En môinscrivant dans la structuration sociale des 

campements depuis mon positionnement, je suis assignée au rôle dôç aidante ». Si la pratique 

dôhabiter le campement pour les b®n®voles avait ®t® impl®ment®e pr®alablement par des 

associations et ONG comme ce fut le cas dans la Jungle de Calais, où certaines zones étaient 

destin®es aux volontaires, alors jôaurais pu envisager la possibilité de dormir dans les 

campements. 
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Passer par les acteurs de lôaide est aussi une d®marche pragmatique car ce sont eux qui assurent 

une continuité dans un terrain où chaque évacuation le recompose socialement et 

g®ographiquement. Les acteurs de lôaide tentent de maintenir le contact et de sôinformer des lieux 

o½ les personnes exil®es ont ®t® ®vacu®es et des dispositifs dôh®bergement successifs dans lesquels 

elles sont amenées ou dont elles sont expulsées. Ils cherchent également à trouver les nouveaux 

lieux à la rue investis par les exilés.  

Cependant, les acteurs de lôaide ne sont pas stables pour autant. Des collectifs se montent, 

sôeffondrent, se transforment, se recomposent. Ils r®visent leurs positionnements et la port®e de 

leurs actions. Certains se divisent ou se structurent en associations. Leurs membres se 

renouvellent, de nouveaux acteurs investissent le terrain. Cela est particulièrement vrai dans mes 

observations parisiennes. Il nôen demeure pas moins que les mobilisations ¨ travers lesquelles je 

me suis investie sur le terrain ont, dans lôensemble, des dur®es plus longues que celles des 

campements qui structurent un temps leurs actions. Elles leur survivent du fait des dynamiques 

relationnelles et des liens dôamiti® qui se sont cr®®s au sein des collectifs, mais aussi du fait de la 

persistance des besoins. 

Le collectif SMW maintient son action tout le long de lôethnographie et poursuit encore ses 

activités en mai 2024. Le Baobab est un cas emblématique de continuité dans un lieu où une partie 

des habitants nôy font quôune halte dôune journ®e. Constitu® en association et donc plus structuré 

quôun collectif, le Baobab Experience accueille de nombreux projets qui ne se coordonnent pas 

n®cessairement. Lôaction qui môint®resse et qui se focalise sur les campements ne constitue 

quôune partie de ses activit®s mais est historiquement le cîur de la mobilisation. La pr®sence de 

lôassociation assure la continuit® du campement et une reproduction des interactions et des liens 

relationnels qui produisent lôinfrastructure migratoire. Elle organise la continuit® de lôaccueil et 

de lôorientation des personnes ¨ Tiburtina. Elle le fait dans un contexte o½ lô®vacuation nôest pas 

coupl®e ¨ une mise ¨ lôabri, mais seulement au d®mant¯lement de la mat®rialit® du campement et 

au nettoyage des lieux qui nôemp°chent pas les r®installations. 

Cependant, mon objectif nôest pas de faire une ethnographie des acteurs de lôaide et de 

môint®resser ¨ leurs dynamiques internes. Des travaux discutent de lôh®t®rog®n®it® et de la 

diversité des formes et des espaces investis par les mobilisations en faveur des exilés (Siméant, 

1998 ; Pette, 2016 ; Pette & Eloire 2016 ; Bouagga & Pette, 2017 ; Vertongen, 2018 ; Masson 

Diez, 2018 ; Bassi, 2018 ; Bouagga, 2018 ; Hombert, 2021 ; Aubry, 2023).  

Depuis mon engagement au sein dôun collectif ¨ Paris et au sein dôune association ¨ Rome, la 

ligne est toujours fine entre une ethnographie de lôerrance des exil®s et une recherche sur les 

mobilisations ou lôengagement. En effet, les deux ®l®ments sont co-constitutifs. La forme et 
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l'organisation interne des collectifs et associations sont tributaires du contexte dans lequel elles 

sôinscrivent et du r®ajustement permanent de leurs actions. Je construis donc mon ethnographie 

au carrefour d'une analyse de l'errance des exilés et des mobilisations et engagements qui 

construisent son organisation spatiale. Je vais spécifiquement examiner les enchevêtrements 

relationnels qui maillent le terrain et qui conditionnent les trajectoires dôerrance des exil®s 

rencontrés. Les dynamiques internes propres aux collectifs môint®ressent dans la mesure o½ elles 

me permettent de mieux comprendre lôorganisation socio-spatiale de lôerrance et sa 

(re)production.  

ê partir de ce positionnement au sein dôun collectif dôaide notamment anim® par des voisins des 

campements je suis en mesure dôexpliciter ma d®marche de recherche aupr¯s de certains exil®s et 

dôacc®der ¨ dôautres espaces de sociabilit®.  

C'est à travers ces interactions que je participe, de ma position de voisine, dôactrice de lôaide et 

de chercheuse, ¨ lôexp®rience de lôerrance. Ainsi que lôexprime Michel Agier concernant 

lôethnographie de lôexil : ç Le parcours de lôethnologue (...) est fait de d®placements nombreux 

qui nô®quivalent pas pour autant ¨ une entr®e dans lôexil, mais il croise ï ¨ tous les sens quôon 

voudra donner à ce terme : il rencontre, il partage, il pense avec ï la route des déplacés (...) entre 

lôethnologie en d®placement et les déplacés en campement, un commun existe, un échange peut 

commencer ». (Agier, 2013, 11) 

Je parcours une trajectoire de mobilisation semblable à celle de nombreux autres engagés aux 

côtés des exilés (Coutant, 2018), constituée de quatre phases (figure 7).  
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Figure 7 : Quatre phases dôune trajectoire dôengagement sur le terrain 

 
 

La dernière année de terrain, décrite comme une année de militantisme et de travaux collectifs, 

peut °tre interpr®t®e en ces termes : jôai ®prouv® la n®cessit® de donner un sens politique plus 

militant ¨ ma participation observante, en choisissant dôinterroger les conditions dô®mergence 

dôune contestation politique collective des exil®s dans le campement. Ce d®sir dôengagement plus 

intense ®mane dôun besoin de r®ponse ¨ la pr®carit® des r®alit®s observ®es et au sentiment 

dôimpuissance ou de d®couragement produit par les politiques de contrôle des mobilités 

(Bernardie-Tahir & Schmoll, 2012). Il sôagit in fine dôune autre entr®e dans lôerrance et côest 

précisément par soucis de scientificité que je mets au jour cette cuisine interne afin de prévenir 

autant que possible le risque dôune ç surinterpr®tation d®nonciatrice è qui r®sulterait dôun 

engagement trop marqu® (Bernardie Tahir & Schmoll, 2012). Il sôagit aussi, ¨ lôinverse, de limiter 

le risque de me poser en experte détachée des idéologies à travers une posture prétendument 

distanci®e, qui me ferait relayer lôid®ologie dominante (Bourdieu & Boltansky, 1976). Expliciter 

mon cheminement dôengagement politique sur le terrain et d®tailler mes choix m®thodologiques 

permet donc de ne pas transformer ce travail en une boîte noire (Beauguitte, 2022). Dès le départ, 

en môint®ressant aux migrations, en posant la question de lôautonomie et en me distan­ant dôune 

approche stato-centr®e, je môinscris dôembl®e dans un champ de r®flexion des ®tudes critiques sur 

les migrations qui est en dialogue ®troit avec le monde militant. Jôadopte une lecture critique des 

politiques migratoires européennes et je me politise à travers le terrain et dans la confrontation 
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avec les difficultés, vexations, embûches rencontrées dans les accompagnements, et par les 

relations que je noue avec les exil®s et les autres b®n®voles. Côest dans le prolongement de cette 

dynamique que je môint®resse ¨ la Marche des solidarit®s et au collectif Réquisitions. 

Jôai enfin recours ¨ la prise de notes dans des carnets de terrain et parfois sur ordinateur pour noter 

mes observations. Pendant les quatre premiers mois dôobservation participante, je r®alise des 

prises de notes manuscrites de mes observations. Je ne prends jamais de notes sur place, mais à 

post®riori. Je r®alise que le rythme nôest pas tenable, dôautant plus quô¨ mesure que mon 

immersion dans le terrain me confronte quotidiennement ¨ des situations dôurgence. Je double les 

prises de notes manuscrites par des prises de notes sur un document Word, ce qui me permet 

dôint®grer des captures dô®cran de conversations, de publication sur les r®seaux sociaux, de tracts 

militants et de publication sur Twitter, qui complètent et mettent en perspective mes observations. 

Au fil du temps, il y a eu des p®riodes sans prises de notes r®guli¯res, si bien que jô®crivais parfois 

mon carnet avec un délai de plusieurs semaines sur la base de mes souvenirs des éléments 

marquants de mon terrain. Certains ®v®nements nôont pas toujours fait lôobjet dôune prise de notes, 

bien quôils aient impr®gn® mes r®flexions (De Sardan 2008, 49). ê partir de 2020, les notes 

vocales sont devenues un recours habituel pour éviter que les données ne refroidissent trop et se 

perdent. Ces notes ont ensuite été retranscrites. Elles se sont affinées en devenant thématiques, se 

r®f®ren­ant les unes les autres, et constituant une premi¯re ®tape dôanalyse.  

Jôai pris tr¯s peu de photographies, et celles que jôai faites sont peu lisibles, t®moignant de mon 

malaise et de mon empressement ¨ môacquitter de la t©che. Je nôai pris aucune photographie des 

personnes. Jôai seulement photographi® des lieux afin de me rem®morer le cadre dôune 

observation ou un d®tail mat®riel du terrain. Je suis dans lôensemble, mal ¨ lôaise avec lôoutil 

photographique. Le cadrage constitue un choix s®miotique fort et jôai toujours la crainte de r®ifier 

le sujet photographié. Ce malaise est dôautant plus fort dans un terrain sensible comme les 

campements où photographier peut créer des tensions. Les craintes de voyeurisme ou que son 

image soit postée sur les réseaux et vue par des membres de la famille ou par des personnes 

malintentionnées sont exprimées par les exilés. Pourtant, de nombreux acteurs de terrain 

produisent des photographies pour publiciser leurs actions sur les réseaux sociaux. Certains exilés 

ne sont pas d®rang®s par ces clich®s mais dôautres consid¯rent que ces collectifs se font de lôargent 

en exploitant leurs images. Ce sont généralement les bénévoles qui sont photographiés, les exilés 

le sont lorsquôils donnent leur consentement mais la dynamique de lôaide et la d®pendance qui en 

résulte peuvent empêcher les personnes exil®es dôexprimer leur d®saccord car elles sôestiment 

redevables. Je constate que la pr®sence dôune personne photographiant une distribution tend 

souvent les relations. Les bénévoles qui prennent des photos doivent bien montrer le cadrage, 

assurer aux personnes quôelles nôy sont pas identifiables et pr®ciser les raisons de leur d®marche. 
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Ainsi, les images que je mobilise dans la thèse ont souvent été publiées sur les réseaux sociaux 

de différents collectifs et associations et sont référencées comme telles. 

2.2. Une ethnographie à multiples entrées, un terrain multi-situé pour saisir les 

trajectoires dôerrance. 

2.2.2 Un terrain multi-situé et à multiples entrées 

L'ethnographie multi-situ®e implique dô°tre en mouvement pour suivre les individus, les objets, 

les intrigues, les biographies (Baby-Collin & Cortes, 2019). Elle place au centre les liens existants 

entre les lieux, les objets ou les acteurs. Cette approche est adapt®e ¨ lôobjet de recherche puisque 

les personnes en errance sont mobiles et leur mobilité est une ressource nécessaire à leur survie 

et à leur éventuelle sortie de la rue, tout en étant une contrainte qui participe à leur épuisement. 

Pour saisir leur mobilit®, jôai utilis® une entr®e par les lieux en môint®ressant tout dôabord aux 

spatialit®s de lôerrance les plus visibles : celles des campements (tableau 1).  

Tableau 1 : Synth¯se des campements c¹toy®s pendant lôethnographie et degr®s de 

côtoiement des lieux  

Synth¯se des campements c¹toy®s pendant lõethnographie et degr®s de 

côtoiement des lieux 

 Période 
Intensité du 

côtoiement 

Principales nationalités/ 

populations présentes 

Campement de la porte de la 

Chapelle 1 

Décembre 2018 ï 

Janvier 2019 
Quotidienne Afghans, Soudanais & Somaliens 

Campement de lôavenue du 

président Wilson 1 

Novembre 2018 ï 

Janvier 2019 
Quotidienne Soudanais & Somaliens 

Campement de la porte 

dôAubervilliers  

Novembre ï Janvier 

2019 
Occasionnelle 

Familles (Somalie, Érythrée, 

Soudan, Afrique de lôOuest) 

Campement de la porte de la 

Villette 
Janvier 2019 Occasionnelle Soudanais, Tchadiens, Somaliens 

Campement de la porte de 

Clignancourt 
Janvier 2019 Occasionnelle Afghans 

Campement de la porte de la 

Chapelle 2 
Janvier ï Avril 2019 Quotidienne 

Afghans, Soudanais, Somaliens, 

Érythréens, Tchadiens  

Campement de lôavenue du 

président Wilson 2 
Janvier ï Avril 2019 Quotidienne Afghans, Soudanais, Somaliens 

Campement du Baobab 
Janvierï Février 

2020 / Août 2020 
Quotidienne 

Guinéens, Soudanais, Somaliens, 

Gambiens 

Campement du quai Josette Mars 2020 Occasionnelle  

Campement du Pont de 

Stains 
Avril ï juin 2020 Occasionnelle  

Campement du Pont du 

Landy 
Avril ï juin 2020 Occasionnelle  

Campement de la Porte de 

Paris à Saint Denis 

Juillet ï Novembre 

2020 
Quotidienne 

Afghans & Soudanais, 

Somaliens, Familles 
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Ils constituent un terrain dôobservation qui se forme et se d®forme de fa­on cyclique. Il y a tout 

dôabord le rythme des arriv®es et des d®parts lorsque le campement est utilis® comme une halte 

sur les trajectoires. Puis, le rythme de lôattente et la fa­on dont les personnes exil®es lôoccupent 

lorsquôelles souhaitent °tre prises en charge ou souhaitent avoir une r®ponse dôune institution. 

Enfin, dans le contexte parisien, il y a le rythme des évacuations qui renouvelle en partie la cohorte 

dôexil®s amen®s ¨ habiter le campement suivant. Le campement dont jôacqui¯re la connaissance 

la plus fine est celui qui se reforme sur lôavenue Wilson entre novembre 2018 et janvier 2019. Je 

suis présente, en parallèle, dans les campements de la porte de la Chapelle entre décembre 2018 

et avril 2019, et jôy repasse r®guli¯rement ensuite jusquôen d®cembre 2019. De m°me, je suis 

présente entre juillet et novembre 2020 dans le campement de la porte de Paris à Saint-Denis. À 

ces observations, sôajoutent des passages dans les campements du quai Josette en mars 2020, et 

ceux des ponts du Landy et de Stains en mai 2020. Le campement du Baobab, où je suis présente 

pour de plus brèves incursions, est différent des campements parisiens du fait de son petit nombre 

dôhabitants et dôune plus grande stabilit® spatiale et dôune continuit® du c¹t® des acteurs qui sôy 

mobilisent. 

Jôentre sur les campements aux c¹t®s des acteurs de lôaide et ¨ partir de ces espaces, je suis en 

mesure dôobserver leur diversit® ainsi que leurs modalit®s dôaction. Dans la situation des 

campements, ces acteurs ont des positionnements variés qui dépendent notamment de leur degré 

dôinstitutionnalisation (figure 8 et figure 9). 

Figure 8 : Schéma des principaux acteurs présents sur les campements parisiens en 

fonction de leurs modalit®s dôaction et du type de financement dont ils disposent 

(2020 et 2021).  
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Figure 9 : Schéma des acteurs romains sur le campement du Baobab à Rome en 

janvier ïf®vrier puis en ao¾t 2020 en fonction de leur modalit® dôaction et de leurs 

financements  

 

Ces schémas analytiques permettent de saisir la diversité des acteurs présents dans les 

campements et le type de t©che quôils effectuent. Leur degr® dôinstitutionnalisation est estim® au 

regard du type de financement quôils obtiennent (publics ou priv®s) qui détermine leur degré 

d'indépendance vis-à-vis des priorités posées par les pouvoirs publics ou par leurs financeurs. Les 

acteurs les plus institutionnels sont constitu®s des services de lô£tat au sommet du sch®ma qui ont 

un rôle de prise en charge des exilés et de répression des installations en campement. Vient ensuite 

pour Paris, lôassociation, France Terre dôAsile mandat®e par lô£tat pour faire le lien entre les 

personnes exilées et les services de la préfecture. Elle est présente dans les campements pour faire 

des orientations administratives et juridiques, et plus largement pour faire du diagnostic en y 

relevant le nombre d'habitants et de tentes, informations quôelle partage avec les services de lô£tat 

et qui participe à déterminer le rythme des évacuations. Sur les campements, lôUnit® dôAssistance 

aux Sans Abris de la ville de Paris avec sa maraude migrants mise en place en 2015, effectue un 

travail similaire ¨ celui de FTDA avec de lô®valuation des situations individuelles et des 

orientations (notamment des plus vuln®rables), ainsi quôun diagnostic plus g®n®ral de la 

physionomie des campements. Il nôy a pas dô®quivalent romains pr®sent sur le Baobab durant mes 

temps dôethnographie. Viennent ensuite les grandes Organisations Non Gouvernementales 

(ONG), qui dans le cas des campements sont principalement des ONG médicales comme 

Médecins du Monde, Médecins Sans Frontières, Medici per i Diritti Umani en partie financées 

par des organisations internationales (argent public) et/ou des partenaires privés. Puis viennent 

les associations ¨ financements publics et priv®s, comme lôassociation Watizat qui r®alise le guide 
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du demandeur dôasile, ou la Gamelle de Jaur¯s qui fait des distributions alimentaires depuis 2015 

et sôest progressivement structur®e en association. Suivent les associations sans financements 

publics, comme Utopia 56 ou Paris dôExil par exemple. Puis, en bas sur le schéma, on trouve pour 

Paris la myriade de collectifs citoyens qui, non constitués en associations, ne peuvent pas toucher 

dôargent public et qui captent des dons mat®riels et donations individuelles principalement. Enfin, 

tout en bas du schéma, on trouve les maraudeurs individuels, celles et ceux qui descendent en bas 

de leurs immeubles ou qui traversent la moiti® de Paris pour apporter quelque chose quôils ont 

cuisin® ou quelques habits ou ®quipements quôils ont collect®.  

Il faut toutefois noter quôil sôagit seulement de ceux qui îuvrent dans les campements observ®s, 

ou dans leur proximité immédiate, pour une période donnée. Ainsi, les associations qui proposent 

des permanences juridiques, des cours des langues, des sorties culturelles ou encore de 

lôaccompagnement administratif sont nombreuses et essentielles dans les trajectoires 

individuelles des exil®s, mais elles ont peu dôinteractions avec les campements au moment de 

mon ethnographie et ne sont pas présentes au quotidien dans les rues de Paris (¨ lôexception de 

certains cours de langues qui se tiennent dans les espaces publics lorsque la météo le permet, ou 

de certaines permanences juridiques qui se tiennent sur les trottoirs). En synthèse, les acteurs 

agissant dans les campements ne peuvent °tre per­us comme un bloc homog¯ne. Dôune part, les 

acteurs institutionnels (ou quasi-institutionnels), comme lôUASA ou FTDA, m°me sôils entrent 

en interactions avec des membres de collectifs citoyens à travers le campement, ont des 

rationalit®s et des modalit®s dôactions tr¯s diff®rentes li®es ¨ leurs relations hi®rarchiques aux 

institutions et à leurs missions. L'exemple le plus parlant est leur rôle de plaidoyer en interne qui 

se distingue du rôle revendicatif que peuvent se permettre dôavoir les acteurs non-institutionnels. 

Les collectifs comme la Chapelle debout ! ont des modalit®s dôactions plus radicales, qui passent 

par des occupations de bâtiments vides pour y loger les exilés à la rue, sans distinction de statut 

administratif, et dans lôoptique dôobtenir des r®gularisations massives. De nombreux acteurs ont 

plusieurs modalit®s dôactions comme lôassociation Watizat qui fait ¨ la fois du plaidoyer 

institutionnel, des orientations dans les dispositifs de prise en charge et soutien, voir participe, à 

des mobilisations politiques (occupation de places publiques, manifestations). Enfin, le Baobab à 

Rome, ¨ travers sa longue ®volution depuis 2015 passe dôun collectif citoyen qui ®merge autour 

dôune occupation dôun centre social autog®r® ¨ une association qui propose ¨ la fois de lôaide 

alimentaire et mat®rielle, de la scolarisation, de l'accompagnement juridique et vers lôemploi, fait 

du plaidoyer et de lôinterpellation politique et participe ¨ des projets transnationaux dôampleur en 

prenant part aux caravanes humanitaires vers lôUkraine par exemple. Lorsque je demande ¨ une 

coordinatrice des distributions combien de personnes sont engagées dans le Baobab Experience, 

elle me dit quôelle nôen a aucune id®e, ç des centaines sans doute » et ajoute que côest une 

association tentaculaire et quôune mission ne sait pas n®cessairement ce que fait lôautre 
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précisément (notes de terrain janvier 2020). Dans le cadre de cette thèse, je mobilise donc le terme 

dôç acteur de lôaide è pour qualifier lôensemble des personnes portant assistance aux exil®s en 

errance, dans les campements ou non. Lorsque cela est nécessaire, je pr®cise leur registre dôaction 

privilégié (revendicatif et militant ou plutôt humanitaire et assistanciel) tout en étant bien 

conscient que ces registres sont souvent hybrides.  

Tableau 2 : Principaux lieux c¹toy®s durant lôethnographie en dehors des 

campements  

Principaux lieux c¹toy®s durant lõethnographie en dehors des campements 
Types de lieux Paris Rome 

Espace verts 

Parc des buttes Chaumont ; Parc de la Villette ; Jardin dô£ole ; Jardin 

Villemin ; Square Pierre Lhermitte ; Espaces verts de la Mal tournée ; 

Jardin Anaïs Nin ; Jardin Rosa Luxembourg  

Colle dôOppio 

Parc Vittorio 

Emanuelle II 

Squats 
La vie Là ; le Landy Sauvage ; LôAtti®k® ; le Schaeffer ; Unibéton ; le 

Pavillon 
 

Bibliothèques 

M®diath¯que de lôavenue Wilson 

Bibliothèque des Halles Pajol 

Bibliothèque Hergé 

 

Quartiers Gare de lôEst, Gare du Nord, la Chapelle, porte de la Chapelle 

Termini, 

Tiburtina, 

Esquilino,  

Lieux touristiques et 

culturels 

Montmartre, le Cent Quatre ; tour Eiffel & Trocadéro : quartier Latin ; 

Louvres. 

Coloseo, Foro 

Romano 

Lieux institutionnels 

GUDA Préfecture boulevard Ney ; SPADA FTDA rue Doudeauville ; 

DEMIE (métro Couronne) ; GUDA préfecture de Créteil ; Cours nationale 

du Droit dôAsile ; Commissariats du 18e & de Rambouillet 

 

Centres 

dôh®bergements 

CADA Sarcelles ; HUDA de lôancienne tour Medicini Malakoff ; CADA à 

Porte de Clichy 
 

Accueil de jour Halte humanitaire de la porte de la Chapelle   

Hôpitaux 
Hôpital psychiatrique de Gonesse ; PASS de lôH¹pital de Saint-Denis ; 

Hôpital Hôtel Dieu ; PASS de lôH¹pital Lariboisi¯re 
 

 

Les campements ne sont pas les seuls lieux investis durant lôethnographie. Les distributions en 

dehors des campements, les accueils de jours (notamment la Halte humanitaire), les squats et les 

espaces associatifs sont dôautres espaces investis pour entrer dans lôerrance (tableau 2). Je passe 

aussi par différents collectifs et associations qui me placent dans différents lieux, créant de 

nouvelles situations dôobservations et dôinteractions (tableau 3). 
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Tableau 3 : récapitulatif des différentes et principales entrées sur le terrain par les 

acteurs de lôaide et types de mat®riaux ethnographiques r®col®s. 

Entrées sur le terrain par différents acteurs (collectifs, associations) et types de matériaux 

ethnographiques récoltés 

 
Ville Temporalités 

Types de matériau 

ethnographique 

La cuisine des migrants Paris 
Avril 2018 / septembre 

2018 ï avril 2019 

Observation exploratoire puis 

participation observante 

Petit dejô ¨ Flandres Paris Avril 2018 Observation exploratoire 

Solidarité Migrants Wilson Paris 
Novembre 2018 ï avril 

2021 

Participation observante et 

entretiens 

Collectif Audonien Solidarité Migrants Paris Printemps 2019 Entretiens 

Collectif Solidarité Migrants Pantin Quatre 

Chemins 
Paris Janvier ï mars 2019 Participation observante 

Paris Refugee Ground Support Paris 
Décembre 2018 ï 

décembre 2019 

Rencontres régulières à 

travers le terrain et entretiens 

Utopia 56 Paris 
Décembre 2018 ï avril 

2021 

Rencontres régulières à 

travers le terrain 

Inter-collectif campements parisiens Paris 

Janvier 2019 ï 

décembre 2019 

(environ) 

Participation observante aux 

réunions et aux actions  

Vestiaire pour les migrants Paris 
Janvier 2019 ï avril 

2019 
Participation observante 

Marche des solidarités Paris 
Août 2020 ïnovembre 

2020 
Participation observante 

École de FLE à Marx Dormoy Paris Mars 2019 à juin 2019 
Participation observante et 

entretien 

Les Petit-dejô de lôArm®e du Salut Paris 
Mars 2019 à juillet 

2019 

Participation observante 

Entretien 

Le Baobab Rome Mars 2018 

Observation exploratoire puis 

participation observante et 

entretien 

La Casa dei i diritti sociali Rome Mars 2018 Entretien exploratoire 

A buon diritto Rome Février 2020 
Entretien, rencontres sur le 

terrain 

Medici per i diritti umani Rome Janvier ï Février 2020 

Entretiens, rencontres sur le 

terrain, observation non 

participante 

Collectif Réquisitions (Droit au Logement, 

Enfants dôAfghanistan et dôAilleurs, Paris dôExil, 

Utopia 56, Solidarité Migrants Wilson, Comité 

des Sans Papiers (75), deux collectifs de 

squatteurs 

Paris 

Décembre 2020 ï mai 

2021 

 

Puis décembre 2021 ï 

Janvier 2022 

Participation observante puis 

rencontres sur le terrain 

Entretiens 

Unit® dôAssistance aux sans Abris Paris 
Juin 2019 

2019 ï 2021 

Entretien 

Rencontres sur le terrain 
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Lôentr®e par les lieux et par les acteurs me permet de recroiser les m°mes personnes exil®es et de 

constater quôelles sont, pour certaines dôentre elles, en lien avec des acteurs de lôaide pr®sents 

dans différents collectifs ou associations. Ce constat met ¨ distance le sentiment dô°tre lôunique 

pourvoyeur dôaide, lequel est parfois ressenti par la personne aidante vis-à-vis de la personne 

aid®e. Il me permet dôinterroger lôautonomie relationnelle des exil®s. De m°me, entrer par les 

cours de langue montre des parcours dôexil®s qui se sont ®loign®s des campements ou de la rue 

(certains des apprenants nôy ont m°me jamais habit®).  

2.2.2. Une Ethnographie des mobilités quotidiennes et un suivi des trajectoires 

résidentielles 

Les liens tiss®s avec les habitants des campements môam¯nent rapidement ¨ constater que leur vie 

quotidienne sôorganise autour de diff®rents lieux ressources qui ne se limitent pas aux lieux de 

lôassistance. Les campements sont les points ¨ partir desquels rayonnent des trajectoires 

quotidiennes à l'échelle urbaine et sont situés dans le prolongement de trajectoires migratoires 

transnationales. Conséquemment, la dimension multi-située du terrain passe aussi par les 

accompagnements construits autour dôun partage dôinformations et dôune dynamique dôentraide 

mise en place avec certains exil®s et des entretiens tant avec des exil®s que des acteurs de lôaide. 

Je r®alise une dizaine dôaccompagnements sur toute la dur®e de lôethnographie, et trois sont 

particuli¯rement centraux dans ma compr®hension de lôerrance (tableau 4). Le premier est celui 

dôAhmed, le Somalien de 37 ans que je rencontre en d®cembre 2018 sur lôavenue du Pr®sident 

Wilson et que jôaccompagne jusquôen juin 2019. Le second est celui de Brahim, un Tchadien de 

26 ans que je rencontre à la porte de la Chapelle en f®vrier 2019 et que jôaccompagne jusquôen 

juillet 2020. Le troisième est celui de Elham, un Afghan de 20 ans, que je rencontre en novembre 

2020 et que jôaccompagne jusquôen d®cembre 2022. Ce que jôappelle ç accompagnement » se 

distingue de la notion de « suivi è qui est aussi mobilis®e par les acteurs et actrices de lôaide 

(Aubry, 2023 ; Aubry, & Schapendonk, 2023). Le terme « suivi è sôinscrit plus ®troitement dans 

les pratiques des assistants et assistantes sociaux et implique lôid®e dôaider mais aussi de surveiller 

la personne aidée. Le terme « accompagnement è suppose de cheminer aux c¹t®s dôun 

compagnon, qui étymologiquement est celui avec qui « on partage son pain è. Lôid®e de partage, 

et notamment de partage dôinformation et de services, est au cîur de ma d®marche. Au d®part, je 

ne me place pas en situation de responsabilit® ou de sachante. Jôapprends et je d®couvre les lieux 

de lôerrance et les proc®dures administratives en m°me temps que les personnes accompagn®es. 

Je cherche de lôassistance ¨ leurs c¹t®s et sers dôinterm®diaire ou de ç caution blanche » dans 

lôespace public ainsi que le formule Ahmed en plaisantant.  

Côest une relation dôassistance o½ jôexplicite ma d®marche de recherche, mon souhait de 

documenter la r®alit® de lôerrance, et o½ les personnes accompagn®es sôemparent en partie de la 
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d®marche et prennent le temps de me montrer ou dôexpliquer certaines choses quôelles traversent. 

En ®change de ce temps, de ces marches comment®es dans lôespace public et de ces conversations, 

je propose mon assistance concernant les multiples épreuves de la vie à la rue. Je distingue les 

accompagnements des autres relations dôaide que jôai nou®es dans les campements ou des simples 

discussions que jôai pu avoir par cette r®ciprocit® de lôapprentissage qui est explicite et assum®e. 

Chaque nouvelle situation d'accompagnement me confronte ¨ dôautres r®cits, perceptions, 

r®seaux, ressources, et emb¾ches administratives. Malgr® lôexpertise que jôacqui¯re, je suis sans-

cesse en train dôapprendre. Je confronte ma compr®hension avec celles des personnes que 

jôaccompagne, mais aussi avec celles dôautres acteurs de lôaide. En faisant cela, j'inscris ma 

pratique dans le sillon de celle de nombreux autres acteurs de lôaide. En effet, jôobserve que des 

accompagnements se mettent souvent en place de façon informelle et spontanée entre des 

b®n®voles et certains exil®s. Comme il nôexiste pas de protocoles et de cadres ¨ leurs actions, et 

que les personnes se forment sur le tas ¨ lôaccompagnement et aux proc®dures, il arrive que ces 

relations dôaide soient redondantes ou contre-productives, voire se transforment en situation 

dôabus de part et dôautre. Un des enjeux des professionnels de lôaide du terrain est dôailleurs de 

donner des outils aux nouveaux bénévoles des collectifs et des associations afin de pouvoir poser 

un cadre à ces relations66. 

Les réalités que me partagent les personnes rencontrées ponctuellement dans les campements ou 

lors dôun entretien se compl¯tent avec celles dont jôaccompagne les trajectoires sur un temps long. 

Cela me permet dôavoir une compr®hension dynamique de la situation dans laquelle les personnes 

exil®es en errance se trouvent. Au fur et ¨ mesure que les liens de confiance sô®tablissent, les 

conversations portent sur des questions personnelles, des demandes d'éclaircissement de la culture 

française ou occidentale, sur les relations hommes/femmes, lôacc¯s ¨ lôemploi, le fonctionnement 

des imp¹ts, lôacc¯s au logement, les religions et le rapport de la soci®t® fran­aise ¨ la religion 

musulmane. Progressivement les r¹les peuvent sôinverser ou se confondre entre celui qui pose les 

questions et celui qui y répond, si bien que la relation de recherche se déritualise (Buire, 2012). 

En contraste, les conversations lors de rencontres ponctuelles avec des exilés manifestent des 

éléments plus statiques, souvent racontés selon une chronologie qui simplifie lôintrication des 

®v®nements, l¨ o½ les accompagnements me permettent de saisir lôimpact que les b®n®voles ont 

sur les trajectoires. À mesure que je monte en compétence, je participe à influencer 

significativement les trajectoires ou les pratiques spatiales des personnes que jôaccompagne en 

 
66 Cela passe notamment par des propositions de formations à partir de 2020, de l'association Watizat, ou 

dôAction contre la Faim afin de donner des outils aux b®n®voles allant au contact de publics pr®caires. Côest 

aussi dans cette optique que je participe avec dôautres chercheuses et actrices de lôaide ¨ fonder un collectif 

r®fl®chissant aux VSS dans les relations dôaide avec un public exil® qui a men® ¨ la cr®ation dôun 

violentomètre (DOI : 10.5281/zenodo.13957756 ) publié notamment dans le guide du/de la militant.e et du 

soutien de lôassociation Paris dôExil https://www.parisdexil.org/publications  

https://www.parisdexil.org/publications
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leur partageant des ressources et des solutions. Je fais partie int®grante de lôinfrastructure 

dôarriv®e (Meeus et al., 2019).  

Enfin, les relations d'accompagnement ne se maintiennent pas avec le même degr® dôintensit®. 

Lorsque lôurgence li®e ¨ la situation de rue est pass®e, ces relations se distendent et peuvent m°me 

se rompre. Mais, au fil du terrain, celles qui se maintiennent constituent aussi des éléments qui 

participent de lôancrage affectif et social des personnes exilées. Spatialement, les 

accompagnements me permettent de cartographier les lieux de lôerrance lorsque je chemine avec 

les personnes en dehors des campements, auprès des administrations, des espaces où elles se 

procurent à manger, des soins, des conseils administratifs ou juridiques, mais aussi au sein des 

lieux o½ elles retrouvent des connaissances ou des amis, et o½ elles tuent le temps. Jôai acc®d® ¨ 

des espaces ressources parce que jôy ai ®t® invit®e par certaines personnes du campement. Ce sont 

les restaurants soudanais, somaliens, afghans et certains commerces dans le quartier de la 

Chapelle. Jôai cartographi® les lieux publics c¹toy®s, ¨ savoir les parcs, les bibliothèques, les 

accueils de jours, ainsi que les espaces associatifs, administratifs et les centres culturels. Les 

accompagnements môam¯nent aussi dans des espaces priv®s, comme des squats (Unib®ton et 

Schaeffer), des centres dôh®bergement, des gymnases en Île-de-France, des appartements 

dôh®bergeurs solidaires et militants (exil®s ou non).  

Les travaux sur les trajectoires migratoires invitent le chercheur ou la chercheuse à être dans le 

mouvement (Boas et al., 2020 ; Schapendonk & Steel, 2014). Ce besoin de suivre différentes 

®tapes dôune m°me trajectoire est n® du constat des biais li®s aux r®cits migratoires. Ce type de 

récit fermé, qui met en ordre l'expérience migratoire passée, a tendance à en simplifier la lecture 

en pays de départ, de transit puis dôarriv®e. ątre dans le mouvement permet de montrer les 

circulations, les hésitations, les aller-retours, les blocages, lôattente et les bifurcations, ce qui 

participe ¨ approfondir la compr®hension des parcours migratoires, et dans le cas qui môoccupe 

la fa­on dont les blocages produisent de lôerrance. 

Ma posture est inspir®e dôune ethnographie qui se tient ç dans le mouvement », mais elle est avant 

tout une approche par les lieux (place based) croisée avec une ethnographie des mobilités 

quotidiennes et des trajectoires résidentielles des personnes exilées. Je ne suis pas en mesure de 

retrouver les personnes à différentes étapes de la route migratoire. Je me situe aux carrefours des 

mobilités en me positionnant en différents points nodaux dans deux villes entre lesquelles 

lôerrance sôarticule. Jôy croise les mêmes profils de personnes exilées, voire les mêmes individus.  

Lorsque je croise ces observations avec une ethnographie des trajectoires quotidiennes dans la 

ville depuis le campement, un récit des trajectoires résidentielles dans différents types 

dôh®bergement, et que jôinscris ces trajectoires dans le prolongement des récits des parcours 
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migratoires, je suis en mesure de saisir comment les trajectoires fabriquent des lieux et comment 

les lieux participent à façonner les trajectoires (Pascual de Sans, 2004, 349).  

De plus, les ®tudes portant sur les trajectoires sôint®ressent surtout aux r®seaux qui ont permis de 

faire aboutir la mobilité souvent dans une lecture linéaire du réseau comme une succession 

dô®tapes clairement identifi®es. En me situant ¨ des carrefours de mobilités, je me place aux points 

nodaux des réseaux qui constituent les infrastructures migratoires. À partir de ceux-ci, je suis en 

mesure de voir les réseaux qui aboutissent à un mouvement résidentiel, migratoire ou quotidien 

et ceux qui nôaboutissent pas. Plus concrètement, je peux constater quelles options sont choisies 

par les exilés pour construire leur trajectoire, quelles options ne sont pas choisies, sont prises par 

défaut ou sont abandonnées ou recherchées par les exilés. Cela transparaît notamment, de la 

perspective des acteurs de lôaide, dans le nombre d'accompagnements qui nôaboutissent pas. Il 

arrive quôun acteur de lôaide propose une solution (dôh®bergement, administrative, etc.) ¨ une 

personne exilée afin que celle-ci accède à une ressource, mais que cette dernière ait été contrainte 

de choisir une autre option, ait pu privil®gier une autre solution, ou nôait pas pu se pr®senter pour 

b®n®ficier de cette solution. Se tenir ¨ lôendroit o½ lôinfrastructure migratoire est susceptible de se 

reconfigurer permet de voir comment les trajectoires se recomposent effectivement et à travers 

quels arbitrages. En réalité, la trajectoire migratoire est susceptible de se reconfigurer à tout 

moment, mais certaines contraintes matérielles et administratives sont les déterminants de la 

production des campements et créent les espaces qui participent, par leur dimension relationnelle, 

à la reconfiguration des trajectoires.  

En incluant les trajectoires migratoires dans mon analyse, celles-ci me sont racontées à postériori. 

Je ne suis donc pas « dans le mouvement migratoire è qui pr®c¯de lôarriv®e ¨ Paris ou ¨ Rome. Je 

suis lôerrance qui ®merge ¨ partir de lôexp®rience de la rue, laquelle a succédé au mouvement 

migratoire r®alis® jusquôici et peut potentiellement ouvrir sur une nouvelle mobilit® 

transnationale. Concernant les trajectoires migratoires, jôen discute ¨ partir des campements. 

Lorsque le sujet se présente de lui-même, je cherche à comprendre comment et pourquoi la 

personne se trouve « ici è au moment de la conversation et les ®tapes qui lôy ont amen®e. Le fait 

que la conversation soit informelle permet de faire ressortir les éléments jugés pertinents par mon 

interlocuteur pour comprendre sa situation géographique présente. Sinon, les trajectoires 

migratoires sont lôobjet de multiples conversations lors des accompagnements ou sont abord®es 

en entretien.  

2.3. Trianguler la participation observante : approche croisée et entretiens 

Lôerrance est une mobilit® tant urbaine que transnationale. Lôexp®rience dôerrance ¨ Paris peut 

°tre le prolongement dôune situation dôerrance ¨ Rome, et r®ciproquement. Elle fait le lien entre 

des lieux éloignés, mais est aussi conditionnée par ces lieux. Observer le Baobab et tenter de saisir 
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lôerrance depuis ce lieu dans la ville de Rome constitue une approche crois®e. Le croisement se 

distingue de la comparaison car il ne nécessite pas de croiser de façon systématique tous les 

aspects du terrain avec son ®quivalent dans lôautre ville ou pays (Fleury, 2008). Lôapproche 

croisée réintroduit une échelle administrative locale et nationale dans l'analyse en insistant sur les 

différences induites par ces dernières sur le phénomène observé là où une approche multi-située 

traque le lien et la similitude li®e ¨ la reproduction dôune r®alit® socio-spatiale sous lôinfluence de 

pratiques qui circulent le long de r®seaux. En somme, lôapproche crois®e me permet de prendre 

en consid®ration lôimpact dôun contexte national et local sp®cifique sur le ph®nom¯ne 

transnational observé. Dans le cadre de cette thèse, elle permet de comparer des politiques de 

gestion de lôerrance des exil®s dans des territoires aux d®coupages administratifs tr¯s diff®rents 

(figure 10). En effet, le territoire sous la responsabilité de la municipalité de Rome est beaucoup 

plus important que le territoire parisien sous juridiction municipale. 

Figure 10  : Territoires administratifs des municipalités de Rome et de Paris, (source  : 

APUR, 2017 )  

 

Le croisement permet par ailleurs un d®centrement de lôîil du chercheur (Fleury, 2008) et 

dôapprofondir la compr®hension des pratiques spatiales observ®es ¨ Paris et des récits migratoires. 

De manière plus réflexive, je constate que ma relation au terrain change lorsque je suis à Rome. 

Je suis spontanément plus distanciée et ne me sens pas dans un rapport de responsabilité vis-à-vis 

des événements romains car je ne suis pas citoyenne italienne. Cette perspective plus distanciée 

favorise la prise de recul et lôanalyse tout en informant de lôemprise du cadre r®flexif ï et 

émotionnel ï national qui subsiste malgr® lôobservation inform®e de problématiques 

transnationales. 
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Le croisement entre ces deux villes en particulier trouve son point de départ dans le fait que les 

deux capitales sont confrontées à des réalités socio-spatiales similaires, à savoir la présence de 

campements dôexil®s visibles dans des zones relativement centrales ¨ partir de 2015. Au moment 

de commencer mon ethnographie en 2018, cette r®alit® a perdur®. Lô®conomie politique des villes 

où se sont inscrits les campements a été modifiée, entraînant des mobilisations qui se sont 

maintenues dans le temps. De plus, la présence des campements, en faisant affleurer des 

infrastructures migratoires qui pr®existaient ¨ lôann®e 2015, a particip® ¨ leurs r®organisations.  

Inclure Rome dans le raisonnement permet de prendre en compte les spécificités des dynamiques 

migratoires en Europe du Sud (King et al., 2000 ; Pugliese, 2002). Il sôagit notamment de la 

pr®pond®rance de nombreuses pratiques non institutionnalis®es et dô®conomies dites 

« informelles », qui créent un contexte distinct de celui des autres pays européens (Schmoll, & 

Semi, 2013) articulée à des logiques de contrôle, de blocage des trajectoires migratoires et de 

discrimination. Le développement de la ville de Rome est caractérisé par une forte présence de 

logements informels (Chiodelli, 2019 ; Chiodelli et al., 2021) comme les squats, les centres 

sociaux autogérés (Grazioli & Caciagli, 2018; Mudu, 2014 ; Sehtman, 2018), les bidonvilles et 

campements (Rossi, 2010 ; Maestri & Vitale, 2017). En plus de cette informalité par le bas, la 

ville de Rome est aussi caractérisée par une faible planification urbaine par le haut, conduisant à 

une g®n®ralisation de lôurbanisme informel. 30 % de la ville a ®t® construite ill®galement 

(Cellamare, 2014), notamment par des spéculateurs immobiliers qui profitent du manque de 

contr¹le pour construire en dehors des r¯gles dôurbanisme. Les informalit®s ç d'en bas è et ç d'en 

haut è sôy rencontrent et s'entrecroisent (Marinaro & Solimene, 2020).  

Afin de trianguler la participation observante, je réalise dix-neuf entretiens formels et semi-

directifs avec des acteurs de lôaide. Je m'entretiens avec les acteurs et actrices mobilisés 

principalement dans les collectifs. En fonction de mes interlocuteurs et interlocutrices jôadapte le 

fil de la conversation qui dure entre 1h30 minutes et 3 heures. Dans lôensemble, je souhaite saisir 

leurs perceptions de la situation des campements et de lôerrance, leurs modalit®s dôaction sur le 

terrain, leurs représentations des exilés et de la situation politique dans laquelle leurs actions 

s'inscrivent.  

Tableau 4 : Synthèse des entretiens , accompagnements  et rencontres  

Exilés 

Rencontres 

Durant 
lôethnographie ; 
plusieurs 
centaines 

Mobilisées explicitement 
dans la thèse : une 
trentaine 

 

Accompagnements 

Durant 
lôethnographie : 
une dizaine dont 
4 importants 

Mobilisés explicitement 
dans la thèse : 4 

Dont : 
1 Somalien de 37 ans 
1 Afghan de 28 ans 
1 Afghan de 20 ans 
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1 Tchadien de 26 ans 

Entretiens 14 (11 à Paris et 3 à Rome) 

Dont : 
1 Malien 
1 Gambien 
4 Afghans 
4 Tchadiens 
1 Camerounais 
1 Soudanais 
1 Guinéen 
1 Mauritanien 

Entretiens ODA 95 
Mobilisés explicitement 
dans la thèse : 28 

Dont : 
2 Pakistanais 
3 Somaliens 
1 Sierra-Léonais 
3 Soudanais 
2 Tchadiens 
11 Afghans 
2 Guinéens 
1 Iranien 
1 Sénégalais 
1 Mauritanien 
1 Camerounais 
 

Acteurs de lôaide 

Rencontres 

Membres de collectifs, dôassociation, dôONG : une centaine 
Acteurs institutionnels (UASA, GUDA é) : une dizaine 
Élus : 6 
Travailleurs sociaux : une quinzaine 
Voisins mécontents : 5 

Entretiens 26 Dont : 

Paris : 
 
Acteurs associatifs & 
Membres de collectifs : 
10 dont (3H & 7F) 
Élu : 1 F 
Acteur institutionnel : 
1 H 
Voisins : 2 (1h&1F) 
 

Rome : 
 
Acteurs associatifs : 10 
(2 H & 6 F) 
Travailleurs sociaux : 2 
(1H & 1 F) 

Ces entretiens semi-directifs m'amènent à parler des relations qui se nouent, se maintiennent ou 

se défont avec les exilés à travers les campements (annexes C & D). Les entretiens offrent des 

contrepoints à mes observations et me permettent d'accéder aux registres des représentations 

concernant les différentes manières dont les personnes donnent sens à leur intervention et à la 

situation dans laquelle elles interviennent. Le croisement des entretiens avec la participation 

observante me permet de restituer des scènes et les contextes qui mènent à la production de ces 

différents discours, « inscrivant les narrations et les arguments dans leurs cadres dô®nonciation, 

saisissant les enjeux dans lesquels ils sont pris et quôils contribuent ¨ constituer » (Fassin, 2015, 

25). Je réalise par la suite que les acteurs de lôaide ï anglophones ou francophones ï sont très à 

lôaise avec lôexercice de lôentretien, ce qui est rarement le cas des exil®s. Jôh®site ¨ d®multiplier 

les récits de ces acteurs car je crains que leur poids dans mon corpus ne détourne mon objet de 

recherche des exil®s vers les acteurs de lôaide, leurs actions et leurs discours et repr®sentations 
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des exilés en errance. Des discours et perceptions des acteurs et actrices de lôaide et de certains 

acteurs institutionnels, sont relev®s ¨ partir de lôobservation participante ¨ lôoccasion de r®unions, 

de rencontres et de conversations informelles. ê travers lôethnographie, jôessaye aussi de saisir la 

perspective des voisins mécontents et hostiles à la présence des exilés dans leur voisinage 

immédiat. Je môentretiens avec Sadia, une repr®sentante dôun collectif de voisins m®contents de 

lôavenue du pr®sident Wilson, en d®cembre 2020. Je prends connaissance par lôinterm®diaire de 

membres du collectif de propos issus de groupes de voisins du quartier de la Plaine et de la porte 

de dôAubervilliers o½ les probl®matiques de « salet®, de bruit, d'incivilit®, dôinsécurité et de 

sentiment de déclassement et dôabandon par les pouvoirs publics » associées aux campements 

reviennent r®guli¯rement. Côest principalement ¨ travers les diff®rentes remarques et propos 

recueillis de voisins mécontents ayant interpellé les membres des collectifs et associations lors de 

distributions que je saisis ce m®contentement. Il faut cependant pr®ciser quôil môa ®t® peu 

perceptible dans la mesure où je suis intervenue sur le terrain aux côtés des acteurs de l'aide. 

Lôhostilit® du voisinage mobilis® contre la pr®sence des exil®s et son instrumentation politique 

ont fait lôobjet de travaux r®cents dans les contextes fran­ais et italiens (Guenebeaud, 2017 ; 

Simonneau & Castelli Gattinara, 2019 ; Trucco, 2021). La dimension relationnelle de lôerrance 

prenant de lôimportance dans mon travail ethnographique, je saisis lôhostilit® ¨ partir des 

« relations qui ne se font pas ». Je suis pour cela attentive aux regards hostiles, aux évitements 

physiques, et à certaines situations très précises de confrontation. 

Ensuite, pour trianguler la participation observante, je mène quatorze entretiens formels avec des 

personnes exilées (annexe A & B). Il sôagissait dôentretiens peu directifs o½ je laissais 

lôinterlocuteur libre de cheminer dans son r®cit. Jôai abord® des sujets tels que la vie dans le 

campement et à la rue, les ressources, l'accès à la ville, les mobilités en ville, les lieux préférés ou 

moins appréciés en ville et la dimension politique de la situation. La question de la langue est 

centrale, et je peux môentretenir avec des personnes qui ma´trisent le fran­ais ou lôanglais. Par 

lôinterm®diaire de Brahim, je vais mener des entretiens avec trois Tchadiens arabophones 

(Hassane, Cherif et Khalid). La configuration cr®e une distance môemp°chant de môadapter 

facilement et je confie une partie de lôorientation des propos ¨ mon interpr¯te qui conna´t bien 

mon sujet de recherche. Lors dôun entretien pr®cis, avec Hassane notamment, jô®voque la question 

de la vie dans le campement et des violences policières et reviens dessus à plusieurs reprises. Mon 

interlocuteur me répond poliment, sans nécessairement se passionner pour ces sujets. 

Progressivement la conversation mô®chappe et je les laisse discuter car tous deux se connaissent. 

Brahim môen fait une synth¯se sommaire mais fidèle, lui-même ayant un niveau de français assez 

limit® ¨ lô®poque. Côest un an plus tard que je d®couvre, alors que lôentretien a ®t® traduit de 

lôarabe vers le fran­ais ¨ lô®crit, que Brahim et Hassane ont surtout parl® de leurs r®seaux dôamis 

respectifs, de leurs relations au pays, leurs mobilisations politiques avec la diaspora tchadienne et 
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les conflits internes qui la traverse ainsi que de leurs relations avec les femmes, dans des 

expressions dôune extr°me po®sie, de temps en temps interrompues par une chercheuse fran­aise 

qui voulait sôinformer de ç la vie dans le campement » et des « violences policières ». Le contraste 

entre le r®cit attendu et celui obtenu sur le quotidien, môa donn®e ¨ voir des ®l®ments qui ®taient 

très éloignés des représentations ï influencées par les discours militants ï que je me faisais de la 

vie quotidienne dôHassane à louvoyer entre les gaz lacrymogènes, à éviter les contrôles de police 

et ¨ vendre des cigarettes de contrebande. Cette exp®rience môa invit®e ¨ °tre plus attentive aux 

éléments du quotidien qui ne se rapportent pas à la survie à la rue mais qui sont constitutifs des 

cercles de sociabilité des exilés en errance. 

Plus globalement, mener ces entretiens semi-directifs avec des personnes exilées a constitué un 

défi lié à plusieurs facteurs. Le premier est la dimension « extractiviste » de la méthode, 

notamment lorsque lôentretien est fait aupr¯s de personnes encore ¨ la rue, dans une situation de 

tr¯s grande pr®carit® et ¨ laquelle il ne môest pas possible de proposer des solutions concr¯tes pour 

remédier à leur situation immédiate mais seulement une assistance limitée. Pour répondre à cet 

enjeu, je privilégie les entretiens semi-directifs avec des questions ouvertes et je ne pousse pas au 

récit de vie, conservant une certaine pudeur. Si celui-ci se pr®sente, je lôaccepte n®anmoins et je 

tente, dans la mesure du possible de proposer une forme dôassistance en retour. Le second est 

lôinjonction ¨ se raconter construite par les instances de lôasile amenant certains exil®s ¨ restituer 

des récits attendus par celles-ci. Lôasym®trie de lôentretien peut induire de la r®serve ou, au 

contraire, créer des attentes auxquelles la recherche nôest pas en mesure de r®pondre. La 

dimension genr®e de lôinteraction ajoute de lôincompr®hension ou du malaise. Malgr® ces 

difficultés, les entretiens ont pu constituer des espaces pour déposer des récits, et notamment des 

récits de violences. Durant les entretiens, je demande le nom des pays traversés et la durée du 

s®jour afin dôavoir une compr®hension des mobilit®s successives, et dôavoir une id®e de 

lôanciennet® de l'exp®rience de mobilit®. Face ¨ mon appr®hension de r®activer des souvenirs 

traumatiques, ou par souci de me distinguer des instances de la demande dôasile, jôexplique que 

mes questions portent sur ce qui se passe en France et en Italie. Cependant, je constate que mes 

interlocuteurs replacent souvent spontanément leurs expériences quotidiennes dans le 

prolongement de leurs trajectoires migratoires. Cela participe dôune volont® dôindiquer des 

conditions en amont de la trajectoire pour permettre de mieux comprendre la trajectoire 

résidentielle en France ou en Italie. Sur les quatorze entretiens men®s, six sôemparent du contexte 

de lôentretien pour relater les violences vues ou subies au cours de la route. Les r®cits des passages 

de frontières sont des récits violents, qui comptent peu dans le récit de la demande d'asile 

(Schmoll, 2020). Le contexte privil®gi® de lôentretien permet de formuler un r®cit des violences 

qui trouve peu dôoccasions de sôexprimer. En ce sens, la sensation dôimposer lôentretien ¨ la 

personne est atténuée par le fait que celle-ci peut parfois sôapproprier ¨ son tour le dispositif pour 
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dérouler une réflexion sur sa trajectoire et comment celle-ci se prolonge dans ses conditions de 

vie actuelles. Enfin, en derni¯re instance, jôai tent® de mettre en place dôautres outils dans le cadre 

de ces entretiens. Jôai notamment tent® dôamener la carte mentale, dont lôusage pour travailler les 

trajectoires migratoires et quotidiennes a ®t® ®prouv® dans diff®rents dispositifs dôenqu°tes 

(Mekdjian et al., 2014). Cependant, je nôai pu obtenir quôune seule carte et il môa fallu grandement 

participer à son ®laboration. Jôen conclus que cette approche aurait n®cessit® un autre cadre ou 

plus dôexplication sur la logique de la d®marche, mais jôai ®t® marqu®e par le fait que les quelques 

interlocuteurs auxquels jôavais propos® cet outil ®taient embarrass®s, voire terrifi®s par lôexercice. 

Dans le cadre de la participation observante et afin de trianguler les donn®es ethnographiques, jôai 

mobilis® le croisement et les entretiens. Jôai exp®riment® avec ces outils que jôai adapt®s en 

fonction des opportunit®s offertes et des imp®ratifs ®thiques quôimposent le terrain. Leurs 

clarifications et leurs balisages font lôobjet dôune r®®criture et d'un r®ordonnancement ¨ posteriori 

qui permet de saisir leur complémentarité, mais aussi leur fragmentation. Malgré les adaptations 

qui résultent des spécificit®s dôun terrain sensible et mouvant, des constantes méthodologiques 

demeurent et encadrent la démarche. La mise à plat proposée ici gomme la dimension processuelle 

du cheminement qui a pu transparaître dans le récit du terrain qui a précédé. Je vais à présent 

conclure ce chapitre méthodologique par une r®flexion sur la question du genre et de lô®thique de 

la relation dôenqu°te. 

3. Positionnement, réflexivité et questionnements éthiques 

Le terrain engage la personne et lô®prouve significativement (De Sardan, 2008 ; Weber & Beaud, 

2010). Le terme « terrain », qui reprend une imagerie militaire, implique une dimension 

d'affrontement de la chercheuse avec des mondes sociaux dont elle maîtrise rarement les codes 

(Boumaza & Campana, 2007). Le terrain réalisé dans le cadre de cette thèse peut être qualifié de 

« sensible è, car lôerrance des exil®s est compos®e par des espaces (ghettos, squats, camps, etc.) 

et des conditions sociales (sans-papiers, SDF, réfugiés, etc.) que les instituions définissent comme 

exceptionnels, déviants et/ou illégaux (Bouillon & Fresia, 2005). Le terrain se déploie dans des 

contextes de pr®carit® o½ r®side une forte demande dôaide sociale et marqu®s par ç la violence, le 

danger ou la souffrance » (Legoux et Lassailly-Jacob 2012, 3). En résulte une forte asymétrie 

entre la chercheuse et les personnes rencontrées. Cela fut le cas dans mes interactions avec les 

exilés, ma posture nécessitant une forte réflexivité pour ne pas dresser un rapport extractif et 

indécent au terrain et pour avoir une démarche éthique (Payet, 2011).  

Les épistémologies féministes et décoloniales ont pointé du doigt les rapports de forces qui 

traversent le monde social, et donc la production du savoir, nous invitant à nous distancer du 

mythe de la neutralit® axiologique. Lôengagement sur le terrain n®cessite de mobiliser des 

épistémologies du point de vue (Lépinard & Lieber 2020) et un principe de « réflexivité » 
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(processus dôobjectivation du sujet connaissant) è (Dorlin, 2021, 32). En ce sens, 

l'intersectionnalité est un outil utile pour saisir les processus sociaux des logiques de production 

des hi®rarchies et des discriminations, afin dôanalyser les exp®riences minoritaires, placées au 

croisement de plusieurs rapports sociaux de pouvoir (Crenshaw, ([1989] 2022). 

Lôintersectionnalit® appelle ¨ sortir dôune lecture strictement arithm®tique de la domination pour 

insister sur les configurations plurielles et toujours contextualisées dans lesquelles différents 

rapports sociaux sôarticulent. Ainsi, elle ne pense pas seulement au cumul des d®savantages et des 

privilèges, elle pense surtout les modalités de leurs articulations en contexte. Une approche 

intersectionnelle évite ainsi de procéder à des généralisations problématiques qui (re)produisent 

des marginalisations sociales et historiques de groupes situ®s ¨ lôintersection de plusieurs rapports 

de pouvoir qui les oppriment (Mazouz & Lepinard, 2021). En mobilisant lô®pistémologie située 

et lôanalyse intersectionnelle, je souhaite traiter de la dimension genr®e de lôethnographie et de 

lô®thique dans les relations dôenqu°te. 

3.1. Dimension genr®e de lôethnographie et ®pist®mologie f®ministe 

D¯s la formulation de mon projet de recherche, je fais le choix explicite de ne môint®resser quô¨ 

lôexp®rience de lôerrance des hommes exil®s majeurs. Ce choix d®pend dôabord dôun enjeu de 

positionnement sur mon terrain. Je ne me sentais pas prête en tant que femme à faire face aux 

récits de violences sexistes et sexuelles qui caractérisent tant les parcours migratoires (Schmoll, 

2020) que lôexp®rience du sans-abrisme des femmes (Maurin, 2017)67. À travers ce parti pris, je 

suis bien consciente de renforcer une lecture victimaire dominante de la situation des femmes en 

migration qui est préjudiciable à la compréhension de leurs trajectoires (Schmoll, 2020). 

Cependant, la crainte de môidentifier plus ®troitement ¨ lôexp®rience des femmes exil®es ®tait 

source dôappr®hensions pour moi. La diff®rence de genre entre les hommes exil®s et moi-même 

cr®e une distance que jôai ressentie comme n®cessaire, m°me si elle est ¨ relativiser en pratique.  

La seconde raison qui môa pouss® ¨ travailler sur lôerrance des hommes est li®e ¨ la question de 

leur visibilit®. Dans lôespace urbain, le premier constat ®tait l'invisibilit® des femmes exil®es en 

situation dôerrance. On ne les voit pas s'approprier un coin de rue. Pour les trouver, il faut aller 

dans la section r®serv®e aux femmes dôun restaurant somalien ou dans les squats. Dans les 

campements, il est souvent arrivé que des bénévoles me répondent : « non il nôy a pas de femmes 

ici » avec un air vaguement horrifi®. D¯s que jôaborde la question de la pr®sence des femmes dans 

les campements, cela suscite des récits horrifiques de traite et de violences. La même question 

posée à un habitant du campement se termine généralement par une visite vers le petit groupe de 

 
67 Cela ne signifie pas que les violences sexuelles sont absentes des trajectoires des hommes exilés en 

situation dôerrance. Cela signifie cependant que je ne me sentais pas arm®e ®motionnellement pour adresser 

la dimension structurelle des viols et violences sexuelles qui caractérise les trajectoires migratoires des 

femmes exilées.  
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tentes o½ s'entassent des femmes. Les familles et le mat®riel quôelles utilisent (jouets, couches, 

poussettes, etc) sont plus visibles. Les m¯res sur les campements nôen sont pas moins des femmes 

et craignent pour leur sécurité, ce qui limite leur accès aux ressources alimentaires et sanitaires. 

Les personnes identifi®es comme femmes lorsquôelles appartiennent ¨ des minorit®s de genre, se 

heurtent aux mêmes types de violences dans les campements et quittent, elles aussi, rarement 

leurs tentes. Plus globalement, ®tudier lôerrance des femmes exil®es implique dôanalyser une 

organisation socio-spatiale a priori différente de celle des hommes. De même, afin de circonscrire 

mon objet, je ne môint®resse pas ¨ lôerrance des jeunes hommes exil®s non reconnus mineurs par 

lôAide Sociale ¨ lôEnfance (ASE). Je croise durant lôethnographie des personnes qui sont pass®es 

par des dispositifs liés à la reconnaissance de minorité. Cependant, la spécificité des dispositifs 

de prise en charge des mineurs suscite une dynamique de mobilisation particulière qui structure 

lôerrance et ses relations ï notamment autour de la performance de la minorité et de la 

vulnérabilité ï qui nécessite selon moi un dispositif de recherche spécifique68. 

Durant lôethnographie, jôai re­u r®guli¯rement des sollicitations sur le registre de la drague de la 

part dôexil®s habitants les campements. Si mon choix d'enqu°ter sur l'errance des hommes exil®s 

m'avait fait anticiper ce type dôinteractions, ce qui môa particuli¯rement troubl®e concerne 

lôintensit® et la r®currence de certaines d®clarations que je pouvais recevoir dès la prise de contact. 

Ma premi¯re r®action a ®t® d®fensive. Jôai mis en place diff®rentes strat®gies pour les contourner 

et môen pr®munir. Ces sollicitations, qui ont toujours ®t® tr¯s polies et nôont pas pris la forme de 

harcèlements, provoquaient chez moi un sentiment de malaise car je ne souhaitais pas réduire 

mon ethnographie ¨ lôobservation de ce type dôinteractions, consid®rant ï non sans une certaine 

frustration ï que mon assignation genr®e ®tait un obstacle ¨ ma recherche. Mon rejet dôun objet 

que je considérais trivial et peu noble comme la « drague è t®moignait aussi dôune certaine 

préconception de ce qui devait être une « bonne recherche », trahissant mon intégration 

inconsciente des hiérarchies culturelles qui structurent les échelles de légitimité des objets 

scientifiques entre des sujets perçus comme nobles, et ceux perçus comme triviaux ou vulgaires 

(Clair, 2016a).  

Le fait que ce type dôinteractions me place comme ç objet è de lôinteraction (Guillaumin, 1978) 

plutôt que comme « sujet », montre aussi une inversion de la dynamique supposée ï et 

questionnable ï de la relation dôenqu°te. Jôai enfin ®prouv® le sentiment exasp®r® de ne pouvoir 

faire mon terrain en tant que féministe et de devoir subir et concéder en partie à ces types 

 
68 Pour d®limiter mon objet dô®tude, jôai donc d®cid® dôexclure lôerrance des femmes exil®es de mes 

observations tout en considérant que des travaux futurs pourront interroger les similitudes et les disparités 

de lôexp®rience de lôerrance des exil®s au prisme du genre. De même un croisement entre les géographies 

de lôerrance des mineurs non reconnus par lôASE avec celles des exil®s majeurs est une piste int®ressante 

pour analyser lôimpact des cat®gories administratives sur ces g®ographies et ouvre des perspectives de 

recherche. 
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dôinteractions (Branders & Gauthier, 2023 ; Clair, 2016a). Lorsque je commence mon 

ethnographie en novembre 2018, je nôai pas encore lu les travaux dô®pist®mologie f®ministe qui 

môont permis dôanalyser les m®canismes que jôavais instinctivement mis en place pour négocier 

la dynamique genr®e du terrain dôune part et, dôautre part, de saisir les qualit®s heuristiques dôun 

positionnement social et politique au prisme du genre (Dorlin, 2021 ; Clair, 2016a). J'opte pour 

deux stratégies en apparence contradictoire. Dôun c¹t®, jôadopte des tactiques de pr®sentation de 

moi partag®es par les chercheuses en sciences humaines dans certaines situations dôenqu°tes ainsi 

que par certaines b®n®voles. Jôai port® une alliance ou pr®tendu °tre mari®e ou en couple 

(Arendell, 1997) afin dôop®rer une n®gociation de ma position sexuelle en anticipant 

« lô®rotisation de la relation dôenqu°te » (Clair, 2016b, 58)69. En anticipant cette méprise et en 

môinventant un ®poux, je môinscris dans lôordre de genre h®t®ronormatif que je reproduis. Je laisse 

entendre la protection dôun hypoth®tique partenaire, et invoque le potentiel lien de ç propriété » 

dôun homme sur une femme induit par le symbolisme ®vocateur de lôalliance dans un ordre 

patriarcal h®t®ronorm® et transculturel. Il sôagit dôune strat®gie pour n®gocier mon genre sur le 

terrain (Debos, 2023). De lôautre, je tente de môaffranchir de mon assignation genr®e pour ®viter 

les rapports de s®duction. Le genre performatif suppose de lôincarner tel quôil est socialement 

construit à travers des actes stéréotypés dont « le but stratégique [est] de maintenir le genre à 

lôint®rieur de son cadre binaire è (Butler, 2006, 264-265). Je dé-féminise mon apparence lorsque 

je suis dans les campements ou lors des accompagnements dans une tentative de « subversion 

performative » du genre féminin (Butler, 2006). En janvier 2019, alors que je joue au foot avec 

plusieurs jeunes Soudanais sur le campement de lôavenue du Pr®sident Wilson, Ahmed me fait la 

remarque suivante : « tu es plutôt une fille garçon non? ». Face aux dynamiques genrées de mon 

terrain, je pars du postulat, au fondement des études de genre, que celui-ci ne constitue pas un 

rôle figé mais un fait social relationnel (Foord & Gregson, 1986). Je négocie ma position à travers 

mes interactions avec les habitants des campements.  

Passé ce premier temps de négociations, je réalise que la coprésence entre les bénévoles ï et plus 

globalement les actrices de lôaide ï et les exilés fait du campement un espace structurellement 

genr®. En effet, les personnes mobilis®es pour apporter de lôaide sont très majoritairement des 

femmes (Pette & Eloire, 2016) et les personnes auxquelles elles portent assistance sont 

majoritairement des hommes. Cette configuration influence les interactions entre ces deux 

groupes et les relations qui se nouent ou ne se nouent pas entre eux. Il devient plus facile 

d'appr®hender cette dimension du terrain d¯s lors que je lôint¯gre ¨ mon approche. Mon regard 

 
69 Isabelle Clair a d®montr® quôune relation dôenqu°te reproduit les codes dôune relation amoureuse. La 

chercheuse insiste pour rencontrer la personne enquêtée, puis montre sa disponibilité, son attention, son 

®coute, son lôint®r°t pour le discours de son interlocuteur, le cadre dôun entretien qui peut avoir lieu dans 

un caf® ou un endroit calme. Lôensemble de ces ®l®ments participe ¨ brouiller la compr®hension du sens 

donné à la situation par la chercheuse en reproduisant un script de rencontre amoureuse.  
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sur la relation dôenqu°te avec les exil®s est ç un processus de socialisation parmi dôautres » (Le 

Renard, 2010, 128) qui me permet de mettre en lumière certaines caractéristiques des modes de 

socialisation genr®s produits par lôerrance. En effet, la dimension systématique et structurelle des 

sollicitations par les habitants des campements des femmes bénévoles, ne renvoie plus à une 

responsabilité personnelle de présentation de soi et de tentative de contrôler sa performance de 

genre, mais comme procédant des fonctions sociales des rapports de s®duction dans lôerrance. 

Ceux-ci constituent une ressource relationnelle70 au même titre que de nombreuses autres formes 

dôinteractions (chapitre 5).  

Pour terminer sur lôimplication de mon genre sur le terrain, il faut pr®ciser quôil a un effet sur les 

espaces auxquels je choisis dôacc®der ou non. Il a ®galement un effet sur mon rapport ¨ lôespace 

public, et la façon dont celui-ci évolue à mesure que je me familiarise en arpentant les rues du 

nord-est parisien et de la petite couronne en cheminant aux côtés des personnes exilées. 

Concernant les espaces « privés è, jôai lu avec int®r°t les travaux portant sur la question de 

lôhabiter, souvent bas®s sur des photographies prises ¨ lôint®rieur des habitats (tentes, abris ou 

squats) (Lion, 2015 ; Seidenberg & White, 2023; Hanappe, 2018). Je décide cependant de ne pas 

observer lôam®nagement des espaces priv®s dans le campement o½ les tentes constituent 

littéralement « des lits ». À la différence de cabanons plus élaborés, ce sont principalement des 

espaces de couchage71 et sôy introduire suppose dôentrer dans lôintimit® des habitants. La vie en 

commun a lieu autour des feux, entre plusieurs tentes, sur des canapés ou chaises récupérées sur 

les trottoirs, et côest ¨ partir et ¨ travers ces espaces que jôobserve la vie dans les campements.  

Si la s®duction est un ®l®ment r®current de lôentr®e en relation des aidantes avec certains hommes 

du campement, les interactions et situations observées sont diverses et évoluent dans le temps. 

Des situations dôamiti® ®mergent ainsi que des sentiments fraternels, filiaux ou de camaraderie. 

Il ne faut donc pas réduire ici la question du genre ou des coprésences à celle de la séduction. 

3.2. Éthique relationnelle de la recherche  

Lô®thique, d®finie comme une ç d®marche réflexive sur les valeurs et les finalités de la recherche 

scientifique » (Coutellec, 2019), est une dimension constitutive de la pratique de la recherche 

(Siméant-Germanos, 2022). Pour mettre en place des relations de recherche éthique, il est non 

seulement question dô°tre ç attentive aux effets de la recherche sur les personnes quôelle engage 

(personnes enquêtées ou partenaires de la recherche, enquêteurs, chercheurs, professionnels), 

 
70 Je précise que le terme « ressource relationnelle » mobilisé ici ne suppose aucunement une forme 

dôinstrumentalisation ou de strat®gie consciente, mais simplement le fait quôentrer en relation avec une 

personne participe m®caniquement ¨ lôinclure dans son propre réseau relationnel, lui ouvrant de potentielles 

opportunités. 
71 Même si elles constituaient parfois des lieux de réunions à plusieurs pour y fumer et jouer aux cartes 

lorsque le temps était mauvais 

https://www.cairn.info/revue-deviance-et-societe-2023-2-page-319.htm?contenu=article#pa44
https://www.cairn.info/revue-deviance-et-societe-2023-2-page-319.htm?contenu=article#pa44
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mais aussi de d®cider si ces effets sont acceptables ou non, pour les limiter sôils sont jug®s 

indésirables » (Caillol & Deville 2020). Cette t©che est dôautant plus importante dans un contexte 

de terrain sensible. De plus, l'ethnographie suppose de s'immerger dans le milieu social que l'on 

étudie et d'établir des relations de proximité avec les enquêtés. L'idéal de l'immersion devient 

problématique quand elle est une injonction à abolir toute distance (Debos, 2023). En ce sens, la 

mise en place d'une démarche éthique conditionne la faisabilité de la recherche.  

Lô®thique est une question processuelle et relationnelle et non une question de proc®dure (Fassin, 

2008). La participation observante et les entretiens menés, particulièrement avec les exilés à la 

rue, mais aussi avec les bénévoles, se prêtent assez peu à la signature de formulaires de 

consentement qui ®veillent m®fiance et incompr®hension. Jôobserve cependant la n®cessit® 

dôannoncer mon statut de chercheuse en doctorat aupr¯s des personnes que je rencontre sur le 

terrain. Jôeffectue donc une recherche à découvert en explicitant ma position car il sôagit pour moi 

dôun imp®ratif ®thique et parce que la configuration du terrain me permet de le faire. ê ce titre, 

lors des premi¯res r®unions du collectif SMW et de lôinter-collectif campements, jôexplique ma 

démarche et mon projet de recherche au moment du tour de table. Je fais la même chose lors de 

mes pré-terrains en 2018, et lors de mes rencontres avec les membres de chacune des structures 

dans lesquelles je m'investis durant lôethnographie. La relation que je développe avec plusieurs 

acteurs et actrices de lôaide pleinement conscients de ma posture de chercheuse permet 

lô®mergence de conversations r®flexives sur des ®pisodes travers®s ensemble sur le terrain. Il y a 

des asymétries sociales, de genre et de classe, parmi les membres du collectif et les relations que 

je maintiens sur le long terme privilégient celles et ceux qui ont vu un intérêt dans ma démarche, 

lesquelles concernent souvent des personnes qui possèdent un bagage universitaire. 

Concernant les habitants des campements avec lesquels je discute, ils sont dôorigines nationales 

et sociales tr¯s h®t®rog¯nes. Je leur explique que je suis chercheuse en g®ographie, et que jôessaye 

de comprendre « la situation dans laquelle ils se trouvent ». Je ne le fais cependant pas 

spontan®ment mais plut¹t lorsque le sujet de mon activit® professionnelle est abord® ou lorsquôune 

conversation est déjà bien engagée. Le doctorat peut être parfois complexe à appréhender pour 

certains de mes interlocuteurs qui nôont pas de familiarit® avec le monde acad®mique. Je pr®cise 

alors que côest un travail universitaire, une recherche visant ¨ mieux comprendre la situation, et 

que ces ®tudes me permettront dô°tre professeure, ou dô®crire un livre sur la ç situation » quôils 

traversent. Côest ainsi que jôarrive ¨ nouer des liens avec certains des habitants qui constituent de 

véritables intermédiaires et des personnes ressources pour ma recherche.  

Dans le cadre des entretiens, ou des r®cits que jôobtiens par les accompagnements, si je ne fais 

pas signer de formulaire de confidentialité, je précise toujours explicitement sous forme orale que 

lôensemble des ®changes sont anonymis®s. Lorsquôun ®l®ment quôils mentionnent môint®resse 
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particulièrement, je leur demande systématiquement si je peux le mentionner dans mon travail de 

recherche. Certains de mes interlocuteurs précisent parfois spontanément : « Ah ça ! Tu dois le 

mettre dans ton livre! ». Dans le cadre des accompagnements, je reviens régulièrement auprès 

dôeux pour môassurer quôils sont toujours dôaccord avec le fait de me fournir des renseignements 

pour mon travail, et je pr®cise que je ne conditionne pas mon assistance au fait quôils acceptent 

ou non de participer. Ces éléments g®n®raux qui constituent la base dôune relation de recherche 

®thique ne r®solvent pas lôasym®trie entre la d®tresse des personnes exil®es en errance et mon 

positionnement dôactrice privil®gi®e sur le terrain. Afin de ne pas accentuer cette asym®trie, je 

suis attentive aux rapports de force sur le terrain et aux reconfigurations constantes de ces 

derniers. Avec les personnes exil®es particuli¯rement, je tente de limiter lôasym®trie de la relation 

dôenqu°te ¨ travers une attitude de partage dôinformations et dôexp®riences, et laisse de lôespace 

¨ mon interlocuteur pour quôil prenne la parole et pose des questions ¨ son tour. La r®ciprocit® de 

la circulation de lôinformation att®nue ma sensation de venir ç exploiter è (dans le sens capitaliste) 

une personne vuln®rable. La perspective dôun apprentissage r®ciproque, o½ chacun est tour ¨ tour 

lôinformateur de lôautre, n®gocie cette asym®trie relationnelle. Construire des relations d'enqu°te 

éthiques est un travail qui doit être sans cesse répété dans les interactions du quotidien. Elle enjoint 

aux respects des limites des personnes enqu°t®es au m°me titre quôau respect de ses propres 

limites : 

L'amitié, la solidarité et la proximité sont devenues des idéaux implicites pour 
les relations de travail sur le terrain. Mais la distance est également inhérente 
aux relations respectueuses sur le terrain. Je plaide donc en faveur d'une 
plus grande attention aux frontières ï les façons dont nous sommes 
capables de nous comprendre mutuellement au milieu de la différence et de 
la distance, plutôt qu'en les dissolvants ï ainsi qu'au travail et à la finesse 
qui entrent en jeu dans leur négociation72. (Lombard, 2022, 1) 

Maintenir une juste distance permet dô®viter d'imposer ¨ ses interlocuteurs ses propres r®f®rentiels 

en matière d'égalitarisme ou d'intimité (Lombard, 2022) ou réciproquement de devoir concéder à 

toutes les exigences de lôautre pour maintenir son terrain ouvert. Côest pr®cis®ment la n®gociation 

de ces limites qui participe aux choix des interlocuteurs et des interactions nouées sur le terrain. 

Bien que structurellement dominante, mes interlocuteurs exilés ne sont pas dépourvus de capacité 

dôaction, et lorsque certains dôentre eux deviennent ç des partenaires de recherche » ; ils sont aussi 

« (é) capable[s] de n®gocier les conditions de leurs participations è (Caretta & Ria¶o, 2016, 

260). Cette distance est lôobjet dôun apprentissage et souvent, dans le cas des accompagnements, 

jôai prioris® lôaide ¨ apporter au d®triment de mes propres objectifs ou besoins (de sommeil, 

 
72 ñFriendship, solidarity, and closeness have become implicit ideals for fieldwork relationships. But 

distance is also inherent to respectful fieldwork relationships. I therefore argue for greater attention to 

boundariesðthe ways we are able to mutually understand in the midst of, rather than by dissolving, 

difference and distanceðand the labor and finesse that go into negotiating themò. 
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cong®s) durant certaines p®riodes avant dô°tre en mesure de poser des limites. Par ailleurs, 

lôidentit® dôune personne est mouvante tout comme la relation qui peut unir deux personnes 

(Bondi, 2003) et doit sans cesse être reprécisée et renégociée. Ces éléments essentiels au respect 

des limites réciproques sont au fondement du consentement à nouer une relation ï ici dôenqu°te.  

Conclusion 

Lôethnographie que jôai men®e entre novembre 2018 et septembre 2021 môa conduite dans les 

spatialit®s quotidiennes de lôerrance des exil®s ¨ Paris et Rome. Cette ethnographie se caract®rise 

par ses dimensions croisées et multi-situées. Le travail réflexif réalisé ici procède en plusieurs 

strates. La première est la mise à plat du terrain réalisée par un récit auto-ethnographique. Il me 

permet de formaliser la mise en îuvre de la participation observante men®e au sein et ¨ travers 

les collectifs dôacteurs de lôaide et les accompagnements de certains exil®s. Cette participation 

observante est multi-située dans différents campements, squats, quartiers et espaces ressources 

institutionnels, associatifs ou communautaires. Cette première analyse de la méthodologie 

môam¯ne au constat que je me situe aux points nodaux de r®seaux relationnels qui permettent aux 

exil®s de sôorienter pour r®pondre ¨ leurs diff®rents besoins. Afin dôaffiner et de nuancer mes 

observations parisiennes, je mène des entretiens avec des exilés, des acteurs de lôaide et quelques 

personnes du voisinage des campements. Surtout, je mobilise le croisement pour affiner la 

compr®hension de lôerrance comme une exp®rience spatiale transnationale et translocale, reliant 

des espaces souvent marginalisés par des circulations. Le travail de réflexivité, dans sa dernière 

strate, môam¯ne ¨ questionner mon positionnement heuristique. Le terrain des campements et de 

lôerrance des hommes exil®s est marqu® par une dynamique genr®e. Je môinscris n®cessairement 

dans cette dynamique qui me permet dôacc®der ¨ une compr®hension sp®cifique de la dimension 

du genre dans lôerrance. Cet aspect nôest pas uniquement relationnel, il est structurel et 

conditionne lôaide apport®e : un homme étant perçu comme moins vulnérable par les pouvoirs 

publics, il va dépendre du care apporté par les bénévoles. L'ethnographie menée prend place dans 

un terrain sensible o½ il me faut °tre constamment attentive aux enjeux ®thiques. Je tente dôy 

répondre par une logique de réciprocité des services rendus ï sans conditionner mon assistance à 

la participation à la recherche ï mais surtout ¨ lôapprentissage mutuel et ¨ la co-construction du 

savoir.  
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Chapitre 3 : Dôune trajectoire migratoire ¨ un 

parcours dôerrance 

Jôinscris lôanalyse des parcours dôerrance des personnes exil®es dans la continuit® de leurs 

trajectoires migratoires. De même que la vie à la rue ne peut être comprise isolément, sans 

sôint®resser aux parcours des personnes qui permettent de mettre au jour les ®tapes dôune carri¯re 

de sans-abrisme, les trajectoires dôerrance des exil®s ne peuvent °tre comprises ind®pendamment 

de leurs trajectoires et expériences migratoires. Les dispositifs de frontières et de prise en charge 

participent à produire des parcours travers®s dôexp®riences de sans-abrisme et marqués par une 

forte instabilit® r®sidentielle. De plus, lôexp®rience de lôerrance articule des types de lieux 

diversifiés dans des localisations hétérogènes saisissables depuis une perspective individuelle. 

Elle montre notamment la centralité des relations dans la détermination des trajectoires et des 

lieux quôelles relient. La litt®rature sôaccorde pour dire que les ®l®ments qui d®terminent les 

trajectoires migratoires sont multifactoriels et que ces dernières ne peuvent être appréhendées 

comme un mouvement lin®aire dôun pays d'origine ¨ un pays dôinstallation (Collyer, 2012). Les 

facteurs participant à déterminer les trajectoires sont 1. la motivation, notamment les aspirations 

qui impliquent les rêves, les souhaits, et les perspectives futures ; 2. La facilitation du voyage, 

c'est-à-dire l'aide d'autres personnes avec lesquelles lôexil® interagit ; 3. la rapidit® du voyage 

(Schapendonk, 2012). 

En partant du postulat que le processus migratoire est « une séquence de mouvements qui sont 

li®s entre eux par des p®riodes dôinstallation dans des espaces relationnels, des espaces 

socialement construits » (Pascual-de-Sans, 2004, 350), le concept de trajectoire permet de saisir 

« le mouvement et l'agentivité des acteurs dans un espace social ï et géographique ï structuré et 

structurant, au sein duquel différentes formes de capital sont données et changent, des habitus 

sont construits, des attentes sont esquissées et façonnées, et des possibilités sont reproduites » 

(San¸ et Della Puppa, 2021, 3). ê lô®chelle des individus, il y a une op®ration circulaire entre la 

formulation dôun projet migratoire et lôexp®rience de la trajectoire. Lôachoppement de 

lôautonomie de la migration sur le contrôle produit des mobilités turbulentes, fragmentées, qui 

d®bouchent sur des exp®riences dôint®grations ç en cours de route » qualifiées de minor 

integrations (Mavrommatis, 2018). Il sôagit de situations dôint®gration temporaires qui sont 

qualifiées de « transit » a posteriori, mais dôimmobilit® au moment o½ elles se d®roulent. Côest 

une immobilité où les corps des exilées sont bloqués, tandis que leurs imaginaires les projettent 

dans dôautres espaces et situations sociales quôils aspirent ¨ atteindre (Cottino, 2021). 

Lôint®gration en cours de route est conceptualisée « comme un processus fragmenté en plusieurs 



 

112 

étapes et sur plusieurs sites, qui produit une série de voyages inachevés sur le terrain73 » 

(Mavrommatis 2018, 867). 

Je propose dans un premier temps dôadopter une compr®hension spatiale et dynamique des 

processus décisionnels relatifs à la migration. Dans cette perspective, ces processus sont ancrés 

dans des espaces relationnels successifs et produits par deux éléments co-constitutifs : les réseaux 

relationnels et un savoir géographique individuellement situé. Cette proposition étoffe les études 

sur les déterminants de la mobilité et notamment sur les processus décisionnels dans les 

trajectoires migratoires (Carling & Schewel, 2020). Dans un second temps, jôexamine 

lôimbrication des infrastructures migratoires aux infrastructures dôarriv®e en ville. Elle laisse 

transparaître des opportunités qui prennent la forme de rencontres décisives. Dans cette seconde 

partie, je souhaite interroger comment sont produites des conditions diff®renci®es dôarriv®e en 

ville et comment le projet de sôinstaller, notamment ¨ travers une proc®dure de r®gularisation ï 

principalement la demande dôasile ï est implémenté au sein de ces infrastructures dôarriv®e. Dans 

un troisi¯me temps, jôanalyse les trajectoires r®sidentielles apr¯s lôexp®rience dôarriv®e en ville. 

Cela me permet de mettre au jour les trajectoires r®sidentielles des exil®s en situation dôerrance 

et leur circulation au sein dôun syst¯me de lieux dôaccueil. 

1. Inscrire les parcours dôerrance dans le prolongement des 

trajectoires migratoires 

Pour inscrire les parcours dôerrance dans le prolongement des trajectoires migratoires, je croise 

les trajectoires respectives de trois exilés : Brahim, un Tchadien de 27 ans, Elham, un Afghan de 

21 ans et de Najeem, un Afghan de 28 ans. Je souhaite dans un premier temps mettre en exergue 

un élément qui les singularise par rapport aux autres. Cela me permet de montrer lôh®t®rog®n®it® 

des conditions dans lesquelles ces mobilités prennent place. Puis, dans un second temps, de mettre 

en avant les éléments communs à ces trajectoires qui posent les jalons dôune exp®rience commune 

de lôerrance. Le choix des trajectoires analys®es ici repose sur lôabondance des donn®es 

ethnographiques les concernant. Je vais particulièrement insister sur les motifs qui participent à 

lôentr®e en mobilit® vers lô®tape suivante dans la d®marcation des ®tapes de chaque trajectoire. Je 

nôinsiste pas particuli¯rement sur les ®preuves li®es aux passages physiques des fronti¯res, sauf 

lorsquôelles constituent des motifs de bifurcation de la trajectoire. Je marque en priorité les étapes 

dôintégrations mineures dans les villes travers®es et jôinsiste sur la structuration relationnelle de 

ces trajectoires qui met au jour lôinfrastructure migratoire par le prisme de lôexp®rience 

individuelle.  

 
73 as a multi-staged and multi-sited fragmented processô that produces a series of unfinished journeys on 

the ground. 
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1.1. Analyse croisée de trois trajectoires 

1.1.1 Brahim: une trajectoire orient®e par la communaut® tchadienne dôAmô Timan 

La communaut® tchadienne joue un r¹le central dans la trajectoire de Brahim. Tout dôabord, le 

choix de sa m¯re de sôinstaller ¨ Benghazi apr¯s lôex®cution de son mari en 2004 est li® ¨ la 

pr®sence dôune communaut® tchadienne originaire dôAmô Timan sur place. Le départ de Brahim 

pour lôEurope en d®cembre 2014 est multifactoriel. Le premier facteur est li® aux exactions 

commises par les milices libyennes ¨ lôencontre des ®trangers apr¯s la chute de Mouhammar 

Ghadaffi. Entre 2011 et 2015 et à partir du moment où Brahim commence à avoir des revenus, il 

paie une quinzaine de fois des rançons pour faire sortir ses compatriotes des prisons et camps de 

travail forcé à la demande de leurs familles. Les sommes lui sont remboursées par la suite, parfois 

plusieurs années apr¯s. Sôil est per­u comme un Libyen74, il explique ne pas supporter d'être le 

t®moin impuissant du racisme et des violences quotidiennes ¨ lôencontre de ses compatriotes 

tchadiens. Côest en lib®rant son ami Djibril dôune prison quôil accepte sa proposition de le suivre 

en Europe. Il évoque également un d®sir dôaventure, m°me sôil nôa aucune id®e pr®cise dôun pays 

où se rendre : « tout le monde parle de lôñEuropeò, lôñEuropeò, jôai pens® que moi aussi, je voulais 

voir ce que cô®tait » (notes de terrain, août 2019). Enfin, la perspective de partir avec son ami 

Djibril lôencourage ¨ franchir le pas et ¨ trouver des passeurs. Djibril pour sa part a un projet 

migratoire pr®cis qui est de se rendre en Su¯de et de sôy pr®senter comme mineur afin dôacc®der 

à une éducation.  

Arrivés à Rome, Brahim et Djibril prennent contact au téléphone avec Moussa qui propose de les 

accueillir à Paris. Brahim lui fait part de son souhait de demander un titre de séjour en Italie. En 

effet, la ville de Rome lui plaît et il se voit bien y rester. Moussa lui répond alors : « Italie côest la 

merde, rejoins-nous en France » (notes de terrain février 2020). Brahim décide de suivre ces 

conseils et poursuit sa route. À Paris, Djibril et lui sont accueillis par Moussa qui les oriente 

directement vers un squat à Dijon où les membres de la communaut® tchadienne originaire dôAmô 

Timan sont nombreux. Brahim retrouve ainsi, une dizaine dôann®es plus tard, des cousins 

®loign®s, des connaissances d'enfance, ou des relations de lô®poque quôavait sa famille ¨ Amô 

Timan.  

 

 
74 En plus dôavoir grandi et fait sa scolarit® en Libye, dôavoir fait faire un faux passeport libyen, Brahim 

appartient ¨ lôethnie Mahamid qui est pr®sente en Libye, lôensemble de ces ®l®ments participe ¨ son 

intégration en Libye. 
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Djibril continue sa route tandis que Brahim est renseigné par les autres Tchadiens du squat sur les 

proc®dures de demande dôasile et le statut de mineur ®tranger en France. Dans le cadre de la 

demande dôasile tout dôabord, il est h®berg® ¨ Dijon dans le DNA pendant 14 mois en tout. Durant 

cette période, il devient bénévole à la Croix Rouge, rencontre des Français et commence à 

apprendre la langue. Il renforce également son militantisme et se déplace pour participer à des 

manifestations contre la politique dôIdriss Deby ou contre la pr®sence de lôarm®e fran­aise au 

Tchad. Lorsquôil se rend ponctuellement ¨ Paris pour participer ¨ une manifestation ou rendre 

visite ¨ Moussa et dôautres Tchadiens, il lui arrive de dormir en campement, notamment ¨ 

proximité des gares dôAusterlitz et de Lyon, ou en squat. Il lui arrive par deux fois dô°tre contr¹l® 

par la police durant ces mobilit®s, notamment parce quôil voyage sans titre de transport. Les 

officiers de police constatent quôil est aussi enregistr® en tant que mineur et lôorientent vers des 

dispositifs d'hébergement idoines. Il est donc par deux fois pris en charge dans ces dispositifs, à 

Reims puis ¨ Paris. Ils ne lui conviennent pas car ils offrent peu dôautonomie. Ces passages 

apparaissent, a posteriori, comme des bifurcations dans une trajectoire résidentielle qui rayonne 

autour de Dijon. 

Lorsque sa demande dôasile est rejet®e en appel ¨ la CNDA en juillet 2016, le responsable de son 

hébergement lui notifie son expulsion. Son réseau de soutiens constitué de Tchadiens, de militants 

du squat de Dijon ainsi que de membres de la Croix Rouge se mobilise. Le responsable se rétracte 

rapidement, mais Brahim ne touche plus lôAllocation pour Demandeurs dôAsile (ADA) et nôa plus 

de moyens de subsistance. Il décide alors de se présenter comme mineur en Allemagne, à Munich. 

Les conditions de prise en charge des mineurs limitent son autonomie : « cô®tait jouer ¨ Fifa sur 

la PlayStation, ou au babyfoot avec des petits toute la journ®eé » (notes de train juillet 2019). Il 

décide de revenir au squat de Dijon. Peu après son retour, il se met en couple et habite entre le 

squat et le logement de sa compagne. À leur rupture environ un an plus tard, Brahim retourne en 

Allemagne au printemps 2017, en tant que majeur cette fois. Il demande lôasile et est transf®r® 

dans un centre dôh®bergement ¨ Francfort-sur-lôOder où il est placé en procédure dublin 

« France ». Après trois mois, son transfert dublin est prononcé. Brahim tente de résister avant de 

c®der. Il nôest plus suivi par les assistantes sociales et ses aides financi¯res lui sont coup®es. Il se 

présente de lui-même au commissariat pour se faire renvoyer en France. 

Il retourne au squat de Dijon ¨ lô®t® 2017 et demande un r®examen de sa demande dôasile. Encore 

une fois, la communauté tchadienne dans le squat de Dijon lui sert de lieu de repli. Attendant la 

réponse de la CNDA, il va rester environ une année dans le squat et entamera des démarches dans 

le but dôentrer ¨ la L®gion ®trang¯re75. Sa demande de réexamen est rejetée en mai 2018. En 

 
75 La légion étrangère est un corps de lôarm®e de terre fran­aise form® en 1831 compos® en majorit® 

dô®trangers. Elle permet lôengagement des ressortissants ®trangers sous la seule pr®sentation de leur 
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d®cembre 2018, il d®cide de quitter le squat et de sôinstaller en campement ¨ la Porte de la 

Chapelle dans le 18ème arrondissement de Paris. Son désir de quitter le squat et de rencontrer de 

nouvelles personnes constitue une tentative pour trouver des solutions qui ne peuvent être 

apport®es par la communaut® tchadienne, et un souhait de sortir de lôisolement quôil a ressenti 

dans le squat. Il est par ailleurs de plus en plus déprimé et à cette période et a des pensées très 

sombres. Alors quôil habite le campement de la porte de la Chapelle, il devient b®n®vole ¨ lôArm®e 

du Salut et rencontre des membres de SMW et de PRGS. Certains dôentre eux lôaccompagnent 

administrativement. Il introduit une nouvelle demande de réexamen en janvier 2019, mais son 

avocate est pessimiste : « Là nous cherchons des preuves de son engagement politique en France 

pour tenter d'obtenir une audience pour le r®examen, mais nous avons peu de chancesé » 

(message de son avocate à deux bénévoles, février 2019).  

Au d®but de lôann®e 2019, il participe ¨ une action avec les membres de son collectif de 

Tchadiens. Cet ®v®nement, et lôexigence formul®e par le gouvernement dôIdriss Deby dôextrader 

les participants ¨ lôaction, sont des faits nouveaux qui lui valent dôobtenir une audience dans le 

cadre de son réexamen et lui permettent in fine dôobtenir le statut de r®fugi® en septembre 2019. 

Il recontacte sa m¯re et ses sîurs apr¯s lôobtention de son statut pour leur annoncer la bonne 

nouvelle. Il ne les avait plus contactées après son premier refus par la CNDA en 2016 et avait 

seulement pris de leurs nouvelles par l'interm®diaire dôun voisin de ces derni¯res (notes de terrain 

ao¾t 2019). Il obtient dans la foul®e un contrat dôinsertion au sein dôune association dôaide aux 

personnes migrantes où il était actif et un hébergement au printemps 2020. Cela lui permet de 

quitter le logement dôune b®n®vole de SMW o½ il ®tait depuis le printemps 2019. Si cette p®riode 

marque un mieux, Brahim explique que travailler dans cette association, au contact des exilés, lui 

donne lôimpression quôil est toujours dans la m°me situation : « tous les jours je vois le 

campement devant mon lieu de travail, côest comme si je ne lôavais jamais quitt® » (notes de 

terrain juin 2019). Progressivement, Brahim prend ses distances avec les collectifs venant en aide 

dans les campements du nord-est parisien, m°me sôil reste globalement en lien avec la 

communauté tchadienne de Paris.  

Cette synthèse de la trajectoire de Brahim montre la centralité de la communauté tchadienne, 

particuli¯rement celle dôAmô Timan et de ses membres les plus militants, tels que Moussa, dans 

sa trajectoire. Face aux difficultés et embûches administratives rencontrées durant sa trajectoire, 

Brahim peut mobiliser les membres de son groupe. De même, face aux difficultés financières, ils 

peuvent lui apporter du soutien, et lorsquôil touche ses premiers salaires, il participe ¨ des tontines, 

ou distribue de lôargent lors de ses passages à la Chapelle : « je suis parti avec de l'argent plein 

 
passeport. Elle ouvre une possibilité de régularisation après cinq années. Il faut cependant noter que le 

recrutement est très sélectif. 
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les poches ¨ la Chapelle et je reviens sans rien (rires), mais côest normal, je sais ce que côest 

dôavoir besoin dôaide » (notes de terrain mars 2020). Cependant, cette trajectoire est également 

marquée par un effet enfermant de la communauté dans laquelle il est maintenu car mis en échec 

dans ses tentatives de r®gularisation tant en Allemagne quôen France. Plus le degr® dôautonomie 

et les options de régularisation de Brahim se réduisent, plus la communauté tchadienne perd son 

rôle protecteur. Il est progressivement submergé par la modalité excluante du squat et de 

lôirr®gularit® qui se prolonge et se r®it¯re dans les refus successifs. Ce constat fait ®cho aux travaux 

sur les ghettos, à la fois « bouclier » pour le nouvel arrivant, mais aussi « glaive » aux mains des 

pouvoirs publics afin de maintenir, dans une gestion par lôinformalit®, une population ¨ distance 

des structures dôaide institutionnelles (Wacquant, 2012). 

Pourtant, côest ¨ travers sa mobilisation au sein dôun collectif de jeunes Tchadiens que Brahim 

acc¯de ¨ lôh®bergement. Du fait de leur culture militante et de leur pr®sence dans diff®rents squats 

à Dijon et en Île-de-France, ce collectif mobilisé contre Idriss Deby a acquis des savoir-faire en 

organisation de manifestations et en ouverture de b©timents ¨ des fins dôoccupation. Ses membres 

mobilisent autour dôeux une ®quipe dôavocats et de militants exp®riment®s. Brahim participe ¨ 

ces actions dôouvertures et manifestations dès son arrivée en France et en bénéficie, notamment 

dans le cadre du second r®examen de sa demande dôasile qui lui permet d'obtenir le statut de 

réfugié. 

1.1.2. Elham : une trajectoire portée par sa famille 

ê la suite de lôassassinat du p¯re par les Talibans, la famille dôElham fuit la province natale de ce 

dernier pour celle de sa m¯re. Deux semaines apr¯s cette fuite, la famille d®cide dôenvoyer Elham 

en Europe pour lui offrir un meilleur avenir dans un pays moins dangereux que lôAfghanistan. 

Ses quatre autres frères ont déjà terminé leurs études, sont mariés et sont insérés sur le marché du 

travail. Elham vient de terminer le lycée et se trouve à une étape charnière dans sa trajectoire 

personnelle qui en fait le candidat choisi par la famille pour prendre la route. Le projet est aussi 

dôouvrir la voie au reste de sa famille, notamment ses jeunes neveux et ni¯ces, afin de leur 

permettre de sortir dôAfghanistan par la suite. Le meurtre de son p¯re et les encouragements de 

sa famille agissent comme un « push-factor è sur Elham et son voyage vers lôEurope est un projet 

familial financièrement soutenu.  

Ce soutien intervient à différents moments. Elham va recourir aux services des passeurs à presque 

toutes les étapes de sa trajectoire entre l'Afghanistan et l'Autriche ainsi que lors de ses tentatives 

de passage en Angleterre à Calais. Sa famille est en mesure de financer les sommes élevées qui 

sont demand®es ¨ Elham. Elle est ®galement en mesure dôexercer une influence directe sur 

certains blocages. Une fois, alors quôil traverse la Turquie, Elham est laiss® avec un compagnon 

au bord de la route par le passeur qui craint un contrôle. Bloqués, sans eau ni nourriture, et ne 
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parvenant plus à joindre le passeur. Il contacte ses frères en Afghanistan qui exercent une pression 

sur la famille de celui-ci habitant ¨ Kaboul et une voiture se pr®sente dans lôheure pour venir les 

récupérer.  

Concernant son projet migratoire, Elham nôa pas un pays pr®cis en t°te mais seulement 

« lôEurope è et les repr®sentations de s®curit® et de prosp®rit® quôil en a. En Serbie, dans le centre 

d'hébergement pour mineurs dans lequel il est confiné, il retrouve son ami Jalil qui avait pris la 

route deux ans avant lui. Celui-ci, après un séjour en Turquie, n'a pas réussi à franchir la frontière 

serbo-hongroise. Un de ses fr¯res est responsable dôune soci®t® commerciale ¨ Londres et Jalil a 

comme projet de le rejoindre. Il propose ¨ Elham de se rendre jusquôen Angleterre avec lui. Elham 

choisit Londres comme objectif tout en se laissant la possibilit® dô®valuer les pays au fur et ¨ 

mesure quôil les traverse et de changer dôavis. 

Elham explique le devoir quôil ressent vis-à-vis de sa famille de poursuivre sa route. Lorsquôil est 

hébergé par une jeune femme en Iran et que celle-ci lui t®moigne de lôint®r°t, Elham refuse ses 

avances. Il revient sur cet épisode en expliquant que sa famille attend de lui quôil aille en Europe 

et quôil est donc ç hors de question de sôarr°ter en Iran ». De même, il explique : « Je ne peux pas 

utiliser lôargent qui a ®t® investi par ma famille dans mon voyage pour des b°tises [jeux dôargent, 

drogues, etc.] è. Lorsquôun membre du personnel de s®curit® du centre dôh®bergement pour 

mineur en Serbie tente de le convaincre de demander lôasile et de rejoindre son club de MMA 

(Mixed Martial Arts), Elham refuse et explique : « jôai vu que la Serbie ®tait aussi pauvre que 

lôAfghanistan, quôil nôy avait pas de bon travail pour les gens l¨-bas, jôai choisi de continuer ». 

Arrivé en Autriche, le pays et ses montagnes lui plaisent énormément. Il trouve les gens du centre 

dôh®bergement tr¯s gentils et la police respectueuse, ce qui contraste avec toutes ses expériences 

précédentes. Il est toujours avec son ami Jalil qui souhaite se rendre en Angleterre. Elham hésite 

et d®cide finalement de continuer sa route, arguant que lôAutriche est un ç petit pays è et quôil 

pense avoir plus d'opportunités dans un pays plus grand. Pourtant, le personnel du centre 

dôh®bergement pour mineurs dans lequel il est log® tente de le dissuader : ç ils môont dit : okay, 

si tu continues ta route, va en Allemagne, ne va pas en France ou en Italie, côest la merde l¨-bas » 

(notes de terrain avril 2022). Jalil et lui se rendent à Munich et sont contrôlés par la police qui 

enregistre leurs empreintes malgr® le fait quôils se d®clarent mineurs.  
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